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LISTE DES DECISIONS, DIRECTIVES ET RECOMMA.NDATIONS DU CONSEIL 

Situation actuelle de l'alimentation mondiale 

A demande que l'appel lance par le Directeur general pour que les pays d'Afrique dont 
la situation alimentaire est precaire rec;:oivent une aide alimentaire et une assistance 
technique et financiere, ne reste pas sans echo et a demande une reaction rapide 
devant la necessite de reconstituer les troupeaux decimes par la maladie (par. 11), 

A demande un nouvel engagement en faveur du multilateralisme et de politiques com
merciales plus liberales, notamrnent la suppression des barrieres protectionnistes 
(par. 17), 

A demande instarnment qu'un effort soit fait pour renforcer les programmes d'aide en 
matiere d'engrais, y compris notamment le Programme international d'approvisionnement 
en engrais de la FAQ (par. 19), 

Rapport de la huitieme session du Comite de la securite alimentaire mondiale 
(Rome, 13 - 20 avril 1983), 

A enterine le rapport de la huitieme session du Comite de la securite alimentaire 
rnondiale, y compris les conclusions et recornrnandations qui y figurent (par. 26), 

A souscrit a la notion revisee de securite a1irnentaire mondiale, consideree dans une 
perspective globale et dans un large contexte institutionnel, qui a ete adoptee par 
le Comite (par, 28). 

A vigoureusement appuye les recornmandations formulees dans le rapport au sujet des 
mesures nationales, qui constituent la base indispensable pour ameliorer le systeme 
de securite alimentaire (par. 30), 

A souligne que l'action nationale et regionale est entravee par l'absence d'un systeme 
efficace de securite alimentaire au niveau mondial et re.affirme que les pays en 
developpement auront besoin, pour elaborer et realiser leurs programmes nationaux 
de securite alimentaire, d'une aide sous forme de ressources financieres, vivres 
et/ou d'assistance technique, pour completer les efforts nationaux (par. 33). 

Est convenu qu'en raison de la situation critique des approvisionnernents alimentaires 
dans de nornbreux pays en developpement, l'aide alirnentaire reste un element majeur 
de l'aide au developpement (par. 34). 

A reaffirme son appui aux activites du Programme d'assistance pour la securite alimen
taire (par, 36 ). 

Est convenu qu'un commerce d'exportation libre et en expansion est l'un des fondements 
importants de la securite alirnentaire (par. 37), 

A demande la conclusion d'un accord plus efficace, contenant des clauses relatives aux 
prix et aux stocks (par. 38), 

Est convenu que le rapport du Directeur general devrait etre repris aux sessions 
ulter:.leures du Cornite et a accepte la demarche envisagee au paragraphe 90 du rapport 
(par. 40). 

A invite le Directeur general a passer a l'action dans les domaines oil le Comite a 
abouti a un consensus et a mettre davantage l'accent sur les propositions susceptibles 
de recueillir un consensus dans un avenir proche (par. 40). 
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A instamment invite toutes les organisations et institutions internationales qui 
s'occupent des questions alimentaires a cooperer etroitement et a coordonner leurs 
efforts, en gardant present a l'esprit leurs mandats respectifs, afin d'eviter les 
doubles emplois et les gaspillages de ressources et a progresser le plus possible 
vers l'objectif commun qui est de mettre en place un systeme viable de securite 
alimentaire mondiale (par. 41). 

A souscrit a la suggestion du Comite tendant a regrouper les priorites sous quatre 
grandes rubriques: formation, recherche, systemes de prestation et developpement 
institutionnel (par. 43). 

A demande au Directeur general de lui rendre compte periodiquement, a lui-rneme et aux 
autres instances cornpetentes de la FAO, des progres realises et des resultats obtenus 
en reponse aux demandes formulees par ia douzieme Conference regionale de la FAO pour 
l'Afrique _(par. 44). 

A insiste sur la necessite d'augmenter les ressources consacrees a l'agriculture dans 
les pays d'Afrique a faible revenu et a deficit alimentaire (par. 44), 

Rapport de la septj_eme session du Comite de l' agriculture 
(Rome 21 - 30 mars 1983) 

A souscrit aux conclusions et recommandations figurant dans le rapport de la septieme 
session du Comite de l'agriculture (par 47). 

A souscrit a la conclusion du Comite selon laquelle les objectifs a long terme et les 
buts et strategies a moyen terme tels qu'ils sont exposes par le Secretariat, tiennent 
pleinement compte des grands problemes rencontres dans le secteur agricole· (par, 51). 

A souscrit a la conclusion du Comite selon laquelle les priorites fixees dans le 
Programme de travail et budget propose pour 1984-85 dans le cadre du Grand 
Programme 2.1: Agriculture, s'inspirent des recommandations des diverses instances 
intergouvernementales de la FAO et correspondent aux objectifs decrits dans les pers
pectives a rnoyen et a long terrne (par. 52). 

A souscrit aussi aux recorniilandations du Cornite tendant a donner la plus haute priorite 
a la production et a la securite alimentaires, a la recherche et au developpement 
technologique, a la formation et au suivi de la CMRADR, y compris le role des femmes, 
ainsi qu'aux problemes propres a l'Afrique (par. 52). 

a) Programme 2.1.1: Ressources naturelles

A approuve la priorite accordee par le Cornite aux systernes integres de nutrition 
vegetale, au developpement de la petite irrigation, a la conservation des terres et 
des eaux a la lutte contre la salinite et l'engorgernent et au developpement de la 
petite exploitation, dans le cadre du Programme consacre aux ressources naturelles 
(par. 53). • 

A adresse un appel aux donateurs pour qu'ils accordent un soutien accru au Programme 
'd 'approvisionnement en engrais (par. 56). 

A approuve l'approche multidisciplinaire adoptee par la FAO pour ameliorer les systemes 
agricoles en vue d'accroitre la productivite rurale compte tenu des contraintes 
imposees par les zones agro-ecologiques et dans le contexte de l'environnement socio
economique existant (par. 57). 

b� Programme 2.1.2: Cultures 

A approuve la haute priorite accordee a l'accroissement de la production vivriere, 
et l'accent mis sur la necessite d'executer des projets bien con�us dans ce domaine, 
notamrnent en Afrique (par. 58), 



- viii -

A lance un appel aux donateurs pour qu'ils continuent a appuyer ce programme (par. 59), 

A approuve la strategie mondiale proposee clans ce domaine, l'accent etant mis sur le 
renforcement des services et organismes nationaux et reg:i.onaux de protection des 
plantes, sur la lutte integree contre. les ravageurs et sur la mise au point et le 
transfert de techniques de protection adaptees aux besoins des petits agriculteurs 
(par. 60), 

A approuve l'elargissement du Programme d'action speciale pour la prevention des pertes 
alimentaires qui ne portait jusqu'ici que sur les cereales de base, les racines et 
tubercules et les legumineuses vivrieres et qui s'etendra desorrnais aux legumes et aux 
fruits perissables (par. 61). 

A lance un appel pour que des contributions accrues soient versees au cornpte special 
de cet important programme d'action (par. 61). 

c) Programme 2.1.3: Elevage

A pleinement approuve les activites du programme elevage et a reconnu qu'une meilleure 
utilisation des ressources fourrageres, l'introduction de programmes de selection bien 
definis et l'amelioration des services de sante animale et de la lutte contre les 
maladies favoriseraient considerablement l'accroissement de la production animale dans 
l'avenir (par. 63). 

A instamment demande que des mesures soient prises pour trouver des systemes d'assu
rance betail pouvant etre adoptes, principalement a l'intention des petits exploitants 
(par. 65). 

d) Programme 2.1.4: Soutien de la recherche

A souscrit aux activites entreprises en matiere de soutien de la recherche et a reitere 
son appui pour la place faite a la planification, a l'organisation et a la gestion 
de la recherche, au renforcement des liens entre la recherche, la vulgarisation et les 
agriculteurs, et a l'evaluation des programmes nationaux de recherche (par. 67). 

A souligne le b�soin d'etendre et de renforcer la cooperation entre pays par le biais 
de reseaux cooperatifs de recherche et de transferts de technologie (par. 69). 

e) Prograrr,me 2 .1. 5: Developpement rural

A approuve la priorite elevee accordee au developpement rural et a confirme que la 
Declaration de Principes et le Programme d'action adoptes par la CMRADR constituent 
un cadre utile pour l'assistance technique que la FAQ apporte aux pays dans ce domaine 
(par. 70). 

S'est felicite des efforts constants de la FAQ en tant qu'animateur de l'Equipe 
speciale du Comite administratif de coordination sur le developpement rural et 
a approuve la plus grande place faite aux activites au niveau des pays, au suivi des 
recommandations des Conferences regionales de la FAQ, au soutien de la cooperation 
technique entre pays en developpement (CTPD) ainsi qu'aux centres regionaux de reforme 
agraire et de developpement rural (par. 71). 

A demande un accroissement des fonds extra-budgetaires mis a la disposition du 
Programme de developpement rural (par. 71). 

��prouve les activites de CTPD promues par la FAQ au moyen des associations regio
nales de credit agricole en vue de mobiliser des ressources financieres et l'epargne 
rurale pour ameliorer l'acces des petits exploitants, en particulier des femmes, aux 
services essentiels de credit (par. 74), 
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A invite le Directeur general a renforcer les activites de l'0rganisation concernant 
l'assurance betail et l'assurance recolte, qui toutes deux favoriseraient l'accrois
sement de la production alimentaire (par. 74). 

f) Programme 2. .1. 6: Nutrition

A recommande que les activites visant a accelerer la production agricole s 'accompa-· 
gnent necessairement de mesures en vue d' arneliorer la nutrition des groupes les plus 
pauvres, et a souscrit a l'objectif de la FA0 consistant a tenir compte de la nutri
tion dans les plans, politiques et projets nationaux de developpement agricole et 
rural (par. 76), 

g) Programme 2.1.7: Informations et analyses en matie.re d'alimentation et ci'agri
culture

A insiste sur la necessite de renforcer encore l'information en rnaciere d'alimen
tation et d'agriculture pour asseoir les strategies de developpement, suivre en 
permanence la situation mondiale de l'alimentation, faciliter les deliberations et 
negociations internationales et servir de base a des etudes et des evaluations 
special.es (par. 80). 

A appuye l'accroissement des services consultatifs et techniques fournis en vue de 
renforcer les services statistiques nationaux, y compris les systemes d'alerte 
rapide nationaux et regionaux (par. 80). 

A recommande que l'on tire le meilleur parti possible de l'electronique pour manipuler 
economiquement de gros volumes de donnees et assurer leur recuperation, leur traite
ment et leur diffusion rapides (par. 82). 

h) Programme 2.1.8: Politiques alimentaires et agricoles

A approuve la priorite elevee accordee aux activites de la FA0 en matiere de securite 
alimentaire mondiale, et particulierement au Programme d'assistance a la securite 
alimentaire (par. 87). 

A insiste sur la necessite pour la FAO de fourrdr un appui technique aux autres insti
tutions de laCommunaute internationale pour resoudre les problemes du commerce des 
produits agricoles (par. 88). 

La malnutrition: nature, ampleur et incidences 

A approuve la haute priorite'que la FA0 accorde a la preparation de la cinquieme 
Enquete alimentaire mondiale et au developpement de la Banque FA0 de donnees nutri
tionnelles (par. 90). 

�uye les recommandations invitant la FA0 a realiser differentes etudes sur la mal
nutrition,-a continuer a adapter sa methode d'evaluation nutritionnelle des projets et 
a renforcer ses activites de formation, et a pleinement approuve les strategies nutri
tionnelles des Etats Membres, y compris l'integration de la nutrition clans les poli-

_tiques et projets nationaux (par. 92). 

Suite donnee a la CMRADR: Role des femmes clans la production agricole 

A prie instamment la FA0 d'accroitre l'aide fournie pour la formation des femmes 
rurales participant a differentes activites de production agricole (par. 94)� 

A demande instamment a la FA0 de mettre l'accent sur le role de la femme dans la 
foresterie communautaire et dans la mise en valeur du bois de feu, et a recommande 
que les plans nationaux de developpernent agricole tiennent compte de la contribution 
des femmes rurales dans le secteur agricole (par. 95). 

A approuve les efforts de la FAO visant les pet:i.ts agriculteurs, parmi lesquels on 
compte beaucoup de femmes, et a prie instamment la FAQ d'accorder une attention parti
culiere aux familles rurales sans terre (par. 95). 

A demande a la FA0 d'ameliorer l'education nutritionnelle des agents de vulgarisation 
agricole, hornmes ou femmes (par. 95). 
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J!c resolument approuve la proposition visant a lancer un appel aux donateurs pour qu'ils 
augmentent leurs contributions aux activites du programme de terrain de la FAO appuyant 
les travaux productifs des femmes rurales (par. 95), 

Protection des vegetaux - elaboration d'une strategie globale 

A apurouve la strategie globale de protection amelioree des vegetaux, qui preconise 
le lancement de l'Action cooperative pour la sante des vegetaux et la reorientation 
du programme de la FAO dans ce secteur (par. 96). 

A recommande d'accelerer la mise au point du Code de conduite relatif a la distri
bution et a l'utilisation des pesticides (par. 96). 

Sante animale (strategies nationales et internationales d'action) 

A invite le Directeur general a faire en sorte que l'Organisation poursuive ses efforts 
pour mobiliser un soutien en ,ue de lancer une campagne panafricaine contre la peste 
bovine et a lancer un appel a la communaute internationale aux fins d'obtenir une 
aide financiere appropriee (par. 101)� 

A recommande que la FAO ne se borne pas a fournir une assistance technique a 
l'OUA/IBAR, mais qu'elle se charge egalement de soutenir et de surveiller les 
progres de la campagne ainsi que de coordonner les dotations tres substantielles qui 
seront requises des donateurs bilateraux et multilateraux, et a demande qu'un rapport 
sur les resultats obtenus lui soit soumis a sa prochaine session (par. 102). 

A confirme la nec�ssite de renforcer les services veterinaires a la disposition des 
petits exploitants et a recommande que la recherche soit orientee vers les besoins 
particuliers des petits exploitants et les techniques appropriees en ce qui les 
concerne (par. 106). 

Propositions concernant la creation d'une banque internationale de genes et la 
preparation d'un projet de convention internationale sur les ressources phyto
genetiques 

A pleinement soutenu l'initi.ative prise par le Directeur general qui a convoque un 
groupe de travail d'Etats Membres pour lui donner des avis sur la preparation de son 
rapport a l'intention de la prochaine session du Conseil (par. 108). 

�apport de la huitieme session de la Commission des engrais 
(Rome, 31 janvi.er - 3 fevrier 1983) 

A souscrit au rapport de la Commission et a fai.t siennes les recornmandati.ons qui y 
sont formulees (par. 112). 

A fai.t sienne l'opinion de la Commission selon laquelle la stagnation alarmante de la 
consommation d'engrais dans nombre de pays en developpement, malgre la baisse des 
prix des engrais, est due aux diffi.cultes economiques eprouvees par ces pays, a en 
outre reconnu que la penurie de devises pose un probleme majeur aux pays en develop
pement importateurs d'engrais,et a done enterine la suggestion de la Commission 
tendant ace que le Secretariat essaie de voir si des organismes appropries pourraient 
eventuellement aider les pays qui ont des problemes de balance des paiements 
(par. 114). 

A fait si.enne la suggestion de la Commission tendant ace que les pays en develop
pement constituent des co-entreprises avec d'autres pays pour tirer parti des matieres 
premieres disponibles et des debouches ouverts aux engrais produits (par. 115). 

A fait sienne la recommandation de la Commission tendant ace que le projet d'etude 
sur les principaux facteurs influant sur 1' offre, la demande et le prix des ·engrais 
soit dument mis a jour et revise, puis largement diffuse aux Etats Membres de la FAO 
et .. iux organismes interesses (par. 116). 
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A souscrit vigoureusernent aux conclusions de la Commission en ce qui concerne 
l'utilite du Programme international d'approvisionnement en engrais et a invite les 
gouvernements donateurs a consacrer ace Programme des ressources accrues (par.117). 

A appuye les activites de recyclage des matieres organiques et reconnu la validite 
de l'approche des systemes integres de nutrition vegetale (par. 118). 

A recornrnande que soit poursuivie la surveillance reguliere de l'offre, de la demande 
et des prix des engrais et que cet important document soit distribue chaque annee 
aux Etats Mernbres (par. 119). 

Programme alimentaire mondial 

Huitieme rapport annuel du Comite des politiques et programme d'aide alimentaire 
(CPA) du Programme alimentaire mondial QNU/FAQ 

-�prouve les priorites du Programme, notamment l'importance particuliere accordee
aux projets de developpement agricole et rural et a l'assistance aux pays a faible
revenu et a deficit alimentaire ainsi qu'aux pays africains au sud du Sahara
(par. 129) �

A lance un appel aux donateurs traditionnels et aux nouveaux donateurs potentiels
afin qu'ils comblent l'ecart a couvrir pour atteindre l'objectif (par. 131),

A demande instarnrnent que les navires des pays en developpement soient plus largement
utilises pour le transport des produits du PAM (par. 132),

A adopte la resolution 1/83 relative aux objectifs des contributions au PAM pour la
periode 1985-86 (par. 137),

Vingtieme anniversaire du Programme alimentaire mondial ONU/FAQ 

A felicite la FAO de son initiative et des dispositions prises pour celebrer le 
vingtieme anniversaire du PAM (par. 141), 

A souligne la complementarite des fonctions du PAM et de la FAO, cornrne en ternoigne 
l'engagement d'une partie importante des ressources du PAM en faveur de secteurs 
relevant du mandat et des priorites de la F'AO (par. 144). 

S'est felicite de l'aide et de l'appui techniques fournis par la FAQ pour assurer la 
viabilite technique et la faisabilite economique des projets du PAM (par. 144). 

A reaffirme la necessite de maintenir et de renforcer encore les rapports de travail 
etroits entre le PAM et la FAO afin de pouvoir tirer le rneilleur parti possible des 
ressources des deux organisations (par. 144). 

A rendu hommage, a l'unanimite, au travail du PAM au cours des 20 dernieres armees 
(par. 14fi) , 

·A approuve les dispositions prises par la FAQ pour celebrer le vingtierne anniversaire
du Programme (par. 147).

A instamment invite les donateurs traditionnels et les nouveaux donateurs potentiels
a atteindre les objectis fixes pour les ressources ordinaires du PAM et de la RAIU
durant l'exercice en cours (par. 149),

Relations et consultations interinstitutions sur des questions d'interet commun

Faits nouveaux interessant la FAO survenus dans le systeme des Nations Unies 

A approuve la decision prise par le Directeur general de soumettre un document sur la 
strategie internationale du developpement a la prochaine Conference de la FAO 
(par. 152), 
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A souligne l'importance du Fonds international de developpernent agricole en tant que 
source de financement du developpernent agricole (par. 155). 

_Rapports du corps commun d 'inspection: 

b) Chaix possibles en matiere de politique du personnel et notion de carriere

A enterine les vues du Comite du programme et du Cornite financier et s'est declare 
d'accord avec le CAC qui a conclu, tout en notant avec satisfaction les recom
mandations du CCI, que la procedure etablie pour etudier les politiques de personnel 
etaient de recourir aux consultations interorganisations sous les auspices et avec le 
concours de la Commission de la fonction publique internationale (par. 159), 

c) Organisation et methodes pour les voyages officiels

6__ f�_l.icite_ le Directeur general cl' avoir pris une initiative exemplaire et realise 
des economies considerables sur les depenses administratives en installant sur place 
une agence de voyages (par. 160). 

d) Communications clans les organismes des Nations Unies

�i!;pprouve d'une maniere generale les observations du CAC concernant le rapport 
correspondant du CCI ainsi que les observations du Comite du programme et du Comite 
financier apropos de ce rapport (par. 161). 

e) Situation des femmes clans la categorie des administrateurs et les categories
superieures

S'est declare en general d'accord sur les observations formulees par le Comite du 
programme et le Comite financier (par. 162), 

A recommande que les candidatures present€:es par les Etats 
grand nombre, des femmes qual:ifiees pour etre employees au 
au Directeu-r general d'ameliorer la situation, par exemple 
nements des Etats Hembres d'aider le Secretariat a trouver 
(par. 163). 

Membres incluent, en plus 
Secretariat et a demande 

en demandant aux gouver
des candidates appropriees 

� la propo,3:i.tion du Comit2 du programme et du Comite financier, selon 
laquelle la situation des femmes clans l'Organisation devrait etre examinee taus les 
quatre ans, laps suffisant pour se rendre compte des progres accomplis (par. 165)-

Commission economique pour l'Afrique 

A fait siennes les vues du Comite du prograimne et du Comite financier sur le rapport 
correspondant du CCI et s 1 est declare d'accord sur les observations du Directeur 
general en ce qui concerne les recommandations formulees dans ce rapport (par. 166). 

Preparation de la_ vin?t--deuxieme session de la Conference de la FAO 

Organisation de la session et calendrier provisoire 

A approuve le projet de document de conferences relatif a l'organisation de la vingt
deuxieme session de 1a Conference (par. 16 7 ). 

Delai de presentation des candidatures au poste de president independant du Conseil 

A fixe au vendredi 2 septembre 1983, a 17 heures, le delai de recevabilite des 
propositions, qui seront diffusees a taus les Etats Membres au plus tard le 
vendre<li 9 septembre 1983 (par. 170). 

7 
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Ki::_eparation de la Conference mondiale sur l' amenagement et le developpement des peches 

A souscrit aux projets d'ordre des deux phases de la Conference (par. 174). 

f,-__::1:_�:i::ive l' organisation envisagee pour la phase de politique generale (par. 175). 

Est convenu que les propositions devraient inclure des lignes d'orientation et 
principes a soumettre a l'examen des gouvernements et des organisations interna
tionales (par. 176). 

l:_iipprouve la proposition selon laquelle la Conference mondiale sur les peches devrait 
chercher a se mettre d'accord sur des programmes d'action dans des domaines tels gue 
l'assistance technique, l'investissernent, le commerce et la formation (par. 177). 

A recommande que, meme si les grandes lignes de la strategie et des programmes 
d 'action sont presentes a la phase technique de la Conference en octobre 1983, de 
nouvelles consultations soient organisees avant que les propositions detaillees ne 
soient sournises a la phase de politique generale de la Conference en juin 1984 
(par. 178). 

Sornrnaire du Programme de travail e� budget 1984-85 

_Allocution inaugurale du Directeur general 

A pris note avec satisfaction des remarques du Directeur general concernant l'approche 
qu'il avait adoptee pour etablir le projet de budget pour 1984-85 (par. 182). 

S'est felicite de l'efficacite et de l'economie du fonctionnement de l'Organisation 
(par. 182). 

A loue particulierement le courage, la rigueur et la lucidite dont le Directeur 
general a fait preuve en realisant un compromis raisonnable entre un si grand nombre 
d'exigences contradictoires (par. 183). 

Vues du Cornite du programme et du Comite financier 

S'est felicite, avec les deux comites, des nouvelles ameliorations apportees a la 
structure et au mode de presentation du document (par. 185). 

A entierement souscri.t a l'opinion de ces cornites, selon laquelle le projet de 
budget 198Lf--85, con,;;u de maniere a Limiter les besoins de res sources additionnelles 
tout en repondaet aux priorites les plus urgentes de l'Organisation, constitue une 
base satisfaisante pour l'exarnen du Conseil et merite done d'etre pleinernent approuve 
par le Conseil (par. 186). 

A enterine l'etude approfondie et detaillee executee par le Comite financier, du mode 
de calcul et de presentation des augmentations de cofits pour 1984-85, qui est pleine
ment conforme a la pratique anterieure approuvee par la Conference et par le Conseil 
de la FAO (par. 187). 

Contexte mondial 

A souscrit a l'analyse de la situation economique et politique mondiale faite par le 
Directeur general dans le sommaire du Programme de travail et budget (par. 188). 

A so_1::1_!igne le role irrempla<;-able de la FAO, qui est la seule organisation interna
tionale a s'occuper de l'ensemble des problernes alimentaires et agricoles et 
a insiste sur la necessite de lui accorder les ressources necessaires pour relever, 
avec efficacite, les- defis auxquels la communaute internationale est confrontee 
(par. 189). 

Programme de terrain 

�pprouve le Comite du programme et le Cornite financier d'avoir demande que les 
ressources soient report&Ses a un niveau adequat pour permettre le financernent d 'une 
reserve de projets en attente d'execution (par. 192). 



- xiv -··

Strategies et priorites 

�prouve les strategies et priorites proposees par le Directeur general et est 
convenu qu'elles refletent fidelement les orientations formulees par la Conference 
et le Conseil, ainsi que les recommandations des organes subsidiaires de la FAO et 
des dernieres conferences regionales (par. 194). 

A apporte son plein ap�ui a l'attention particuliere accordee aux besoins urgents 
des pays les moins avances, notamment ceux d'Afrique au sud du Sahara (par. 195). 

Activites du Programme 

A approuve les activites proposees, qui sont decrites dans l'annexe au sommaire du 
Programme de travail et budget (par. 199). 

A reaffirme l'irnportance cruciale du programme relatif aux cultures (par. 200). 

A souligne les fonctions multiples de la foret au service du developpement rural, 
notamment grace au role qu'elle joue dans la stabilite de l'environnement et par 
consequent dans l'accroissement de la production vivriere (par. 201). 

A pleinement approuve l'elargissement de la portee des activites proposees dans le 
cadre des systemes agricoles (par. 202). 

A pleinernent approuve le renforcement propose du Prograinme 2.1.4 et l'augmentation 
des ressources qui lui sont destinees dans le but, notamment de developper et 
d'appuyer la capacite et les activites nationales de recherche (par. 205). 

A approuve la creation de la nouvelle Division du developpement de la recherche et 
des techniques (par. 206). 

A souligne l'importance de la mise en valeur des peches rnaritimes, compte tenu de 
l'extension de la juridiction nationale sur les zones economiques exclusives 
(par. 208). 

A approuve le �enforcement du Bureau de la verification interieure et de l'inspec
tion des cornptes (par. 209). 

Programme de cooperation technique 

A exprime son a� au Programme de cooperation technique qui est un instrument 
essentiel pour l'action pratique de la FAO sur le terrain (par. 211). 

Croissance reelle 

S'est declare d'une rnaniere generale grandement preoccupe par le pourcentage 
"syrnbolique" (0,5 pour cent) de croissance reelle du programme propose pour 1984-85, 
qui correspond en pratique a une "croissance zero" (par. 218). 

Conclusion 

A pleinement appuye l'approche adoptee par le Directeur general et son choix de prio
rites et l'a unanimement invite a preparer la version integrale du Programme de 
travail et budget pour 1984-85 sur la base des propositions soumises par lui dans le 
somrnaire du Programme de travail et budget (par. 223). 

Questions financieres 

Situation financiere de l'Organisation - contributions 

b) Contributions courantes

A exhorte tousles Etats Membres a verser aussitot 
dus et a lance un _.§:Epel particulier· aux 
a de graves problemes de ressources en devises 

que possible les rnontants restants 
contribuants qui ne se heurtent pas 
. 230), 
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c) Arrieres de contributions - problemes de droit de vote

A invite les 53 Etats Membres ayant des arrieres de paiement a faire tout leur 
possible pour verser rapidement les sommes dues (par. 231). 

A lance un appel special aux Etats Membres qui risquent de perdre leur droit de vote 
a la Conference et les a pries instamment de regulariser leur situation le plus 
rapidement possible (par. 234). 

Bareme des contributions 1984-85 

A propose que la Conference adopte pour 1984-85 le bareme des contributions figurant 
a l'Annexe G du present rapport, qui est derive directement du bareme de repartition 
des Nations Unies en vigueur en 1983, sous reserve des ajustements qui pourraient etre 
necessaires du fait de l' admission de nouveaux rnembres par la Conference, a sa vingt
deuxieme session (par. 242). 

A recommande a la Conference d'adopter le projet de resolution relatif au bareme des 
contributions pour 1984-85 (par. 243). 

Locaux du Siege 

A approuve le point de vue du Directeur general, a savoir a) qu'il faudrait que le 
gouvernement du pays h6te prenne des decisions immediates pour la nouvelle aile et 
les 70 bureaux afin que ces installations soient disponibles dans les cinq ou dix ans 
a venir, b) que ces installations, meme si ell.es sont disponibles, suffiront tout 
juste pour le personnel actuel de la FAO et du PAM sans aucune possibilite d'expan
sion future,et c) qu'il conviendrait, etant donne que les resultats des fouilles 
archeologiques risquent de n'etre pas favorables a la construction de la nouvelle 
aile, de prier le gouvernement du pays h6te d'envisager d'autres solutions 
(par. 247). 

A demande une nouvelle fois au gouvernement du pays h6te qu'une reunion ait lieu, le 
plus tot possible, entre le groupe de travail desi.gne par la Conference et le 
President du Conseil des ministres (par. 250). 

Rapports de la quarante-quatrieme session du Cornite du programme et de la cinquante 
et unieme session du Comite financier 

Nomination du commissaire aux comptes 

A adopte la resolution 2/83 relative a la nomination du cornmissaire aux comptes 
(par. 251). 

Calendrier revise des sessions de 1982--83 du Conseil et des organes qui lui font 
rapport 

�pprouve le calendrier revise des sessions de 1982-83 du Conseil et des organes 
qui lui font rapport, tel qu'il est reproduit dans l'Annexe H du present rapport 
(par. 26 1). 

Questions constitutionnelles et juridiques 

Imrnunite de juridiction de la FAO 

A souligne qu'il serait bon que la FAO re�oive confirmation ecrite des assurances 
categoriques fournies par le gouvernement concernant sa protection contre les mesures 
executoires, afin qu'elle soit a l'abri de toute erreur d'interpretation que 
pourraient commettre les fonctionnaires charges d'appliquer les mesures en question 
(par. 26 7). 

A insiste sur la necessite de mesures de caractere legislatif concretes et rapides de 
la part du gouvernement (par. 268). 

A adopte la resolution 3/83 relative a l'immunite de juridiction de la FAO (par. 269). 
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Organes statutaires pour le Proche-Orient 

A adopte la resolution 4/83 relative a la creation d'une Commis.sion regionale de l'agri
culture au Proche-Orient et a la suppression de la Commission de la production et cle la 
sante animales au Proche-Orient, de la Commission de la protection des pLmtes pour 
le Proche-Orient et de la Commission de la production horticole dans la zone du 
Proche-Orient et de l'Afrique du Nord, ainsi que la resolution 5/83 relative a la 
creation d'une Commission regionale des politiques economiques et sociales au Proche
Orient et a la suppression de la Commission regionale de l'alimentation et de la nutri
tion au Proche-Orient, de la Commission de la planification agricole pour le Proche-Orient 
et de la Commission des statistiques agricoles pour le Proche-Orient (par. 271). 

Invitations d'Etats non membres a des reunions de la FAO 

A accede a la demande de l'URSS de participer, en qualite d'observateur, a la quinzieme 
session du Comite des peches qui siegera a Rome du 10 au 19 octobre 1983 (par. 272). 

Date et lieu de la quatre-vingt-quatrieme session du Conseil 

A decide que sa quatre-vingt-quatrieme session se tiendra a Rome du ler au 
3 novembre 1983 (par. 275). 
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INTRODUCTION 

L 

sous 

Le Conseil a tenu sa quatre-vingt-troisieme 
la pre.sidence de M. S. Swaminathan, Prifisident 

Adoption de l'ordre du iour et du calendrier 1/ 

session A Rome du 13 au 24 
du C(Jnsei.l ? 

j uin 1983 

2. L'ordre du jour et le calendrier de la session ont ete adoptes_ a l'unanimite, avec
des amendements. L'ordre du jour adopte figure a l'Annexe A au present rapport.

Election de trois vice-presidents et nomination du President 
et des membres du Comite de redaction ]j 

3. Le Conseil a elu trois vice-presidents pour la session: R.A. Sorenson (Etats-Unis
d 'Arnerique), J. Pereira Silva (Cap--Vert) et Y .A. Harndi (Egypte).

4. Le Conseil a elu L. Ariza Hidalgo (Cuba) president et les pays suivants membres
du Comite de redaction: Afghanistan, Allemagne (Republique federale), Congo, Etats-Unis
d'Amerique, Ethiopie, France, Indonesie, Iraq, Mexique, Nouvelle-Zelande et Pakistan.

Declaration du Directeur general]/ 

5. Apres avoir presente M. Dean Crowther, Sous-Directeur general responsable du
ment de 1 'administration et des finances, et M. R. S. Lignon, Sous-Directeur general respon--·
sable du Departement du developpement, le Directeur general a prononce un expose tres
complet et de vaste portee dans lequel il a tout d'abord rappele que les problemes les
plus pressants du monde d'aujourd'hui se resument en trois mots: armernents, f:J:.nancement,
ravitaillement. Evaluant la situation alimentaire, :U a appele l'attention sur le fait que
les stocks cerealiers mondiaux ont atteint des niveaux records. Mais il y a  lieu de craindre
une reduction sensible de la production mondiale en 1983. Le Directeur general a evoque la
chute brutale des prix de nombre des principaux produits qu'exportent les pays en develop
pement et la montee mena<;:ante du protectionnisme. Passant en revue les rapports des comites
qui se sont reunis depuis la quatre--vingt-deuxieme session du Conseil, le Directeur general
a signale en particulier que le Comite de la securite alimentaire mondiale avait approuve la
conception elargie et les nouvelles approches de la securi te alirnentaire monrUale et re con.nu
le role pilote de la FAO dans le renforcement de la securite alimentaire. 11. a soulign.e les
con.sequences nefastes que la reduction de la production. mondiale d'engrais aurait sur la
croissance des approvisionnements alimentaires.

6. Le Directeur general a egalement declare que les apports d'aide � l'agriculture ont
diminue, particulierement pour les pays a :faible revenu et a deficit alimentaire, au moment
meme ou ces pays redoublent d'efforts pour resoudre leurs problemes de po1:i.tique. En ce qui
concerne le sommaire du Programme de travail et budget, dans lequel il propose une augmenta
tion nette de ressources de 0,5 pour cent, le Directeur general a decrit les
motivations et finalites de ses propositions. Elles visent a repondre aux besoins croissants
des Etats Membres, tout en lirnitant la chr1rge financiere qui pese sur les Etats Membres deve
loppes et en developpernent, par le trans:fert d'un volume important de ressouTces en faveur
des programmes techniques, notamment pour la production alimentaire en , grace a une
reduction des depenses administratives et du cout des pastes etablis.

7. Le Directeur general a instamment demande a tous les Etats Membres d'apporter leur
appui a l'Organisation pour que celle-ci puisse jouer pleinement son role dans la solution
du probleme de la faim dans le monde, atteignant ainsi. les objectifs enonces dans son Acte
cons ti tutif. L' expose du Directeur general est reprodui.t a 1 'Annexe fl au present rapport.

Declc;l.ration du President du Groupe des 77 !!../ 

8. Dans la declaration qu'il a prononcee au nom du Groupe des 77, le President a appe1.e
l'attention sur les inquietudes que suscite, parmi les pays en deve1oppement, la difficile
situation de l'alimentation et de l'agriculture dans le monde et en pm�ticulier dans les

1/ CL 83/1-Rev.l; CL 83/INF/l; Ct 83/PV/l; CL 83/PV/17. 
2/ CL 83/PV/l; CL 83/PV/2; CL 83/PV/17. 
3/ CL 83/INF/5; CL 83/PV/l; CL 83/PV/17. 
!i._/ CL 83/PV/l; CL 83/PV/17. 



pays a faible revenu et a def.icit al:i.mentaire. De l'avis du Groupe des 77, le Conseil 
devrait reconnaitre q_ue le Dtrecteur general, en presentant un programme de travail et 
budget comportant une croissance reelle de 0,5 pour cent, insuffisante au regard des 
besoins des pays en developpement, a du tenir compte de la conjoncture economique mondiale 
defavorable. Le Groupe a approuve avec enthousiasme l'accroi9sement des credits alloues 
au Programme de cooperation technique (PCT) et le renforcement des programmes techniques 
et economiques. Il a exclu que le principe de la croissance zero puisse s'appliquer a la 
FAO, car les problemes dont s'occupe l'Organisation ne cessent de s'aggraver. Le Groupe 
a souscrit a la nouvelle conception et a la nouvelle orientation de la securite alimentaire 
mondiale que le Directeur general a presentees a la huitieme session du Comite de la 
securite alimentaire mondiale; au principe selon lequel les ressources phytogenetiques sont 
un patrimoine inalienable de l'hurnanite et doivent etre a tout moment a la .libre disposi
tion de ceux qui en ont besoin; aux recommandations de la Commission des engrais concernant 
la necessite de souteni.r par une aide adequate la production d'engrais, sou.lignant .l'impor
tance de la cooperation entre pays en developpement dans le domaine de la production et de 
l'utilisation des engrais. Le Groupe a egalement approuve l'objectif de .1 350 mil.lions de 
dollars fixe au Programme alimentaire mondial pour l'exercice 1985/86. 11 a exhorte le 
Conseil a examiner favorablement les recommandations visant a remedier aux problemes de 
production vivriere des pays d'Afrique a faible revenu et a deficit alimentaire. Enfin, le 
President du Groupe des 77 a demande que l'on fasse preuve de comprehension et de sympathie 
a l'egard des pays en developpement et de leurs besoins et il en a appele a un esprit de 
cooperation entre le Nord et le Sud. La declaration du President du Groupe des 77 est 
reproduite a l'Annexe E du present rapport. 

Hommage a M. N.C. de Caprona ):__/ 

9. Le Conseil a rendu hommage a N.C., de Caprona, ancien Directeur de la Division de la
Conference, du Conseil et du Protocole, qui a pris cette annee sa retraite par anticipation.
11 lui a exprime ses remerciements pour les services qu'il a rendus pendant de longues annees
aux organes directeurs de l'Organisation, et lui a adresse tous ses voeux de succes dans ses
futures activites.

1/ CL 83/PV/l; CL 83/PV/17. 



---

- 3 -

SITUATION MONDIALE DE L'ALIMENTATION ET DE L'AGRICULTURE 

Situation actuelle de l'alimentation mondiale !/ 

10. Le Conseil a fait le point- de la situation actuelle de l'alimentation et de l'agri
culture dans le monde a la lumiere de la documentation et de l'analyse faite par le
Directeur general dans son allocution lirninaire. Il a souscrit a l'appreciation generale
en soulignant qu'il existe trois grands sujets de preoccupation: la degradation persistante
de la situation alimentaire en Afrique, la baisse possible de la production alimentaire en
1983 et les repercussions a long terme de la recession economique mondiale sur l'effort de
developpement.

11. Le Conseil s 'est declare touj ours gravement preoccupe de la situation alimentaire
precaire en Afrique sur laquelle il avait deja attire l'attention des gouvernements au
cours de sessions anterieures. Il a note avec preoccupation qu'en 1982 la production
vivriere par habitant a diminue dans 23 pays africains sur 42, et que nombre de ces pays
connaissent de graves difficultes; la situation a encore ete aggravee par d'importantes
epizooties de pes te bovine dans 11 pays de la region. Le ConseU. a demande que 1 'appel
lance par le Directeur general pour que les pays touches re�oivent une aide alimentaire
et une assistance technique et financiere ne reste pas sans echo et il a egalement demande
une reaction rapide devant la necessite de reconstituer les troupeaux decimes par la maladie.

12. Examinant l'evolution des tendances de la production vivriere jusqu'au debut des
annees 80, le Conseil a note les progres realises dans certains pays en developpement. On
a attire l'attention sur la necessite d'accorder aux agriculteurs des stimulants appropries
et de leur assurer un acces plus large aux facteurs de production. Dans ce contexte
d'accroissement de la production vivriere, on a particulierement souligne qu'il faut en
meme temps promouvoir l'utilisation efficace et rationnelle des ressources, ameliorer la
commercialisation, renforcer la consommation alimentaire en developpant l'emploi et favoriser
une meilleure distribution des aliments a ceux qui en ont le plus besoin.

13. Le maintien d'approvisionnements suffisants en produits vivriers, notamment en
cereales, constituera un facteur critique pour l'amelioration de la securite alimentaire
mondiale en 1984; toutefois, le volume de la production probable est encore plus incertain
du fait que l'on connait mal l'effet des programmes de reduction des emblavures adoptes
par des pays gros producteurs de cereales. Le Conseil a ete informe que, dans un des prin
cipaux pays producteurs de cereales, de telles mesures ont ete prises pour reduire les
stocks excedentaires, maintenir les revenus des agriculteurs et realiser des ajµstements.
Le Conseil s'est preoccupe des incidences negatives que ces reductions pourraient avoir sur
les approvisionnements vivriers �ondiaux. 

14. Le Conseil a pris note avec preoccupation de la situation paradoxale qui caracterise
actuellement les stocks et la consommation alimentaires: d'une part, les stocks de report de
cereales et de certains autres produits vivriers sont relativement eleves mais d'autre
part la faim reste un phenomene generalise. Ce paradoxe met en lumiere les imperfections
actuelles du systeme economique mondial et la repartition inegale des ressources.

15. Le Conseil a estime que le climat economique mondial est loin d'etre propice a une
croissance economique et a un developpement justes et equitables. Les opinions ont diverge
sur des points de detail quant a la rapidite avec laquelle la recession ferait place a une
reprise de la croissance economique dans les pays developpes et la mesure dans laquelle cette
reprise favoriserait les perspectives de croissance dans les pays en developpement. Cepen
dant, le Conseil a estime qu'en raison de son ampleur la crise pourrait avoir des effets
nefastes durables sur l'economie fragile des pays a faible revenu.

16. ,, Le Conseil s'est declare preoccupe par la degradation du commerce des produits agri
coles et en particulier par la baisse des cours des produits et, dans certains cas, du
volume des echanges. La deterioration des termes de l'echange et l'endettement croissant
de nombreux pays en developpement - d'Afrique notamment - ont aggrave leur situation deja
difficile. En outre, on s'est declare tres preoccupe du fait que pour la premiere fois
en 1981 les pays en developpement sont devenus importateurs nets de produits agricoles.
L'acces aux marches a ete limite et les mesures protectionnistes ont ete renforcees. En
particulier, les pays en developpement exportateurs de produits agricoles ont du mal a
soutenir la concurrence des exportations subventionnees des pays ndustrialises, qui ont
des economies plus developpees et plus diversifiees,
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17. Souligna:it l'lnterdependance qui lie pays en developpernent et pays developpes, le
Couseil a demand§ un nouvel engagement en faveur du rnultilateralisrne et de politiques
comrnerciales plus liberales, notamment la suppression des barrieres protectionnistes.

18. Le Conseil a insiste sur la necessite de revivifier la cooperation internationale et
notamrnent les apports d 'assistance pour le developpement agric·ole. Le Conseil s 'est
c'J;d.are gravement preoccupe par la stagnation, voire le declin en valeur ree11e de 1 'aide
exterieure publique a l'agricu1ture depuis 1979, et par 1a diminution de 1a part accordee
;1 des conditions de faveur.

19. Les effets negatifs a long terme de 1a recession sur l'aptitude du secteur agrico1e
a reagir positivement et rapidement a un effort de production accru ont ete particu1ierement
soul:i.gnes par le Consei1 dans le cas des engrais. Le Conseil a constate avec inquietude
que 1a demande d'engrais a faibli. Dans certains cas, cette tendance rnena<;:ante s'exp1ique
par une reduction des subventions, elle-meme consequence de compressions budgetaires. Dans
d'autres, des prob1emes de balance des paiements ont reduit 1es importations d'engrais.
B�en que les prix des engrais sur les marches mondiaux soient bas par rapport a 1eur cofit
de fabrication, les agriculteurs ne sont pas toujours capab1es d'exploiter cette situation
a leur a.vantage. Par ai11eurs, la capacite de production potentiel1e de l'industrie des
engrais est menacee. Le Conseil a demande instamrnent que, vu 1a situation, un effort soit
fait pour renforcer les programmes d 'aide en ma tie re d 'engrais, y compris ., notarnment, le
Programme international d'approvisionnement en engrais de la FAO.

20. S'etant declare preoccupe par le fait que l'aide exterieure a l'agricu1ture stagne
depuis 1979, le Conseil a signale que 1 'assistance financiere et technique est indispensable
pour accelerer le developpement des pays du tiers monde et que 1'aide a1imentaire est un
element imoortant de cette assistance. 11 a reconnu que 1es besoins d'aide alimentaire
depassaient de beaucoup 1'objectif accuellement fixe a 10 millions de tonnes. On a
insiste sur la necessite d'accroitre l'aide a1imentaire globale, y compris les contributions
a la Reserve alimentaire internationale d'urgence, compte te1iu des besoins totaux d'aide
alimentaire estimes a 20 millions de tonnes de cerea1es d'ici a JgR5. 11 faut aussi que
les donateurs soient plus nombreux et plus diversifies.

21. Des informations ont ete jugees necessai.res sur les apports internationaux prives et
sur les depenses publiques interieures dans le secteur agricole, pour avoir un tableau
complet de la situation. Le Conseil a ete informe qu'il etai.t extremement difficile
d'obtenir des infonnations exactes sur J.es investissements prives. Toutefois, la FAO ne
consacre actuellement au traitement des donnees sur 1es depenses publiques interieures
fa1tes dans le secteur agricole durant la periode de cinq ans 1978-82, qui ont ete
recueillies par voie d'enquete aupres de 93 pays dont 57 ont repondu. Un rapport prel:i.mi
naire sera bientot publie ace sujet:.

22. Qc1elques membres se sont inquietes de ce qu'i1 n'y ait pas plus d'informations sur
la participation des societes transnationales au commerce des produits agricoles, a la
fourniture des moyens de production, a la production alimentaire et aux systemes de
transformation et de distribution des produits agricoles dans les pays en developpement.
Le Conseil a ete inforrne des travaux du Centre des Netions Unies sur les societes trans-
nati.onales, ainsi que des travaux en la matiere de la Conference des Nations Unies sur le
commerce et le developpement (CNUCED) et de l'Organisation des Nations llnies pour le
developpement i.n<lustriel (ONUDI), et il a re<;u l'assurance que la FAQ suivrait ces travaux
et informerait les membres de se,3 recherches.

23. Beaucoup se sont inquietes des effets negatifs que pourraient avoir sur les petits
paysans les efforts visant a moderniser et a commercialiser l'agriculture. On a estime que
ces petits paysans ne devraient pas etre prives de 1 'acces aux ressourceE: productives,
cOJTu"Ile consequence de cette tendance. Il faudrait rechercher les moyens d'ame1iorer la 
gestion des petites exploitations agricoles par des formules de groupe ou par des methodes
cooperatives, ce qui se situerait d'ailleurs dans la 1igne des principes de 1a Conference
mondiale sur la reforrne agraire et le developpement rural (CMRADR). Evoquant 1a question
importante de la reforme agraire et du regime foncier, le Conseil s'est declare preoccupe
devant le nombre accru des paysans sans terre et j_l a invite 1a FAO a fournir une assis
tance dans ce domaine, en vertu du programme d'action de la CMRADR. Le Consei1 a note
qu'un comite interd.eparternental permanent et un groupe de travail interdivisionnaire
s'efforcent: de coordonner les activites menees au sei.n de la FAO pour qu'el1es concordent
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avec les principes de la CMRADR. Des etudes de cas approfondies ont ete executees clans un 
certain nombre de pays pour evaluer les progres de la reforme agraire et du developpement 
rural; en outre, une serie d'indicateurs socio-economiques out ete mis au point, en consul
tation avec les gouvernements des Eta ts .Membres. La prochaine Conference de la FAO exami.
nera les progres realises dans la mise en oeuvre des principes et du programme d'action de 
la CMRADR. 

24. Le Conseil a admis que la mesure de la production alimentaire moyenne ou par habi-
tant ne saurait a elle seule indiquer dans quelle mesure toutes les couches de la population
ont acces aux aliments dans un pays a faible revem.1. Il faut etudier de fa<;;on plus appro
fondie les incidences de la croissance rapide de la population et des modification dyna
miques des structures demographiques sur les systemes agricoles et alimentai.res dans les
pays en developpement. Le Conseil a ete informe qu 'il y aurait peut·-etre, dans La situation
mondiale de l'alimentation et de l'agriculture un chapitre special sur la croissance
demographique, 1 'urbanisation et les systemes ··�limentaires.

25. On a estime egalement que les repercussions de la croissance demographique et de
l'urbanisation sur les ressources en terres agricoles et en eau meritent aussi de retenir
l'attention dans les rapports futurs de la FAO sur la situation et les perspecti ves. On a
aussi estime par exemple que, lorsqu'on signale des variations des superficies irriguees,
il y a  lieu de prendre en consideration non seulement les nouvelles superficies irriguees
et les pertes de superficie dues a la salinisation et a d'autres causes, mais aussi les
reductions des superficies irriguees et des disponibilites en eau resultant du develop
pement urbain et de la concurrence avec les autres utilisations non agricoles.

Rapport de la huitieme session du Comite de la securite alimentaire 
mondiale (Rome, 13-20 avri.l 1983) 1/ 

26. Le Conseil a examine et enterine le rapport de la huitieme session du Comite de la
securite alimentaire mondiale (CSA), y compris les conclusions et recommandations qui y
figurent.

27. Le Conseil s'est declare satisfait du rapport et des propositions que le Directeur
general avait soumises au CSA au sujet de la securite alimentaire mondiale. 11 a estime
que ce rapport est l'etude la plus complete et 1a plus approfondie faite jusqu'ici ace
sujet et qu'il a fourni au Comite de la securite alimentaire mondiale une bonne base pour

mieux remplir son role a ses futures sessions.

28. Le Conseil, apres l'avoir examine, a souscrit a la notion revisee de securite ali
mentaire mondiale, consideree dans une perspective globale et clans un large contexte
institutionnel, qui a ete adoptee par le CSA, comme suit:

a) L'objectif ultime de la securite alimentaire mondiale devrait €tre d'assurer en tout
temps et a tous les hommes l'acces materiel et economique aux aliments de base dont
ils ont besoin.

b) La securi te alimentaire devrait vis er t .>:ois obj ectj. f s specif iques: assurer la pro-
duction d'aliments en quantite suffisante; stabiliser au maximum les approvision
nements; assurer a ceux qui en out besoin l 'acces a,.1x c1pprovisionnernents disponibles.

c) Il faudra une action de grande envergure portant suT taus les facteurs qu.i 1nfluent

l.l

sur la capacite des pays et des personnes a produire ou a acheter des aliments.
Cette action devrai t englober tous les aliments de base. necessaires a la sante. Le
developpement agricole et rural, la production alimentaire, specialement dans les
pays a faible revenu et a deficit alimentaire, le pouvoir d'achat des couches
sociales les plus pauvres, les reserves elimentaires, le fonctionnement: des marches
alimentaires nationaux et internationaux, les besoins en devises des pays importateurs,
la liberalisation des echanges, les recettes d'export:1tion, les ressources financieres,
l'assistance technique, l'aide alimentaire et les dispositifs d'intervenU.ons d'urgence
sont certains des domaines specifiques - rnai.s eette enumeration n 'est aucunement
exhaustive - dans lesquels une action doit etre entrepri.se pour renforcer la securite
ali.mentaire.
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d) Cette action doit prendre la forme de mesures speci:Eiques aux niveaux national,
regional et internati.onal tenant compte de la necessite imperieuse de renforcer la
securite alimentaire au niveau local et distinguant en outre les besoins des popula
tions rurales et urbaines et ceux des habitants des zones reculees ou isolees. Cette
action done doit etre conforme a la Declaration de principes et au Programme d'action
adoptes par la Conference mondiale sur la reforrne agraire et le developpement rural.

29. Le Conseil a estime que c'etait surtout les cereales qui avaient retenu l'attention
internationale j usqu' a present mais qu 'il f allai t elargir cette approche a tous les prod.ui ts
alirnentaires de base, comme les plantes racines, les tubercules, les legumineuses a grains,
les plantains et les huiles comestibles, a:Lnsi qu'a d'autres aliments complementaires
indispensables, en plus des cereales vivrieres

30. Le Conseil a vigoureusement appuye les recom.rnandations formulees dans le rapport du
CSA au sujet des mesures nationales, qui constituent la base indispensable pour ameliorer
le systeme de securite alirnentaire. Il a reconnu la necessite pour les pays en develop
pement, et specialement pour les pays a faible revenu et a deficit alimentaire, d'etablir
des programmes, systernes ou strategies nationaux de securite alimentaire ayant des objectifs
bien definis, d'elaborer des politiques appropriees pour atteindre ces objectifs, notamment
d' accorder des stimulants convenables aux agriculteurs, et de disposer de ressources ade-
quates pour mettre en oeuvre les politiques definies.

31. Le Conseil a souligne qu'il appartient a chaque gouvernement de tout mettre en oeuvre
pour renforcer la securite alimentaire au niveau national en attribuant une priorite plus
elevee a la production alimentaire et a l'infrastructure de securite alimentaire.

32. Le Conseil a estime que les mesures nationales pourraient etre completees par une
action regionale et sous--regionale, dans le cadre des directives qui ont ete forrnulees par
le Comite de la securite alirnenta:ire mondiale. Il s'est felicite des initiatives recemment
prises dans ce domaine, notamment de la creation de la Commission regionale FAO de la secu
rite alimentaire pour l'Asie et le Pacifique et de la creation d'un comite d'action pour
la securite alimentaire regionale par le systeme economique latino-americain. 11 a pris
note avec satisfaction de l'appui que le Di.recteur general accorde aux actions regionales
en faveur de la s,ecurite alimentaire.

31. Le Conseil a souli.gne que l'action nati.onale et regionale est entravee par l'absence
d'un systeme efficace de securite alimentaire au niveau mondial. Le Conseil a reaffirme
que les pays en developpement auront besoin, pour elaborer et realiser leurs programmes
nationaux de securite alimentaire, d'une aide sous forme de ressources financieres, de
vivres et/ou d'assistance technique, pour completer les efforts nationaux. Et ce d'autant
plus que la degradation de la securite alimentaire de ces pays est en grande partie impu
table a des facteurs internationaux independants de la volonte des gouvernements en cause.
11 a souligne aussi que la paix est un prealable ind:tspensable a l'acceleration de
l'accroissement de la production alimentaire.

34. Le Conseil est convenu qu'en raison de la situation critique des approvisionnements
alimentaires dans de nombreux pays en developpement l'aide alimentaire reste un element
majeur de l'aide au developpement. L'aide alimentaire doit etre utilisee pour sti.muler
la production vivriere, le cas echeant dans le cadre de programmes nationaux de develop
pement ou de strategies alimentaires. 11 a souli.gne notamment l'utilite de l'aide alimen
taire pour introduire ou promouvoir l'irrigation dans les zones de culture pluviale et
plus particulierement dans les zones exposees chroniquement a la secheresse.

35. Le Conseil a souligne la necessite de fournir des contributions supplementaires et
d 'elargir la gamme des donateurs a la Reserve alimentaire internati.onale d 'urge11ce (RAIU),
pour atteindre son objectif annuel.

36. Le Conseil a reaffirme son appu_i aux activites du P::ogramme d'assistance pour la
securite alimentaire. 11 a note avec preoccupation que plusieurs projets mis au point
ice titre n'ont pas encore pu �ere finances. II a 1ns1s sur la n�cessite
de reduire les pertes de alimentaire�; �
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37. Le Consei1 est convenu qu'un commerce d'exportation 1ibre et en expansion est l'un
des fondements importants-de la securite alimentaire. Le Conseil a demande une liberali
sation accrue des echanges, surtout dans le cas des produits dont l'exportat:ion interesse
les pays en developpement, moyennant des ne.gociations a la CNUCED, au GATT (Accord general
sur les tarifs douaniers et le commerce) et dans d 'autres instances appropriees. Il a ega
lement souligne l'importance de promouvoir les echanges entre pays en developpement dans
le cadre de la Cooperation economique entre pays en developpement (CEPDY.

38. Le Conseil a note que l'Accord international sur le ble a ete proroge sous sa forme
actuelle. Il a demande la conclusion d'un accord plus efficace, contenant des clauses sur
les prix et les stocks.

39. Le Conseil a reconnv que la FAO a joue un role de pionnier dans l'action pour le renfor-
cement de la securite alimentaire mondiale et que sa contribution a cet egard, dans le
cadre de ses programmes ordinaires et speciaux, est significative et substantielle. On a
reconnu egalement le caractere novateur des propositions du Directeur general pour un pro
gramme d'action en faveur de la securite alimentaire, un fonds special en faveur de la
securite alimentaire mondiale et un pacte mondial de securite alimentaire, ainsi que de la
necessite d'approfondir ces idees. Si les vues ont diverge quant aux rnesures necessaires
au niveau rnondial, les delegues ont ge.neralernent accepte que ces propositio ns soient exami
nees lors des sessions ulterieures du CSA, ou elles seront presentees de fa�on plus
detaillee.

40. Le Conseil s'est rendu cornpte que nombre de ces propositions avaient un caractere
preliminaire et devraient etre encore elaborees et precisees. Il est convenu que le rapport
du Directeur general devrait etre repris aux sessions ulterieures du CSA et il a accepte la
demarche envisagee au paragraphe 90 du rapport de ce dernier comite. Il a invite le
Directeur general a passer a l'action clans les domaines ou le CSA a abouti a un consensus et
a mettre davantage l'accent sur les propositions susceptibles de recueillir un consensus
dans un avenir proche. Cela ne devrait pas ernpecher la mise au point et l'examen de pro
positions qui pourraient etre etudiees au CSA ou dans d'autres instances appropriees, a

moyen ou a long terme.

4L Etant donne la complexite et la persistance des problemes de securite alimentaire, 
le renforcement du CSA, sans modification de son mandat, a recueilli une large adhesion. 
Le Conseil a instamment invite toutes les organisations et institutions internationales 
qui s'occupent des questions alimentaires a cooperer etroitement et a coordonner leurs 
efforts, en gardant present a l'esprit leurs mandats respectifs, afin d'eviter les doubles 
emplois et les gaspillages de ressources et a progresser le plus possible vers l'objectif 
commun qui est de mettre en place un systeme viable de securite alimentaire mondiale, 
compte tenu de la notion revisee et elargie adoptee par le CSA et enterinee par le Conseil 
lui-meme. 

42. Le Conseil a partage la vive inquietude du Comite quanta la degradation de la
situation alimentaire dans de nombreux pays a faible revenu et a deficit alimentaire, notam
ment en Afrique, et il s'est felicite que le CSA entreprenne une etude speciale sur ce
grave probleme. Le Conseil a reconnu l'existence de facteurs materiels, sociaux, economi
ques et institutionnels durables qui limitent la production alimentaire dans cette region.

43. Le Conseil a admis la complexite du probleme et donne son adhesion aux mesures recom
mandees par le Comite afin de surmonter les differents obstacles. Il est convenu que les
actions entreprises devraient respecter les priorites fixees par les gouvernernents africains 
eux-memes. Il a souscrit a la suggestion du Comite tendant a regrouper les priorites sous
quatre grandes rubriques:

a) Formation. Les competences professionnelles dans les pays d'Afrique a faible revenu
sont limitees. Pour y remedier, il faut former du personnel de haut niveau dans
les sciences agricoles, mec:aniques, sociales et economiques et dans la gestion; cette
formation concerne egalement le personnel de niveau moyen dans les disciplines techni
ques et administratives et dans les techniques de communication; la formation concerne
en outre les travailleurs des deux sexes an ras du sol pour l'agriculture, les
transports, le traitement des denrees al:i.mentaires et la distribution. La formation
a tous les niveaux doit viser surtout: a aider les gens a resoudre les problemes qui
se posent dans les contextes ec:ologique, economique et social propres a l'Afrique.
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c) 

d) 
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Recherche. IJ. faudrait un effort systematique de recherche aux niveaux national et 
sous-regional pour mettre au point des techniques permettant de resoudre certains des 
problemes les plus graves qui entravent la production, la transformation, l 'entre-· 
posage et la distrjbution des aliments. Il faudra s'attacher particulierement aux 
cultures vivrieres de base, y compris les racines et tubercules. La recherche pure 
et la recherche appl:Lquee devront s 'appuyer :,ur une bonne connaissance des systemes 
economiques et sociaux locaux et des coc1dit:Lons ecologiques clans lesquelles les 
nouvelles techniques a:i.nsi que des systemes de culture appropries devront etre 
appliques. 

Systemes de prestation. Il faudra s'attacher a creer des sytemes de prestation 
efficaces a l'intention des petits exploitants, y compris les femmes. Les systemes 
de prestation, tant publics que prives, doivent etre developpes pour que les moyens 
de production et les services necessaires soient regulierement fournis a des prix 
appropries, a l'endroit et au moment voulus. Les rnoyens de production et les ser
vices a fournir sont les suivants: 

i) Approvisionnements agricoles, y compris engrais, semences, pesticides et outils;

ii) Services de commercialisation, y compris achat et paiement rapides des recoltes
et distribution des biens de consommation de premiere necessite;

iii) Credit avec conditions de rernboursement appropriees;

iv) Vulgarisation mettant l'accent sur les cultures vivrieres de base;

v) Entreposage et transformation des denrees alimentaires;

vi) Services veterinaires et production animale, notamment petits ruminants et
volaill.e;

vii) Technologie alimentaire, y compr:i.s la transformation et la manutention.

Developpement institutionnel. Pour surmonter les contraintes dans ces domaines prio
ritaires susmentionnes, il faut renforcer les institutions af:i.n de pouvoir mieux 
elaborer, executer, surveiller et evaluer les politiques et les programmes. Outre 
les institutions qui doivent e tre renforcees pour la forntation, la recherche et la 
prestation•des services, il faut des organismes efficaces de decision et d'execution 
aux niveaux national et infranational. Un aspect cruc:i.al des polit:i.ques est la 
creation de stimulants efficaces. 

44. Le Conseil a apprecie la promptitude avec laquelle le Directeur general a donne suite
aux demandes formulees par la douzieme Conference regionale de la FAO pour l'Afrique.
C'est ainsi qu'une enquete a ete effect:uee sur les besoins en personnel qual:i.fie,et une
equipe speciale a ete constituee au Secretariat pour surveiller systematiquement la si.tua
tion des approvisiormements alimentaires et la production d'aliments de base dans les pays
d'Afrique affectes ou menaces par de graves penuries alimentaires. Le Conseil a demande
au Directeur general de lui rendre compte periodiquement, a lui-meme et aux autres instances
competentes de la FAO, des progres realises et des result:ats obtenus. Le Conseil a insiste
sur la necessite d'accroitre les ressources consacrees a l'agriculture dans les pays
d'Afrique a faible revenu et a deficit alimenta:Lre et souligne qu'il faudrait deployer
soigneusement les ressources tant interieures qu'cxterietJres a.fin d'obtenir des resultats
optimums. Plusieurs membres ont offert d'elargir ou de renforcer leur cooperation econo
mique et technique afin de mieux lutter contre les problemes reg:i.onaux de production ali
mentaire.

45. Le Consei.l a note avec satisfacl:ion que J.e Com:l.te de la securite alimenta:i.re mondiale
a l'intention de continuer a suivre les graves problemes que la production alimentaire pose
aux pays d'Afrique a faible revenu et a def:Lcit vivrier, tout en tenant compte des attribu
tions des autres organ es techniques de la FAO et notamment du Corn:Lte de l 'agriculture. Le
Conseil attend avec interet le deuxieme rapport ace sujet, y compris une esquisse des
mesures de suivi eventuelles qui pourraient etre examinees par le Comite.

46. Se refer ant a la recente assistance du FMI (Fond,3 monetaire international) a 1 'Afrique
du Sud, le Conseil a demande aux pays membres de la FAQ et aux organ:i.smes internationaux
bailleurs de fonds qu'ils consacrent le plus de ressources possible � venir en aide aux
pays africains a faible revenu et a deficit a.limentaire. Un appe1 solennel leur a ete
lance pour qu'ils s'abstiennent de renforcer le potentiel econornique de l'Afrique du Sud
dent le regime mene des actions destabilisatrices en Afrique australe et constitue un
puissant frein a un systeme de securite alirnentaire viable.
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ACTIVITES DE LA FAO ET DU PAM 

�port de la septieme session du Comj_ te de 1 'agriculture (Rome, 21-30 foars 1 

47. Le Conseil s'est declare satisfait des travaux du Comite de l'agriculture (COAG) et
a souscrit aux conclusions et recommandations figurant clans le rapport de sa
session. 11 a estime que l'examen auquel avait procede le Comite et les recommandations
qu'il avait formulees avaient un impact important sur l'elaboration et l'execution du
programme de travail de l'Organisation dans le secteur agricole.

Examen du Programme de travail de la FAO dans le secteur de l'alimentation 
et de l'agriculture 

48. Le Conseil a note que la premiere partie de l'ordre du jour du Cornite portait sur
trois questions etroitement liees entre elles; l'execution du programme de travail 1982-83,
les perspectives a moyen et a long terrne et le sommaire du Programme de travail et budget
1984-85.

49. En ce qui concerne le premier point, il a note que la periode sur laquelle a porte
l'examen du programme avait ete etendue a trois ans (y compris 1980-82) et il a releve avec
satisfaction que les fonds extra-budgetaires mobilises pour les programmes de terrain
rattaches au grand programme 2.1: Agriculture etaient quatre fois superieurs aux credits du
Programme ordinaire. 11 a aussi note avec satisfaction le renforcement considerable de
l'encadrement technique des projets de terrain et l'augmentation du soutien direct aux pays
membres.

50. Tout en etant conscient du fait que la Conference procederait en novembJ;"e a une
analyse detaillee et complete du programme ordinaire et des programmes de terrain, et
notamment a un examen approfondi de certains sous-programmes, le Consefl a estimf que
l'examen de l'execution du programme de travail pourrait etre encore ameliore pour per
mettre au COAG d'effectuer une analyse approfondie et selective de certains sous-programmes
ou elements de programme, qui le mettrait en mesure de conseiller le Conseil et la Confe
rence en meilleure connaissance de cause.

51. Le Conseil a souscrit a la conclusion du Cmnite selon laquelle les objectifs a long
terme et les buts et strategies a moyen terme, tels qu'ils etaient exposes par le Secre
tariat, tenaient pleinement compte des grands problemes rencontres dans le secteur agri
cole et indiquaient les taches a entreprendre par l'Organisation pour aider les pays en
developpement a atteindre un rythme satisfaisant de croissance de la product:i.orr alimentaire.

52. Le Conseil a souscrit a la conclusion du Comite selon laquelle les priorites fixees
dans le programme de travail et budget proposes pour 1984-85 pour le grand programme 2,1:
Agriculture decoulent des recomrnandations des diverses instances intergouvernementales de
la FAO et correspondent aux objectifs decrits dans les perspectives a moyen et a long terme.
Il a aussi souscrit aux recornmandati.ons du Comite tendant a donner la plus haute priorite a

la production _et a la securite alimentaires, a la recherche et au developpement technolo
gique, a la formation et au suivi de la CMRADR, y compris le role des femmes, ainsi qu'aux
problemes propres a l'Afrique.

a) Programme 2.1.1: Ressources naturelles

53. Le Conseil a approuve la priorite accordee par le Comite aux systemes integres de
nutrition vegetale, au developpement de la petite irrigation, a la conservation des tsrres
et des eaux, a la lutte contre la salinite et l'engargement et au developpernent de la
petite exploitation, dans le cadre du prograrmne consacre aux res sources naturelles.

54. • • Le Conseil est convenu que l 'expansion et 1 'int,�nsification de la production ne 
devaient pas etre obtenues au prix d'une degradation des ressources en terres et en eaux
et il a approuve l' approche de la FAO preconisant des syste.mes d 'agriculture mixte reposant
sur une planification rationnelle de 1 'utilisation des terres. 11 a rlemanrls qu 'une atten-
tion accrue soit accordee a la conservation des terres et des eaux et i la lutte contre
la desertification au niveau des pays.

!/ CL 83/9; CL 83/PV/6; CL 83/PV/7; CL 83/PV/17. 
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55. Le Conseil a approuve l'accent que la FA0 met sur le developpement de la petite
irrigation avec la participation des agriculteurs, particulierement en Afrique, et sur la
necessite d'accroitre l'efficacite de l'irrigation par des techniques ameliorees et par une
meilleure gestion des eaux au niveau de l'exploitation.

56. Le Conseil s'est declare preoccupe par la contraction de la consommation d'engrais
dans les pays en developpement et a approuve les efforts tendant a introduire des systemes
integres de nutrition vegetale combinant l'utilisation efficace des engrais mineraux avec
la fumure organique et la fixation biologique de l'azote. 11 a adresse un appel aux dona
teurs pour qu'ils accordent un soutien accru au Programme international d'approvisionnement
en engrais.

57. Le Conseil a approuve l'approche multidisciplinaire adoptee par la FA0 pour ameliorer
les syste.mes agricoles en vue d'accroitre la productivite rurale compte tenu des contraintes
imposees par les zones agro-ecologiques et dans le contexte de l'environnement socio
economique existant.

b) Programme 2 .1. 2: Cultures

58. Le Conseil a approuve la haute priorite accordee a l'accroissement de la production
vivriere et l'accent mis sur la necessite d'executer des projets bi.en con�us dans ce domaine,
notamment en Afrique. 11 a souligne la necessite de renforcer les activites concernant
le sorgho, le mil et les legumineuses, ainsi que les plantains, les racines et les tuber
cules, et il a demande que de nouveaux transferts soient envisages dans la version defini
tive du Programme de travail 198q.-l985 afin d'augmenter les ressources prevues pour ces
activites. Il a approuve aussi les efforts accrus qui sont prevus en faveur de la produc
tion horticole, y compris les aspects essentiels de la commercialisation.

59. Le Conseil a appro;ve la recommandation du Comite selon laquelle de gros efforts sont
necessaires pour ameliorer la production et la distribution des semences, notamment pour
les cultures vivrieres de base en Afrique et pour le riz de montagne en Asie. 11 a appuye
les activites du Programme d'amelioration et de developpement des semences et a lance un
appel aux donateurs pour qu'ils continuent a appuyer ce programme. 11 a approuve l'atten
tion accordee a la securite semenciere et aux campagnes semencieres. Le Conseil a souligne
qu'il importe que les echanges de semences et de materiel vegetal exempts de maladies et de
parasites puissent se faire sans restrictions pour les essais de varietes et la selection.

60. Le Conseil a reconnu l'importance de la protection des plantes qui doit faire partie
integrante des efforts visant a accroitre la production vegetale et il a approuve la stra
tegie mondiale proposee dans ce domaine, l'accent etant mis sur le renforcement des ser
vices et organismes nationaux et regionaux de protection des plantes, sur la lutte integree
contre les ravageurs et sur la mise au point et le transfert de techniques de protection
adaptees aux besoins des petits agriculteurs.

61. Le Conseil a approuve l'elargissement du Programme d'action special pour la preven
tion des pertes alimentaires qui ne portait jusqu'ici que sur les cereales de base, les
racines et tubercules et les legumineuses vivrieres et qui s'etendra desormais aux legumes
et fruits perissables. Le Conseil a lance un appel pour que des contributions accrues
soient versees au Compte special de cet important programme d'action.

62. Le Conseil a reconnu l'importance d'une mecanisation appropriee et a souligne qu'un
effort particulier doit etre fait pour ameliorer dans un sens qui reponde aux besoins des
petits paysans l'outillage agricole et d'irrigation, ainsi que la traction animale et
l'equipement correspondant, de maniere a accroitre la productivite de l'agriculture de
subsistance. Le Conseil a appuye les activites concernant l'amelioration des batiments
agricoles et entrep6ts ainsi que la conservation et la transformation des produits agri
coles, notamment dans les petites exploitations, et il a souligne que la FA0 devait fournir
dans ces domaines des avis sur les politiques amener, une aide en matiere de formation et
une assistance technique de caractere pratique.
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c) Programme 2.1.3: Elevage

63. Le Conseil � pleinement approuve les activites du programme elevage et a reconnu
qu'une meilleure utilisation des ressources fourrageres, l'introduction de programmes de
selection bien definis et l'amelioration des services de sante animale et de la lutte
contre les maladies favoriseraient considerablement l'accroissement de la production
animale dans l'avenir. Le Conseil a souligne que pour tous les programmes d'amelioration
de la production animale et toutes les mesures de sante animale, il fallait pouvoir
compter sur des ressources fourrageres suffisantes, tant en quantite qu'en qualite.

64. Le Conseil s'est declare satisfait de constater que le Programme s'adresse aux
petits exploitants et que la formation, a tous les niveaux, continuera de· recevoir une
attention privilegiee. Il s'est felicite de la priorite donnee a l'integration de
l'elevage dans les systemes agricoles actuels pour assurer une meilleure utilisation des
ressources et a insiste sur l'importance de la transformation et de la conrrnercialisation
des produits animaux pour le secteur des petites exploitations, dont il sera tenu
pleinement compte. Le Conseil a souscrit aux travaux consacres a la traction animale,
y compris les buffles, compte dument tenu des conditions locales.

65. Le Conseil a insiste sur la necessite d'integrer pleinement les activites de vulga
risation en matiere de production et de sante animales, au niveau de l'exploitation, et
a instamment demande que des mesures soient prises pour trouver des systemes d'assurance
betail pouvant etre adoptes, principalement a l'intention des petits exploitants.

66. Le Conseil a egalement souligne que, a cote des gros ruminants, il faut aussi
continuer a mettre l'accent sur le petit elevage, notamment sur les ovins et caprins,
les porcins, la volaille et les lapins. Le Conseil s'est felicite de ce que le Programme
international de developpement du secteur des viandes (PIDSV), le Programme international
de coordination du developpement laitier (PICDL) et le Programme de lutte contre la
trypanosomiase animale africaine et de mise en valeur des zones en cause ont contribue
a promouvoir un developpement agricole integre et a mobiliser des ressources financieres
au profit de ce developpement.

d) Programme 2.1.4: Soutien de la recherche

67. Le Con3eil a souscrit aux activites entreprises en matiere de soutien de la recherche
et a de nouveau approuve la place faite a la planification, a l'organisation et a la
gestion de la recherche, au renforcement des liens entre la recherche, la vulgarisation
et les agriculteurs, et a l'evaluation des programmes nationaux de recherche.

68. Le Conseil a fait siennes les recornrnandations du COAG concernant la creation d 1 une
nouvelle Division du developpement de la recherche et de la technologie, qui regrouperait
quatre services existant deja, a savoir le Centre de developpement de la recherche, le
Secretariat du CCT (Comite consultatif technique), l'Unite de coordination des programmes
concernant l'environnement et l'energie et le Centre de teledetection. Il � egalement
approuve l'importance donnee au developpement de la recherche et de la technologie dans
le nouveau programme de travail et budget 1984-85.

69. Le Conseil a souligne la necessite d'organiser des cours de formation en cours
d'·emploi pour ameliorer les competences professionnelles et 1 1 efficacite du personnel
national travaillant a des progralll..t�es de recherche et de transferts de technologie. Il
a de nouveau souligne le besoin d'etendre et de renforcer la cooperation entre pays par
le biais-de- reseaux cooperatifs de recherche et de transferts de technologie.

e) Programme 2.1.5: Developpement rural

70-.. Le Conseil a approuve la priorite elevee accordee au developpernent rural et � 
confirme que la Declaration de principes et le Programme d'action adoptes par la CMRADR 
constituent un cadre utile pour l'assistance technique que la FAO apporte aux pays dans 
ce domaine. 
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71. Le Conseil s'est fellcite des efforts constants de la FAO en tant qu'animateur de
l'Equipe speciale du Comite administratif de coordination (CAC) sur le developpement
rural et a approuve la plus grande place faite aux activites au niveau des pays, au
suivi des recom1nandations des conferences regionales de la FAO, au soutien de la coope
ration technique entre pays en developpement (CTPD), ainsi qu'aux centres regionaux de
reforme agraire et de developpement rural. Le Conseil a deplore que les fonds extra
budgetaires fournis pour le suivi de la CMRADR soient tres loin de correspondre aux
besoins et a demande que l'on mette plus de fonds extra-budgetaires a la disposition de
ce Programme.

72. Le Conseil a pleinement appuye les activites visant a renforcer la vulgarisation et
la formation au niveau des petits producteurs et a ameliorer les structures nationales de
formation et d'enseignement agricoles. Il s'est felicite des mesures prises pour aider les
pays africains a faire face a leurs besoins de formation aux niveaux moyen et eleve, comme
l'avait demande la douzieme Conference regionale de la FAO pour l'Afrique. Il s'est
felicite de ce que l'on s'efforce de promouvoir l'emploi des moyens de communication de
masse clans le cadre du programme "Communication a l'appui du developpement".

73. Le Conseil a insiste sur la necessite de concentrer les activites sur l'infra
structure materielle et sur les questions d'organisation et de politique liees a la commer
cialisation des facteurs de production et des produits agricoles, notamment dans la petite
agriculture, ainsi que de renforcer les liens avec le credit. 11 s'est felicite de ce que
l'on s'efforce de developper le role des femmes dans la commercialisation agricole. Une
amelioration des systemes de manutention, de classement et d'entreposage, ainsi que de
transport entre l'exploitation et les marches ruraux et urbains contribuerait enormement
a reduire les pertes apres la re.colte.

74. Le Conseil a approuve les activites de CTPD promues par la FAO au moyen des
associations regionales de credit agricole en vue de mobiliser des ressources financieres
et 1 1 epargne rurale pour ameliorer l'acces des petits exploitants, en particulier des
femmes, aux services essentiels de credit. Il a invite le Directeur general a renforcer
les activites de l'Organisation concernant l'assurance betail et l'assurance recolte, qui
toutes deux favorisent l'accroissement de la production alimentaire.

75. Le Conseil a reaffirme l'importance, en particulier dans le cas de l'agriculture de
subsistance, de l 1 assistanc:e de la FAO vis ant a ameliorer les cooperatives et autres
organisations analogues, qui permettent aux petits expJ.oitants et aux autres ruraux
desavantages de part:i.ciper au developpement. Il s 'est felicite des activites que la
FAO mene avec les organisations non gouvernementales (ONG) dans ce domaine et des efforts
visant a creer des organisations particulierement appropriees aux femmes rurales.

0 Programme 2. 1. 6: Nutrition 

76. Le Conseil a reconnu et recommande que les activites visant a. accelerer la production
agricole s 'accomp.agnent necessairement de mesures en vue d I ameliorer la nutrition des
groupes les plus pauvres et il �souscrit a l'objectif de la FAO consistant a tenir compte
de la nutrition dans les plans, politiques et projets nationaux de developpement agricole
et rural.

77. En matiere d'aide alimentaire, le Conseil a note avec satisfaction que la FAO
continue a donaer des avis et des soutiens pratiques pour renforcer l'impact nutritionnel
des projets du PAK A cet egard, le Conseil s'est felicite de l'assistance fournie pour
ameliorer la nutrition et la sante des populations qui vivent sous les auspices de ce.rtains
mouvements africains de liberation nationale.

78. Le Comite a approuve les activites de contr6le des aliments et de surveillance des
contaminants, visant a sauvegarder la qualite et 1 1 innocuite des approvisionnements
alimentaires dans toutes les regions; i1 s'est felicite en particulier des nouvelles
initiatives en matiere de manutention des aliments et a fait l'eloge des travaux de la
Commission FAO/OMS du Codex alimentarius.

79. Le Conseil s'est felicite de l'accroissement propose de ressources pour financer
de nouvelles activites de terrain en matiere de nutrit:!.on et a en particulier souligne
l'importance de la formation et de l'education a tous les niveaux dans les pays d'Afrique.
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Programme 2 ._1. 7: Information et analyses. en matie.re d 'alimentation et d 'agriculture 

80. Le Conseil a souligne. l 'irnportance capitale Jes statistiques de base, du Systeme
d'alerte rapide, des analyses de l'offre et de la demande d'aliments, des informations
sur la situation et les perspectives economiques, et des indicateurs socio-economiques.
Il a insiste sur la necessit.e de renforcer encore l'informat.ion en matie.re d'alimentation

-------- ----· -�· 

et d 'agriculture pour asseoir les strategies de developpement, sui.vre en permanence la 
situation mondiale de l'alimentation, faciliter les deliberations et negociations inter
nationales et servir de base a des etudes et des evaluations speciales. Il a appuye_
l 'accroissement des servi.ces consultatifs et techniques fournis en vue de renforcer les 
services statistiques nationaux, y compris les systemes d'alerte rapide nationaux et
regionaux.

81. Le Conseil a recommande de suivre de pres les facteurs interclependants et complexes
qui influent sur les approvisionnements alimentaires nationaux et internationaux, et
notamment les liaisons entre .le secteur agricole et les aut.res secteurs de l'economie des
pays en developpement. Le Conseil a souligne l 'irnportance des mecanismes associatifs
entre les divers elements de la chaine alirnentaire, y cornpris les liaisons exist.ant entre
la chaine alimentaire et le systeme financier.

82. Le Conseil a souligne le caractere essentiel de ce programme et a pleinement approuve
les propositions. Il a recomrnande que l'on tire le rneilleur parti possible de l'electro
nique pour manipuler economiquement de gros volumes de donnees et assurer leur recuperation,
leur traitement et leur diffusion rapides.

h) Programme 2.1.8: Politiques alimentaires et agricoles

83. Le Conseil s 'est declare preoccupi2 de la lenteur de 1 'expansion de la production
alirnentaire dans la plupart des pays en developpement - et en particulier dans les pays a

faible revenu et a def:Lcit v:Lvrier -· qui reste inferieure a la croissance de la demande
interieure et a l'objectif de quatre pour cent par an convenu sur le plan international.
11 a souligne qu'une amelioration des plans, strategies, politiques et programmes nationaux
ainsi que de l'action internationale visant a ameliorer cette situation exigerait des
actions prioritaires et urgentes a moyen terme, Il est en outre convenu que l'accrois
sement de la production vivriere et 1 1 ameliorat:i.on de la securite alimentaire dependront
avant tout des efforts et des initiatives des pays en developpement, mais aussi d'une
solidarite internationale accrue dans le domaine de l'aide et du commerce. Le Conseil
est en outre convenu qu'une cooperation internationale est necessaire pour soutenir les
initiatives locales des pays en developpernent et favoriser une amelioration reelle de la
securite alimentaire mondiale.

84. En ce qui concerne l'analyse des politiques agricoles, le Conseil s'est felicite de
la proposition visant a analyser le role des politiques a.de.quates de prix et des stimulants,
en particulier dans le domaine des produits vivriers - d'un bout a l'autre de la chaine
alimentaire - en vue d'assurer un approvis:Lonnement stable et suffisant du marche pour
satisfaire la demande nationale d'aliments a des prix qui soient a la portee des consom
mateurs a faible revenu.

85. Le Conseil s 'est felicite du su.ivi d '"Agriculture: Horizon 2000", et notamment:
de la revision et de la raise a jour des donnees et Jes informations, des nouvelles analyses
entreprises a la suite des dialogues avec les gouvernements concernant les donnees au
niveau des pays, et de la preparation de nouveaux scenarios specifiques dans les cas
appropries.

86. Le Conseil a approuve les propositions d'assistance a la planification sect:orielle
de l'agriculture, notamment en ce qui concerne la formation et la planification agricoles,
l'analyse sectorielle et l'execution des programmes.

87. Le Conseil a reconnu la priorite elevee qui s'attache aux activites de la FAO en
matiere de securite alimentaire mondiale, et particulierement au Programme d'assistance
a la securite alimentaire. Il a appuye l'assistance que continue de fournir la FAO a la
promotion de la cooperation regionale en matiere de securite alimentaire, au moyen par
exemple de la Commission regionale de la securite alimentaire pour l'Asie et le Pacifique
et du Comite cl'action pour la securite alimentaire regLonale en Amerique latine.

88. Le Comite a souli.gne qu'il est necessaire de resoudre d'urgence les problemes que
pose le commerce des produits agricoles et insiste sur la necessite pour 1a. FAO de fournir
un appui technique aux autres institutions de la Communaute internationa1e pour promouvoir
cet objectif.
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La malnutrition: nature, ampleur et: incidences 

89. Le Conseil a reconnu que la sous-alimentation est encore tres repandue dans les pays
en developpement et souligne les liens existant entre la faim, la malnutrition et la
pauvrete. Il est convenu de la necessite de tenir cornpte de la nutrition dans les projets
de developpernent agricole et rural et dans la planification nationale.

90. Le Conseil a souligne la necessite de mieux connaitre l'arnpleur de la malnutrition
et a approuve la haute priorite que la FAO accorde a la preparation de la cinquierne
Enquete alimentaire mondiale et au developpement de la banque F'AO de donnees
nutritionnelles.

91. Le Conseil a insiste sur la fourniture des ressources aux paysans sans terre, aux
petits agriculteurs, aux femmes et aux enfants comme moyen de lutter contre 1a malnutrition
et i1 a souligne l'importance de l'education des adultes, des enfants et des vulgarisateurs
agricoles, honunes ou femmes. Le Conseil a exprime ses encouragements aux efforts visant a

developper les cultures vivrieres indigenes comrne les racines, les tubercules, les fruits
et les legumes, les plantains, les legumineuses a grains et les graines oleagineuses pour
ameliorer le regime alimentaire, quantitativement et qualitativement. L'importance du
caractere saisonnier de la production alimentaire, pour la planification des strategies
de developpement agricole et rural, a aussi ete notee.

92. Le Conseil a appuy� les recommandations invitant la FAO a realiser differentes etudes
sur la malnutrition, a continuer a adapter sa methode d 1 evaluation nutritionnelle des
projets et a renforcer ses activites de formation. Le Conseil a egalement pleinement
approuve les strategies nutritionnelles des Etats Mernbres, y co;pris l'integration de la
nutrition 1.'lans les politiques et proj ets nationaux

Problemes de develo.P_Eement 

93. Le Conse:U a approuve les conclusions et recommandations du Comite concernant les
trois problemes de developpement passes en revue lors de sa septieme session.

Suite donnee a la CMR.ADR: le role des femmes dans la production agricole 

9.!i. Le Conseil a fait siennes les recommandations presentees par le Comite au sujet du 
role de la femme dans la production agricole et a approuve le programme d 1 action a moyen 
terme propose. Il a souligne l'importance des consultations d'experts sur le role de la 
femme dans la production vivriere, qui devraient etre organisees dans les differentes 
regions et a Rome. Le Conseil _a prie instamment la F'AO d' accroitre 1 'aide fournie pour 
la formation des femmes rurales participant a differentes activites de production agricole. 

95. Le Conseil a demande instarnrnent a la F'AO de mettre l 'accent sur le role de la ferrune
dans la for-esterie comrnunautaire et dans la mise en valeur du bois de feu. Il a recommande
que les plans nationaux de developpement agricole tiennent cornpte de la contribution des
femmes rurales dans le secteur agricole. Il � egalement approuve les efforts de la FAO
visant les petits agriculteurs, parmi lesquels on compte beaucoup de femmes, et a prie
instamrnent 1a FAO d'accorder une attention particuliere aux familles rurales sans terre.
Le Conseil a demande a la F'AO d'arneliorer l'education nutritionnel1e des agents de vulga
risation agricole, hommes ou femmes. En ce qui concerne la suite donnee a la CMRADR, il
a appuye la strategie de la FAO, qui accorde l'attention voulue a la contribution des
femmes aux strategies et programmes nationaux de developpement agricole. Le Conseil a
resolument approuve la proposition visant a lancer un appel aux donateurs pour qu'ils
augmentent leurs contributions aux activites du programme de terrain de la FAO appuyant
les travaux productifs des femmes rurales.

Protection des vegetaux - elaboration d'une strategie globale 

96. Le Conseil a reconnu la necessite d'integrer la protection des vegetaux a une
stragegie de developpement agricole plus vaste et d'adapter les activites au niveau du 
developpement agricole de chaque pays. Il _a approuve la strategie globale de protection
arnelioree des vegetaux, qui preconise le lancement de l'Action cooperative pour la sante
des vegetaux et la reorientation du pr-ogramme de la FAO dans ce secteur. Il a souligne
la necessite d'ameliorer la lutte contre les plantes adventices au niveau des petites
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exploitations et s'est felicite des mesures deja prises par le Directeur pour 
mettre en place un Groupe d'experts sur l'amelioration de la lutte integree contre les 
mauvaises herbes. Le Conseil s'est fe1icite de la preparation, en ,etroite 
avec les autres institutions des Nations llnies - dont le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement (PNUE) - d'un code de conduite sur la distribution et l'uti1isation des 
pesticides. Il a recornrnande d'accelerer la mise au point de ce code qui devrait non 
seulement prendre en consideration les questions de legislation et de r.eglementa·tion, 
mais egalement envisager d'autres formes de lutte centre les ravageurs et les maladies 
fondees sur des facteurs biologiques, ecologiques et genetiques agissant a plus longue 
echeance. Il a souligne l'importance a accorder a la creation OU au renforcement, dans 
les pays en developpement, d'institutions nationales chargees de contr6ler la qualite 
des pesticides et de surveiller les produits agricoles et l'environnement. 

97. Le Conseil a egalement appuye les recommandations du Comite visant a accroitre
l'importance accordee a la lutte integree contre les ravageurs et a mettre en place un
systeme informatise de protection des vegetaux.

Sante animale (Strategies nationales et internaticnales d'action) 

98. Le Conseil a examine puis approuve les recommandations du Comite concernant les
strategies nationales et internationales d'action pour la sante animale, portant notamment
sur la peste bovine, la trypanosomiase animale africaine, la peste porcine africaine et
la fievre aphteuse.

99. Le Conseil s'est declare preoccupe par la reapparition de la peste bovine, non
seulement en Afrique mais egalement au Proche-Orient et en Asie.

100. Les ressources animales representent pour ces pays un capital d'une enorme valeur
et elles sont une source de prosperite pour leur paysannerie. Un effort soutenu s impose
pour intensifier la production de vaccin contre la peste bovine, former du personnel et
mettre en oeuvre des mesures de lutte en vue d'elirniner definitivernent cette maladie.

101. Le Conseil s'est felicite de l'aide que la FAO a fournie et continue de fournir a

divers pays africains, ainsi que des dispositions actuellement prises par la FAO, l'Office
international des epizooties (OIE) et l'Organisation de l'unite africaine (ODA), de concert
avec la Communaute economique europeenne (CEE), pour mobiliser un soutien en vue de lancer
une campagne panafricaine contre la peste bovine. Il a invite le Directeur general a faire
en sorte que l'Organisation poursuive ses efforts et a lancer un appel a la communaute
internationale aux fins d'obtenir une aide financiere appropriee.

102. Le Conseil a souligne que la FAO est la principale organisation internationale
appuyant le Bureau interafricain pour les ressources animales (IBAR) de l'OUA, qui est
responsable de l'action de grande envergure amener sur le terrain. Le Conseil a
recommande que la FAO ne se borne pas a fournir une assistance technique a l'OUA/IBAR,
mais qu'elle se charge egalement de soutenir et surveiller les progres de la campagne,
ainsi que de coordonner les dotations tres substantielles qui seront requises des
donateurs bilateraux et rnultilateraux. Le Conseil a demande qu'un rapport sur les
resultats obtenus lui soit soumis a sa prochaine session.

103. Dans cet esprit, le Conseil a reaffirme le role essentiel de la FAO dans les inter
ventions d'urgence contre les maladies animales, ainsi que dans les campagnes de lutte de
longue duree, en consideration notamrnent des effets benefiques sur la production animale
au niveau de la petite exploitation ainsi que des irnperatifs d'un commerce actif entre
les pays.

104. Le Conseil a confirrne son soutien au Programme de lutte contre la trypanosomiase
animale africaine et de mise en valeur des zones en cause, en reconnaissant pleinement
l'interet de ses activites pour la mise en valeur des ressources agricoles de la region.

105. Le Conseil a rappele avec satisfaction en particulier les activites que continue de
mener la FAO en vue de maintenir la zone tampon creee dans le sud-est de l'Europe pour
empecher la propagation des types exotiques de virus aphteux dans les pays europeens, ainsi
que les mesures actuellement prises, avec le soutien de la FAO, pour eradiquer la peste
porcine africaine dans des pays membres recernment infestes et empecher la penetration de
cette maladie clans des pays qui en sont actuellement exempts, en Europe et en Amerique
latine.
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106. Le Conseil a conf:i.rme la necessite de renforcer les services veterinaires a la
disposition des petits exploitants et il a recorrnnande que le travail de recherdw soit
oriente vers les besoins particuliers des exploitants et les techniques appropriees 
en ce qui les concerne. 

Propositions concernant la. creation d'une bangue internationale de genes et la prepa
ration d'un projet de conventiou internationale sur les ressources phytogenetiques 

107. Le Conseil a rappele que la FA0 joue de1mis longtemps un role de premier plan clans
le domaine des ressources phytogenetiques. 11 a vivement fait ressortir la necessite
permanente de rnieux informer la cornmunaute internationale de l'importance que revetent
le rassemblement et la conservation des ressources phytogenetiques qui sont un patrirnoine
cornmun de l'humanite, et la necessite cl'encourager la libre disponibilite et l'echange
sans restrictions de ces ressources en vue de leur utilisation presente et future clans le
travail de selection vegetale. Ace sujet, la cooperation entre la FA0 et le Conseil
international des ressources phytogenetiques (CIRPG) a ete evoquee.

108. Le Conseil a note que le Comite, donnant suite a la resolution 6/81 de la Conference,
a examine de maniere approfondie les propositions concernant la cree.tion cl 'une banque
internationale de genes et la preparation d'un projet de convention internationale sur les
ressources phytogenetiques. De nombreux membres sent intervenus pour preciser et
developper les opinions qu'ils avaient exprimees au sein du Comite. Le Conseil a done
accueilli avec satisfaction et pleinement soutenu l'initiative prise par le Directeur
general qui a convoque un Groupe de travail d'Etats Membres pour lui donner des avis sur
la preparation de son rapport a la prochaine session du Conseil.

109. Le Conseil a formule ace sujet di.verses suggestions. 11 s'est felicite de l'offre
de deux membres qui ont propose de rendre accessibles les moyens techniques et l'experience
disponibles clans leurs pays a titre d'aide speciale a la creation d'un reseau international
de banques de genes.

Autres questions 

110. Au cours de son examen de l'ordre du jour de la huitieme session du C0AG, le Conseil
a approuve la liste des themes de developpement recommandes par le Comite, a savoir:
1) Politiques de r'echerche agronomique, transfert des techniques et developpement techno
logique des pays en developpement; 2) Politiques de prix alimentaires et agricoles;
3) Transformation des produits agricoles alimentaires et non alimentaires; 4) Strategies
d'amelioration des systemes de commercialisation et de fourniture de facteurs de
production aux petits exploitants.

111. Le Conseil est convenu que cette liste va dans le sens des recommandations qu 'il a
formulees a sa quatre-vingt-troisieme session, a savoir qu'il faut assurer un equilibre
satisfaisant entre les dornaines techniques et socio-economiques.

Rapport de la huitieme session de la Commission des engrais 
(Rome, 31 janvier - 3 fevrier 1983) 1.1 

112. Le Conseil a souscrit au rapport de la Commission et a fait siennes les recomman
dations qui y sont formulees. Il s'est felicite des activites de la Commission, surtout
en ce qui concerne les renseignements et les orientations fournis aux Etats Membres.

113. Le Conseil s'est declare vivement preoccupe par le declin en 1981-82 de la
production mondiale des trois principaux elements fertilisants, et les repercussions
possibles de cette diminution sur la consommation cl'engrais des pays en developpement.

114. Le Conseil a fait sienne l'opinion de la Commission selon laquelle la stagnation
alarmante de la consommation d'engrais clans nombre de pays en developpement, malgre la
baisse des prix des engrais, est due aux difficultes economiques eprouvees par ces pays.
Le Conseil a en outre reconnu que la penurie de devises pose un probleme majeur aux pays
en developpement imp�tateurs d'engrais. Il a done enter:l.ne la suggestion de la

!/ CL 83/22; CL 83/PV/8; CL 83/PV/17. 
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Commission tendant ace que le Secretariat essaie de voir si nes organismes appropries 
pourraient eventuellement aider les pays qui ont des problernes de balance des paiements. 
Il a note avec satisfaction que le Directeur general est en contact, ace sujet, avec le 
Directeur general du Fonds monetaire international (FMI), et qu 'il inf(nmera .le Conseil 
en temps voulu. 

115. Le Conseil a constate avec preoccupation que les investissements destines a augmenter
la capacite de production marquent le pas, ce qui risque d'entrainer une reduction des
approvisionnements d'engrais et, partant, un rencherissement des cours ainsi qu'une
nouvelle reduction de la consommation d'engrais. Le Conseil a fait sienne la suggestion
de la Commission tendant ace que les pays en developpement constituent des coentreprises
avec d'autres pays pour tirer parti des matieres premieres disponibles et.des debouches
existants pour les engrais produits. Il a note qu'une etude etait en cours sur les possi
bilites de coentreprises; il attend avec �nter§t la diffusion du rapport aupres des
membres de la Commission.

116. Le Conseil a fait siennes en general les conclusions et recomrnandations de la
Commission concernant les constatations du Groupe de travail consultatif de la Commission,
surtout celles interessant l'etude sur ''les principaux facteurs influant sur l'offre, la
demande et le prix des engrais", le systeme d'option et la situation actuelle du Programme
international d'approvisionnement en engrais (PIAE). Le Conseil a fait sienne en outre
la recommandation de la Commission tendant ace que le projet d'etude sur "les principaux
facteurs influant sur l'offre, la demande et le prix des engrais" soit dument mis a jour
et revise, puis largement diffuse aux Etats Membres de la FAO et aux organismes interesses.
A cet egard, il a ete demande que soit examine plus a fond le r6le joue par les societes
transnationales dans l'industrie des engrais.

117. Le Conseil a souscrit sans reserve aux conclusions de la Commission en,ce qui
concerne l'utilite du PIAE - Programme qu'il faudrait poursuivre et renforcer. Le Conseil
a invite les gouvernements donateurs a consacrer ace programme des ressources accrues.

118. Le Conseil a appuye les activites de la FAO dans le domaine des engrais. Il a
demande instamment que l'on redouble d'efforts en vue d'accroitre 1 1 efficacite de l'utili
sation des engrais. Le Conseil �uye les activites concernant le recyclage des matieres
organiques et reconnu la validite de l'approche des systemes integres de nutrition
vegetale.

119. Le Conseil a fait
ses activites futures.
l'offre, de la demande
distribue chaque annee

siennes les recornrnandations de la Commission en ce qui concerne 
Il a recommande que soit poursuivie la surveillance reguliere de 

et des prix des engrais, et que cet important document soit 
aux Etats Membres. 

120. Le Conseil est convenu de l'utilite de l'etude proposee sur les incidences des
variations de prix sur la consommation d'engrais et la production alimentaire, sur les
systemes de commercialisation et leur efficacite et sur l'utilisation amelioree des
engrais.

121. Le Conseil a approuve la recommandation de la Commission preconisant de tenir sa
prochaine session a Rome au cours des 24 mois suivant sa huitieme session, avec la 
possibilite, le cas echeant, d'une session extraordinaire.

Programme alimentaire mondial 

Huitieme rapport annuel du Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire (CP}\2_ 
et du Prograrmne alimentaire mondial ONU/FAO J_/ 

122. Le Directeur executif a presente ce point en mettant l'accent sur les principaux
elements contenus dans le huitieme rapport annuel du CPA et sur les realisations anterieures
du PAM et en appelant !'attention sur un certain nombre de questions de principe que le PAM
devra examiner pour renforcer le role de l'aide alimentaire cornme instrument de develop
pement. Il a egalement decrit les dispositions envisagees pour commemorer le vingtieme
anniversaire du PAM.

1/ CL 83/6; CL 83/PV/13; CL 83/PV/14; CL 83/PV/18. 
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123. Le Conseil a note avec ,,atisfaction que, depuis sa creation en 1963, le PAM a

engage plus de 5 milliards de dollars dans plus de 1 100 projets de developpement dans
114 pays en developpem.ent, outre qu'il a fourni plus d 1 un milliard de dollars d'aide
alimentaire pour de 600 d 1 urgence dans 103 pays, le nombre total des 
beneficiaires s'elevant a 170 millions de personnes. En 1982, 613 millions de dollars 
ont ete affectes a 68 projets de developpement dans 37 pays, •soit une augmentation de 
13 pour cent par rapport aux engagements de 1981. Plus de 80 pour cent des engagements 
realises en 1982 etaient destines a des projets de developpement dans des pays a faible 
revenu et a deficit alimentaire et pres de la moitie de l'aide totale est allee a des 
pays africains de la zone subsaharienne dans le cadre des efforts internationaux visant 
a combattre la degradation de la situation alimentaire dans ce continent. D'autre part, 
les problemes des pays a revenu moyen qui ont souffert de la recession economique ont ete 
dGment pris en consideration. 

124. Le Conseil a note qu'en 1982, 193 millions de dollars, dont 173 fournis par la RAIU,
ont ete alloues a 68 interventions d'urgence. En tout, plus de 500 000 tonnes d'aliments
ont ete distribues a plus de 11 millions de personnes. Plus de 70 pour cent des produits
sont alles a des refugies et a des personnes deplacees. Le Conseil a egalement note que,
pour mettre le PAM rnieux en mesure d'affronter les urgences, l'Unite des interventions
d'urgence a ete renforcee, des solutions aux problemes de gestion et de logistique qui
se posent sur le terrain ont ete proposees au CPA qui les a approuvees et des dispositions
sont actuellement prises pour evaluer certaines interventions d'urgence afin d'en tirer
des enseignements pour l'avenir.

125. Considerant les progres accomplis durant les 20 dernieres annees, le Conseil a
exprime au Programme son appui unanime et sans reserve et il a declare que cet exemple de
succes est particulierement important pour le systeme des Nations Unies. Il a egalement
reconnu qu'il faudra poursuivre et me.me intensifier encore les efforts pour repondre aux
besoins des pauvres et des affames toujours plus nombreux dans les pays en developpement,
etant donne les difficultes economiques actuelles de ces pays. 11 a exprime son accord
sur la declaration du Directeur executif, selon laquelle les realisations du PAM, malgre
toute leur importance et bien qu'elles soient reconnues de tous, doivent etre un motif
non pas tant de se congratuler que de redoubler d'efforts, ce qui est, a-t-il souligne,
le theme dominant de la celebration du 20eme anniversaire.

126. A cet egard, le Conseil, inquiet de ce que jusqu'a fin 1982 les annonces de contri
butions pour l'exercice biennal 1981/82 ne s'etaient elevees qu'a 838 millions de dollars
au total, alors que l"objectif etait d'un milliard de dollars, a ete quelque peu rassure
d'apprendre qu'en ce concerne l'exercice 1983/84, pour lequel l'objectif a ete fixe
a 1,2 milliard de dollars, les contributions promises s'elevent a present a 951 millions
de dollars en valeur reelle, compte tenu des ajustements imposes par les fluctuations des
taux de change, ce qui est un record absolu. Le Conseil s'est toutefois declare preoccupe
de la diminution du nombre de donateurs, qui est passe de 99 en 1981/82 a 65 pour
l'exercice actuel. Le Conseil a estime que les contributions des pays en developpement
revetent une importance particuliere car elles confirment de fa�on eclatante le caractere
multilateral et universel du PAM. Le Conseil a done souligne qu'il serait important que
le nombre des pays en developpement donateurs (qui est actuellement de 41) retrouve le
niveau de 1981/82, c'est-a-dire pas moins de 71.

127. Le Conseil a fait sien l'objectif de 1 350 millions de dollars pour l'exercice
1985/86, approuve a l'unanimite par le CPA a sa quinzieme session, et il a adopte la
resolution 1/83 dont le texte est reproduit dans le present rapport. Il a souligne
qu'il est essentiel d'atteindre et meme de depasser cet objectif, qui est un minimum pour
permettre une expansion continue des activites du PAM. Dans ce contexte, le Conseil a
pris note avec interet de la proposition initiale du Directeur executif, qui a ete approuvee
par le Directeur general de la FAQ et par le Secretaire general des Nations Unies, tendant
a adopter un objectif de 1,5 milliard de dollars, compte tenu des besoins croissants des
pays en developpement et de l'interet qu'il y aurait a acheminer davantage d'aide alimen
taire par des voies multilaterales.

128. Le Conseil a note que, dans son allocution d'ouverture, le Directeur executif a
mentionne la necessite de mieux articuler les objectifs et les modalites de l'aide alimen
taire d'urgence et d'examiner les diverses categories d'urgences, ainsi que les criteres
a adopter pour y faire face en etroite consultation avec le Directeur general de la FAO
ainsi que les autres institutions interessees. Le Conseil a estime de fa�on generale que



F 

- 19 -

les mecanismes et les procedures qui regissent actuellernent les allocations d 1 aide 
d'urgence sont parfaitement adequats et qu 1 il n'y c1 pas lieu de les modifier. D'autres 
se sont declares favorables a l'examen propose par le Directeur executif, en soulignant 
l'utilite. 

129. Le Conseil a note qu 'apri'is des debuts modestes le PA1"1 est devenu le plus vaste
organisme de financement du systeme des Nations Unies apres le groupe d'institutions de
la Banque mondiale, qu'il a acquis une grande reputation et qu'il est universellernent
apprecie. Le Conseil a felicite le Directeur executif et ses collaborateurs des diverses 
approches novatrices qui font du PAM un instrument efficace de developpement social et
econornique et d'aide humanitaire. 11 a approuve les priorites du Programme, notamment
l'importance particuJ.iere accordee aux projets de developpement agricole et rural et a

l'assistance aux pays a faible revenu et _a deficit alimentaire ainsi qu'aux pays
africains de la zone subsaharienne. Il a souligne la necessite pour les pays beneficiaires
de parvenir a J.'autosuffisance alimentaire et insiste sur le fait que le but ultime de
l'aide alimentaire doit etre d'arriver a s'en passer totaJ.ement. Il a particulierement
appele l'attention sur la compJ.ementarite des fonctions de la FAO et du PAM et souJ.igne
qu' il est important que les deux institutions aient d 'etroites relations de travail. On
a rappele a cet egard l'assistance et le soutien technique fournis par la FAO aux projets
beneficiant de l'aide du PAM.

130. En ce qui concerne la presentation et le contenu du rapport annuel, certains membres
ont souligne qu'il est souhaitable de mettre en lumiere, par exemple dans le corps du
rapport ou dans une note explicative inseree clans ce rapport, Jes grandes questions de
politique et les difficuJ.tes rencontrees, en signalant celJ.es qui meritent que le Conseil
s'y arrete, ainsi que d'analyser la mesure dans laquelle l'aide fournie contribue a
augmenter la production alimentaire et a ameJ.iorer les niveaux nutritionnels et de mettre
a jour Jes informations contenues clans le rapport. Le Conseil s'est felicit� de 1 1 assurance
donnee par le Directeur executif qu'il serait tenu cornpte des suggestions forrnulees au
cours du debat, dans la mesure ou leurs incidences administratives et financieres le
permettront. 11 a pris note de la remarque du Directeur executif selon laque11e le
secretariat ne peut pas mettre a jour ni modifier de quelque fa�on le rapport vu que
ceJ.ui-ci se refere specifiquement a J.'annee precedente, qu'il est etabJ.i par le CPA a

l'intention tout autant du Conseil economique et social (ECOSOC) et du Conseil mondial
de l'alimentation (CMA) que du ConseiJ. de la FAO et qu'il serait onereux de l'amplifier
substantiellemenL La mise a jour ne pourrait etre fatte que par le Directeur executif
et porterait necessairement sur Jes chiffres et non sur le fond, comrne c'est le cas pour
la note d'information relative aux objectifs de contributions.

131. Le ConseiJ., tout en soulignant qu'il faut essayer de maintenir et meme de depasser
le niveau convenu de J.a Reserve. aJ.imentaire internationale d'urgence, et d'acheminer une
proportion accrue de cette aide par l'intermediaire du PAM, a lance un appel aux donateurs
traditionnels et aux nouveaux donateurs potentiels afin qu'ils comblent l'ecart a couvrir
pour atteindre l'objectif. Quelques membres se sont declares favorables au maintien de la
pratique des conferences conjointes d 1 annonce des contributions pour la Reserve aJ.imen
taire internationale d'urgence et pour le PAM. Le Conseil a exprime de nouveau le regret
que 1 'obj ecti'f de 10 millions de tonnes d 'aide cereaJ.iere fixe par la Conference mondiale
de l'alimentation en 1974 n'ait jamais ete atteint.

132. Le Conseil a rappele qu'il est important qu'un tiers des contributions aux ressources
du PAM soit verse en especes et en services, et iJ. a instamment demande que les donateurs
appliquent ce prtncipe, comme le prevoient ses Regles generales. Il a demande instamrr�nt
que les navires des pays en developpement soient plus largement utilises pour le transport
des produits du PAM. Il a ausst insiste pour que l'on ait davantage recours aux operations
trianguJ.aires, ainsi qu'aux achats locaux de pro<luits, le cas echeant.

133; Le Conseil a estime qu'on pourrait dans toute la mesure possible utiliser davantage 
le poisson sous des formes appropriees et les produits a base de poisson dans les projets 
beneficiant de l'assistance du PAM, etant donne surtout que ces produits constituent une 
bonne source de proteines peu cor:iteuses, et a souligne J.'importance du soutien du PAM aux 
projets de developpement des peches; au point meme d'inclure les ressources halieutiques 
excedentaires des pays en developperoent clans le champ des operations triangulaires. IJ. a 
ete informe que les demandes d'assistance formulees pour des projets de deveJ.oppement des 
peches etaient peu ;:;.ombreuses, sans doute parce que ces projets emploient peu de main
d'oetivre, et aussi parce que le caractere pedssable dss produits et les problernes 
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d'acceptabilite rendent difficile une large utilisation du poisson dans les projets du 
PAfvI. Toutefois, le Conseil a note avec satisfaction que le Programme cherchait a

recourir davantage, pour ses projets, au poisson et aux produits a base de poisson, ainsi 
qu'a donner son appui aux projets de developpement des p�ches. 

134. Le Conseil a estime que la conception elargie et revisee de la securite alimentaire
mondiale adoptee par le CSA et enterinee par le Conseil est particulierement pertinente en
ce qui concerne le CPA et le PAM,

135. Quant a la suggestion d'accepter des promesses de contributions sous forme d'engrais,
le Conseil a note que le mandat du PAM ne prevoyait pas que celui-ci s'occupe d'autre
chose que de denrees alimentaires, d'argent liquide et de services acceptables.

136. Le Conseil a ete inforrne que les fluctuations annuelles du nombre et du volume des
projets approuves n'indiquent pas necessairement l'importance attachee a une region, car,
a long terme, chaque region re�oit une part considerable de l'assistance du PAM. C'est
ainsi qu'une serie de projets pour l'Amerique latine sont engages dans la filiere, si bien
que, s'ils sont approuves, le pourcentage de l'aide du PAM a la region augmentera
sensiblement.

137. Le Conseil a adopte la resolution suivante:

Resolution 1/83 

OBJECTIF DES CONTRIBUTIONS AU PAM POUR LA PERIODE 1985-86 

Le CONSEIL, 

Ayant pris connaissance du huitieme rapport annuel du Comite des politiques et programmes 
d 1 aide alimentaire; 

Notant les observations du CPA concernant l'objectif minimum des contributions volontaires 
au Programme pour la periode 1985-86; 

Rappelant les resolutions 2462 (XXIII) et 2682 (XXV) de l'Assemblee generale, qui ont 
reconnu 1 1 experience acquise par le PAM dans le domaine de l'aide alimentaire 
multilaterale; 

1. Soumet a l'examen et a l 1 approbation de la Conference de la FAO le projet de
resolution ___ ci-apres;

2. Demande instamment aux Eta ts Membres des Nations Unies a:f.nsi qu' aux Membres et
Membres associes de l 1 0rganisation pour 1 1 alimentation et l'agriculture d'entreprendre
les preparatifs ne.cessaires pour l'annonce des contributions a la onzieme Conference des
contributions au Programme alimentaire mondia1.

PROJET DE RESOLUTION SOUMIS A LA CONFERENCE 

OBJECTIF DES CONTRIBUTIONS AU PAM POUR LA PERIODE 1985-86 

LA CONFERENCE, 

Rappelant les dispositions de la resolution 4/65 prevoyant que le Programme alimentaire 
·mondial doit etre reexamine avant chaque conference des contributions;

R�J2elant les dispositions du paragraphe Li- du dispositif de sa resolution 10/77 portant
que, sous reserve de 1.'examen susmentionne, la prochaine conference des contributions
devrait etre convoquee au plus tard au debut de 1984, epoque a laquelle les gouvernements
et les organismes donateurs appropries devraient etre invites a annoncer leurs contri
butions pour 1985 et 1986, afin d'atteindre l'objectif qui pourra alors e.tre recommande
par l'Assemblee generale des Nations Uni.es et la Conference de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture;
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Notant que le Comite des politiques et programines d 'aide alin:.entaire du Programme 
alimentaire mondial, a sa quinzieme session, et le Conseil de la FAD, a sa quatre--vingt-· 
troisieme session, ont examine le Programme; 

Avant pris connaissance de la resolution 1/83 du Conseil ainsi que des recornrnandations 
du Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire; 

Reconnaissant la valeur de l'aide alimentaire multilaterale que dispense le PAi"1 depuis 
sa creation et la necessite qu'il poursuive sa double action d'investissement et de 
secours alimentaire d'urgence; 

1. Fixe pour les deux annees 1985 et 1986 un objectif de contributions volontaires de
1 350 millions de dollars. dont un tiers au moins devrait etre en especes et/ou en
services, et exprime l'espoir qu'a ces ressources viendront s'ajouter d'importantes
contributions supplementaires provenant d'autres sources en consideration du volume
pre.visible de demandes de projets vi.ables et du fait que le PAM est en mesure d'amplifier
ses operations;

2. Demande instarmnent aux Eta ts Membres des Nations Unies et aux Membres et Membres
associes de l'Qrganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture de
faire tout leur possible pour que l'objectif puisse etre pleinement atteint;

3. Frie le Secretaire general, en cooperation avec le Directeur general de la FAQ, de
convoquer une conference des contributions a cet effet au Siege des Nations Unies, au
debut de 1984;

4. Decide que, sous reserve de l'examen pre.vu dans la resolution 4/65, la conference
des contributions suivante, a l.aquelle les gouvernements et les organisations donatrices
appropriees devraient etre invites a annoncer leurs contributions pour 1987 et 1988,
afin d'atteindre l'objectif qui pourra alors etre recomrnande par l'Assernblee generale et
la Conference de l'Qrganisation pour l'alimentation et l'agriculture, devrait etre
convoquee au plus tard au debut de 1986.

Vingtieme anniversaire du Prograrmne alimentaire mondial 0N"G/FA0 .U 

138. Le Conseil a note avec satisfaction qu'il est opportun que la FAQ celebre le
vingtieme anniversaire du Programme alimentaire rnondial 0NU/FAQ, specialement parce que la
L\.Q, avec l 'Qrganisation des Nations Unies, est l'un des deux organismes fondateurs du
Programme, mais aussi parce que la FA0 a partici.pe d'une maniere ou d'une autre a prati
quernent taus les projets du PAi\l et parce que le Directeur general a des responsabilites
particulieres en ce qui concerne le fonctionnement du Programme.

139. Le Conseil a note la genese du Programme et, particulierement, l'initiative et les
efforts de M. B.R. Sen, qui etait alors le Directeur general de la FAQ, ainsi que la
contribution decisive des representants des Etats-Unis a la creation du Programme.

140. A propos des dispositions prises par la FA0 pour co=emo'rer le vingtieme anniver
saire, le Conseil a et:e infonne que, en plus de ce qui est indique dans le document, il y
aurait aussi un message conjoint du Secretaire general des Nations Unies et du Directeur
general.

141. Le Conseil a felicite la FA0 de son initiative ,et des dispositions prises pour
celebrer le vingtieme anniversaire du PA1'L

142. Le Conseil a note avec sat1sfaction que,outre le groupe des institutions de la
Banque mondiale, le Prograrmne est la principale soucce d 'aide multilaterale au develop
pement. Le PAM a non seulement donne une dimension entierement nouvelle et originale a

l'aide alimentaire en elargissant son champ et en lui donnant une ampleur accrue, mais
il a ciussi represente une etape importante dans la campagne mondiale contre la faim et la
malnutrition lancee par la FAQ_, et il a contribue a l 'accomplissement du mandat et des
objectifs de la FAQ et des Nations Uni.es dans le secteur du developpernent economique et
social.

1/ CL 83/19; CL 83/PV/14; CL 83/PV/18. 



143. Le Conseil a pris note des nombreux aspects des responsabilites qui incombent
conjointernent au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies et au Directeur
general de la FAO pour la bonne marche du Programme. Il a note les taches particulieres
dont le Directeur general est investi, notamment pour la constitution et la gestion du
Fonds du PAM, l'enregistrem.ent des annonces de contributions et la tenue des comptes
conce:mant (a) toutes les recettes en especes du Programme

j 
(b) les depenses exposees au 

nom de celui-ci,(c) la reception, le mouvement et l'affectation des produits,et (d) l'uti
lisation des services. Le Directeur general est en particulier charge de recevoir et de
faire examiner les demandes d'aide d'urgence presentees par les gouvernements et de prendre
une decision a leur sujet, en tenant compte de la recommandation du Directeur executif.

144. Le Conseil a souligne la complementarite des fonctions du PAM et de la FAO, comme
en ternoigne 1 'engagement d 'une partie importante des res sources du PAI1 en faveur de sec
teurs relevant du mandat et des priorites de la FAO, tels que la stimulation du deve
loppement agricole et rural, l'amelioration des niveaux nutritionnels et la mise en place
d'infrastructures pour la securite alimentaire. Le Conseil s'est felicite de l'aide et
de l'appui techniques fournis par la FAO pour assurer la viabilite technique et la faisa
bilite economique des projets du PAM. On a estirne que la nature et l'ampleur des services
fournis par la FAO a cet egard contribuent a rnaintenir les depenses administratives du PAM
a un faible niveau. Le Conseil a reaffirme la necessite de maintenir et de renforcer encore
les rapports de travail etroits entre le PAM et la FAO afin de pouvoir tirer le meilleur
parti possible des ressources des deux organisations.

145. Le Conseil a note que le PAM, dans toutes ses activites, respecte deux principes
essentiels: eviter de decourager la production clans les pays en developpement et rechercher
l'appui financier et technique necessaire a une utilisation optimale de l'aide alimentaire.
Le Conseil a souligne la necessite d'observer un troisieme principe, a savoir de ne pas
laisser utiliser l' aide alimentaire conm1e instrument de pression politique et il s 'est
declare conveincu que le prestige du PAM depend de l'approche equilibree et non politique
qu'il adopte dans ses activites et dans l'examen des demandes d'assistance. A ce propos,
le CPA, le Directeur executif et son personnel ont ete vivement felicites du caractere
impartial et equilibre de leur action,qu'il conviendra de toujours pratiquer. Le Conseil a
particulierement appele l'attention s{ir le concept elargi et revise de la securite alimen
taire rnondiale qui a ete adopte par le Comite de la securite aliment::lire mondiale et il a
souligne la necessite pour le Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire et
pour le PAM de tenir compte de ce concept revise et des methodes mentionnees dans le rap-·
port du Directeur general sur la securite alimentaire mondiale, dans la formulation de
leurs politiques et programmes, La necessite de renforcer et d'elargir la base de res
sources du Programme et d'ameliorer sa capacite de gestion a aussi ete soulignee.

146. Le Conseil a l'unanimite a rendu homrnage au travail du PAM au cours des vingt der
nieres annees et il lui a renouvele son appui. pour qu 'il continue a travailler avec le
rneme succes dans l'avenir. Il a aussi exprime a tous Jes Directeurs executifs et au
personnel du PA1'1 la gratitude de tous ceux qui ont beneficie de l 'assistance du PAM au cours
des vingt dernieres annees.

147. Le Conseil a approuve les dispositions prises par la FAD pour celebrer cet evene
ment. En plus des dispositions mentionnees au paragraphe 22 .du document CL 83/19, il a
ete suggere d'organiser, pendant une heure environ, une commemoration Speciale au moment
de la conference pour mettre en relief la contribution du Programme a. la realisation des
objectifs de la FAO.

148. Pour montrer a quel point ils sont fie.rs de participer au Programme et de s'associer
a la commemoration de son vingtieme anniversaire, quelques membres ont indique que leur
gouvernement avait l'intention de produire une publication speciale et d'emettre des
timbres commemoratifs.

149. Le Conseil a instamment invite les donateurs traditionnels et les nouveaux donateurs
potentiels a atteindre les objectifs fixes pour les ressources ordinaires du PAN: et de la
RAIU durant l'exercice en cours et a aider a porter le montant de ces ressources a 1 mil
liard 350 millions de dollars, coTILine le prevoit la resolution adoptee par le CPA et ente
rinee par le Conseil, qui figure dans le present rapport.
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Relations et consultati:Jns interinstitutions sur des questions d 'interet cormnun 

Faits nouveaux interessant la FAO survenus dans le systeme des Nations Unies '}j 

150. Le Conseil a exprime sa satisfaction pour l'excellente cooperation entre la FAO et
les autres organismes des Nations Unies, qui ressort clairement du docu:ment du Secretariat.
Il a note la grande variete de questions auxquelles s'interesse la FAO dans les consulta
tions interinstitutions et felicite le Directeur general de sa reaction positive aces
efforts entrepris a l'echelle de tout le systeme. On a estime que le document soumis au 
Conseil informe tres utilement les gouvernernents des rapports exist.ant entre les programmes
de la FAO et ceux des autres organisations. La question devrait done continuer de figurer
en permanence a l'ordre du jour du Conseil et de 1.a Conference.

151. Le Conseil a exprime le regret qu'aucun progres n'ait ete accompli en ce concerne
l'ouverture des negociations globales. Ce retard, qui avait deja ete deplore au sommet des
pays non alignes a New Dehli, en mars dernier, a ete juge preoccupant. Le Conseil a
reaffirme l'importance qu'il attache aces negociations et il a exprime l'espoir que les 
divergences de vues seraient bientot surmontees. On a fait ressortir qu'une issue positive
de la presente session de la CNUCED VI donnerait peut-etre une nouvelle impulsion.

152. En ce qui concerne la Strategie internationale du developpement, le Conseil a note
que la FAO a l'intention de participer a la premiere operation d'examen et d'evaluation en
1984, ainsi qu'elle y est invitee dans les resolutions 35/56 (1980) et 37/202 (1982) de
l'Assenililee generale en concourant aux travaux du Comite a composition universelle qui a
ete cree par cette derniere. Il a notamment approuve la decision prise par le Directeur
general de soumettre un document ace sujet a la Conference de la FAO a l'autom..ne prochain.
Le Comite s 'est felicite de ce que, clans le rapport qu'elle presentera au Comite a compo-
sition universelle, la FAO £era etat non seulement des resultats qu'elle a obtenus dans
l'application de la Strategie internationale du devel.oppement comme cadre directif pour
la formulation et l'execution de ses programmes de travail, mais aussi de 1 1 

acquise dans son propre secteur, en indiquant les problemes auxquels elle se heurte et les
mesures prises pour les surmonter, de maniere a permettre la pleine mise en oeuvre de la
Strategie. Cette ligne de conduite est pleinement conforme a la declaration a ete
faite par le President du Groupe des soixante-·dix-sept a New York, a la derniere Assemblee
getierale, et qui a ete appuyee par la GEE.

153. Le Conseil a note que le Directeur general au developpement et a la cooperation
economique internationale de l'Organisation des Nations Unies a consulte la FAO et toutes
les autres organisations interessees pour preparer son examen d'ensemble des orientations
des activites operationnelles pour le developpement. Ce rapport doit etre soumis a la
session d'ete de 1.'ECOSOC et a la trente-huitieme session de l'Assemblee generale a
l'automne de 1983. Le Conseil a egalement note avec satisfaction les activites en cours,
dans le cadre des dispositifs du Comite administratif de coordination (CAC), en particulier
du Comite consultatif pour les questions de fond (activites operationnelles) concernant
l'evolution des activites operationnelles pour le developpement au cours des annees 80
ainsi que les decisions prises par le CAC et reproduites a l'annexe C du document C 83/19
qui preconisent notamment certaines mesures propres a ameliorer la complementarite et la
coherence des programmes et politiques au niveau des pays.

154. Le Conseil s'est declare preoccupe de l'insuffisance des ressources destinees au
developpement et a invite les Etats Membres a mobiliser des fonds supplementaires pour les
activites operationnelles confiees au Systeme des Nations Unies.

155. A cet egard, le Conseil a souligne l'importance du Fonds international de develop
pement (FIDA) en tant que source de financement du developpement agricole et a exprime le
voeu que l'on n'epargne aucun effort pour completer la premiere reconstitution des res
sources du Fonds le plus tot possible, et pour entreprendre et rnener a bien des discussions
en vue d'effectuer la deuxieme reconstitution en temps utile.

156. Le Conseil a note avec plaisir que l'Organisation continue a avoir de bonnes relations
de travail avec le Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD) et il s'est
declare satisfait que le Directeur general et l'Administrateur du PNUD aient decide
d'envoyer une nouvelle lettre conjointe a leurs representants sur le terrain afin
d'ameliorer la cooperation au niveau du terrain.

J:.j C 83/19; CL 83 /11 CL 7.
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157. La FAO a ete felicitee de la far;on dont elle a donne suite aux resolutions de
l'Assemblee generale concernant les relations du Systeme des Nations Unies avec les
organisations intergouvernementales regionales telles que l 'OrganisaU.on de l 'tnite
africaine (OUA), l'Organisation de la Conference islamique (OCI) et la Ligue des Etat arabes,
com.me il est indique aux paragraphes 35 a 43 du document sus1nentionne. On a constate aussi
que la FAO apporte son soutien aux organisations regionales et sous-regionales d'A.1nerique
latine et des Caraibes.

Rapports du Corps commun d'inspection (CCI): 

a) Quatorzieme rapport sur les activites du Corps commun d'inspection
(juillet 1981 - juin 1982) l/

158. Le Conseil a pris note du rapport susmentionne.

b) Les choix possibles en matiere de politique du personnel et la notion
de carriere (JIU/REP /81/11 et JIU/REP /82/3) II

159. Le Conseil a enterine les vues du Comite du programme et du Comite financier et il
s'est declare d'accord avec le CAC qui a conclu, tout en notant avec satisfaction les
recommandations du CCI, que la procedure etablie pour etudier les politiques de personnel
etait de recourir aux consultations interorganisations sous les auspices et avec le
concours de la Commission de la fonction publique internationale (CFPI).

c) Organisation et methodes pour Jes voyages officiels
(JIU/REP/82/7) ]_/

160. Le Conseil a pris note du contenu du rapport du CCI et des observations formulees a

ce sujet par le Comite du programme et le Comite financier. 11 a felicite le Directeur
general d'avoir pris une initiative exemplaire et realise des economies considerables sur
les depenses administratives en installant sur place une agence de voyages. Le Conseil
s'est declare tres satisfait que le CCI ait vivement loue le systeme adopte par la FAO et
recommande aux autres institutions des Natj_ ons Unies de s'en inspirer.

d) Les communications dans les organismes des Nations Unies
(JIU/REP/82/6) !l_/

161. Le Conseil a approuve d'une maniere generale les observations du CAC concernant ce
rapport du CCI, ainsi que les observations du Comite du programme et du Comite financier a

ce propos. Le Conseil a ete en particulier de l'avis du Directeur general, selon lequel
la creation d'un nouveau comite interinstitutions special pour elaborer et surveiller un
plan d'ensernble applicable a tous les organismes des Nations Unies ne s'impose pas. 11 a
cependant demande que l'on veille a assurer une coordination maximum entre Jes institutions
des Nat.ions Uni.es au moyen de consultations periodiques, en particulier dans le domaine
du traitement electronique des donnees, pour assurer la compati.bilite des divers systemes
ainsi que l'utilisation optirnale des ressources budgetaires grace a l'introduction echelonnee
de tels systernes.

e) Situation des femmes dans la categorie des administrateurs et les
_categories superieures (JIU/REP/82/4) 2_/

162. Le Conseil s'est declare en general d'accord sur les observations formulees par le
Comite du programme et le Comite financier. Tout en notant que l'Organisation a fait
des progres notables depuis 1976, le Conseil s'est inquiete de ce qu'il reste encore beau
coup a faire pour employer plus de femmes dans le Secretariat, en particulier aux echelons
eleves.

1/ CL 83/16; CL 83/4; CL 83/PV/ll; CL 83/PV/12; CL 83/PV/17. 
2/ CL 83/4, par. 2.181-2.18Lf; CL 83/17; CL 83/PV/ll; CL 83/PV/12;CL 83/PV/17. 
}/ CL 83/18; CL 83/4; par. 2.192-2.193, et 3.114-3.117; CL 83/PV/ll; CL PV/12; CL 83/PV/17. 
4/ CL 83/20; CL 83/4 par. 2.189-2.191 et 3.111--3.113; CL 83/PV/ll; CL 83/PV/12; CL 83/PV/17. 
"}_/ CL 83/14; CL 83/4; CL 83/PV/ll; CL 83/PV/12;CL 83/PV/17. 



Hi3. Le Conseil a note le grave desequilibre dans la representation geographique en ce 
concerne le personnel ferninin entre pays deve]oppes et pays en developpement. Il � 

reco111J"lland� que les candidatures presentees par les Etats Membres incluent, en grand 
nombre, des femmer3 qualifiees pour etre employees au Secretariat et demand,"§: au Directeur 
general d 'ameliorer la situation, par exemple en demandant aux gom;e;:;�e:;-ts des Etats 
Membres d'aider le Secretariat a trouver des candidates approptiees. 

164. Tout en approuvant les vues du Comite du programme selon lequel il ne convient pas
de fixer des objectifs dans le cas d'une organisation a vocation technique telle que la
FAO, le Conseil a ete. d 'avis qu 'il est necessaire d 'exercer une certaine "discrimination
positive", c'est-a-dire que,entre un hornme et une femme egalement qualifies, la preference
devrait etre donnee au candidat feminin.

165. Le Conseil �-�_p_:erouve la proposition du Comite du programme et du Comite financier,
selon laquelle la situation des femmes dans l'Organisation devrait etre examinee tous les 
quatre ans, laps de temps suffisant pour se rendre compte des progres accomplis.

f) Commission economique pour l'Afrique (CEA) (JIU/REP/82/1) 1/

166. Le Conseil a fait siennes les vues du Cornite du programme et du Comite financier sur
le rapport du CCI·. Le Conseil -s 'est declare d 'accord sur les observations du Directeur
general en ce qui concerne les recommandations formulees clans ce rapport. Il a souligne
l'importance d'une etroite cooperation tripartite entre la FAO, la CEA et l'OUA et il a
rappele que la collaboration par l'intermediaire de la Division mixte CEA/FAO de l'agricul
ture et d'autres initiatives communes telles que la preparation du Plan alimentaire
regional pour 1 'Afrique a deja porte ses fruits. Tout en reconnaissant que les resolu-·
tions de l'Assemblee generale des Nations Unies ont confere des responsabilit;es accrues
a la CEA, le Conseil a reaffirrne le role de la FAO en tant qu'organisme pilote en matiere
de developpement rural et agricole. Il demande instamment que l'on delimite plus claire
ment les role respectifs de la FAO et de la CEA clans ces secteurs. Le Conseil a note que
la CEA et les centres multinationaux de programmation et d'execution de projets (MULPOC)
avaient besoin d'etre renforces de divers points de vue avant de pouvoir executer leurs
programmes et assumer leurs fonctions de coordination avec efficacite. Le Conseil s'est
felicite de ce que, dans les Li.mites de ses res sources budgetai.res, la FAO apporte un
soutien suffisant aux programmes de la CEA par l'intermediaire de la Division mixte.

Preparation de la vingt-deuxieme session de la Conference de la FAO 

Organisation de la session et calendrier provisoire '!:J 

167. Le Conseil, apres l'avoir examine, �prouve le projet de document de Conference sur
l'organisation de la vingt-deuxieme session de la Conference, etabli par le Directeur
general

.!?!�:gnation du President et des autres membres du Bureau de la Conference '}_/ 

168. Le Conseil a note que les chefs des delegations representees au Conseil ont
procede a des consultations pour designer les personnalites qui seront pressenties en vue
d'exercer les fonctions de president de la Conference et de president des Cornmiss:Lons I,
11· et IIL

Delai de presentation des candidatures au poste de President independant 
du Consei1 !±,I 

169. Le Conseil a note qu'a sa vingt-deuxieme session, la Conference sera appelee a

normner le President independant du Conseil, le mandat du present titulaire expirant en
no·:rembre 1983.

1/ CL 
2/ CL 
3/ CL 
'[;j CL 

83/21; CL 
83/11; CL 
83/PV/17. 
83/12; CL 

83/4, par. 2.185 et 3.107; CL 83/PV/ll; CL 83/PV/12; CL 83/PV/17. 
83/PV/11; CL 83/PV/17. 

83/PV/ll; CL 83/PV/17. 
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170. Le Conseil a note egalernent qu'en ce qui concerne les candidatures a cette charge,
l'article XXIII-l(b) du Reglement general de l'Organisation dispose que le Conseil fixe la
date limite de depot des propositions de candidatures, qui doivent etre presentees par des
Etats Membres et communiquees au Secretaire general de la Conference. En consequence, le
Conseil a fixe au vendredi 2 septembre 1983, a 17 heures, le delai de recevabilite des
propositions. Le Secretaire general fera part de celles-ci a·tous les Etats Membres, au
plus tard le vendredi 9 septembre 1983.

Preparation de la Conference mondiale sur l'amenagement et le developpernent 
des peches l_/ 

171. Le Conseil s'est felicite d'avoir l'occasion d'examiner les mesures prises par le
Directeur general pour la preparation de la Conference mondiale de la FAO sur 1'amenagement
et le developpement des peches. 11 a estirne que cette conference contribuera de fa�on
importante et a un moment opportun a l'application pratique du nouveau regime des oceans
clans le domaine des peches et renforcera l'utilisation du poisson dans la nutrition et sa
place dans l'autosuffisance alimentaire nationale.

172. Le Conseil s'est felicite des preparatifs deja faits, en particulier de la serie de
reunions techniques specialisees consacrees a certains des principaux sujets devant etre
examines par la Conference ainsi que des consultations avec les gouvernements et les
Organisations international.es, y compris une premiere reunion officieuse avec l'Organisa
tion des Nations Unies et les institutions specialisees interessees.

173. Le Conseil a recommande que la Conference mondiale sur les peches ne traite pas des
questions deja examinees par la Conference des Nations Unies sur le droit de la mer.

174. Le Conseil a souscrit aux projets d'ordres du jour des deux phases de la Conference
clans le aocurnen\; CL 83/7 et suggere que la question de la conservation des ressources 

en poisson des eaux c6tieres et continentales ·soit egalement incluse. 11 a estime que 
ces projets representent une approche integree et bien equilibree des problemes de l'amena
gement et du developpement des peches, y compris des peches interieures, et de l'aquaculture. 
A sen avis, ces projets tiennent dument compte des suggestions emises par les conferences 
regior,ales de 1982 touchant: les questions prioritaires et les resultats souhaitables de la 
Conference mondiale sur Jes peches. 

175, Le Conseil a approuve aussi l'organisation envisagee pour la phase de politique 
de la Conference de 1984, en sessions plenieres au cours desquelles des declara

tions nationales pourront etre faites au niveau ministeriel, avec deux commissions qui 
traiteront des propositions concernant respectivement une strategie d'amenagement et de 
developpement des peches et des programmes d'action specifiques. 

176, En ce qui concerne la strategie, le Conseil est convenu que les propositions devraient 
inclure des lignes d'orientation et principes a soumettre a l'examen des gouvernements et 
des organisations international.es, mais il a aussi souligne qu'il faudrait tenir dument 
compte des questions de souverainete nationale tout en cherchant a promouvoir l'utilisa
tion optimale des ressources halieutiques. En particulier, la strategie retenue devrait 
aider les pays en developpement a parvenir a l'autosuffisance nationale et collective, et 
tenir compte des problemes de financement. La strategie devrait couvrir non seulement 
les peches maritimes, mais aussi les peches continentales et l'aquaculture. 

177. Le Conseil a approuve la proposition selon laquelle la Conference mondiale sur les
peches devrait chercher a se mettre d'accord sur des programmes d'action dans des domaines
tels que l'assistance technique, l'investissement, le commerce et la formation. Il a par
ticulierement insiste sur la necessite d'un programme integre de formation dans le secteur
des peches. 11 a note que d'autres domaines techniques pourraient etre identifies, par
exemple le role du poisson dans la nutrition et dans la securite alimentaire. Le Conseil a
souligne qu'il importe que, non seulement la FAO, mais aussi les gouvernements, les orga
nismes donateurs et les institutions de financement participent a la conception et a
l'execution de ces programmes.

1:__/ CL 83/7; CL 83/PV/16; CL 83/PV/18. 
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178. A cet egard, il a recommande que, meme si les grandes lignes de la strategie et des
programmes d'action sont presentees a la phase technique de la Conference en octobre 1983,
de nouvelles consultations soient organisees avant que des propositions detaillees ne soient
soumises a la phase de politique generale de la Conference en juin 1984. Ces consultations
pourraient avoir lieu par correspondance ou dans des groupes de travail speciaux. Par
ailleurs, on a suggere que les incidences financieres des :cecommanctati.0ns issues de la
Conference soient dument prises en compte lors de ses deux phases.

179. Le Conseil a exprime l'espoir que la Conference mondiale sur les peches tiendrait
pleinement compte des aspirations et des besoins des pays cotiers en developpement qui
cherchent a developper et a proteger les ressources halieutiques de leurs zones economiques
exclusives clans l'interet de leurs populations, et a accroitre leur part des echanges inter
nationaux de poisson et produits de la peche, specialement a la lumiere des principes enon
ces dans la Convention sur le droit de la mer.

180. Le Conseil a souligne qu'il faudrait distribuer le plus tot possible les documents de
travail afin que les gouvernements aient tout le temps necessaire pour les etudier atten
tivement.

181. Le Conseil a estime qu'il est important d'obtenir des organisations et des gouverne
ments, des ressources destinees a financer la participation a la Conference de representants
des pays en developpement.
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QUESTIONS CONCF.RNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES 
FINANCES ET L 'ADMINISTRATION 

Sornmaire du Programme de travail et budget 1984--85 1) 

Allocution�gurale du Directeur general 

182, Le Consei.l a pris ,note avec satisfaction des remarques du Directeur general concernant 
l'approche qu'il avait adoptee pour etablir le projet de budget pour 1984-85. Cette 
approche comprend: une analyse realiste et approfondie de la situation economique mondia.le 
qui a de graves repercussions sur tous les Eta.ts Membres et dont les effets se font parti-
culierement sentir sur les pays les plus vulnerables a faible revenu; une evaluation lucide 
des perspectives de l'aide exterieure destinee a completer les efforts de developpement des 
pays du tiers monde; l'observation des directives formulees precedemment par les organes 
directeurs de la FAQ au sujet des strategies et des priorites; et, tout en ramenant 
l'augmentation reelle des programmes a un pourcentage presque negligeable, une vigoureuse 
relance des programmes economiques et techniques les plus importants de l'Organisation. 
Les membres du Conseil ont ete unanimes a le louer d'avoir obtenu ce resultat, au prix 
de compressions importantes et souvent souloureuses dans les services administratifs et 
dans les services de soutien de la FAO - les ressources ainsi degagees etant aiguillees 
vers les grands programmes de l'agriculture, de la peche et des forets. Les Conseil s'est 
felicite ace propos de l'efficacite et de l'economie du fonctionnement de l'Organisation. 

183. Le Conseil a loue particulierement le courage, la rigueur et la lucidite dont le
Dj_recteur general a fait preuve en realisant un compromis raisonnable entre un si grand
nombre d'exigences contradictoires.

Vues du Comite du Programme et du Comite financier 

184. Le Conseil a note avec satisfaction les allocutions inaugurales des presidents du
Comite du Programme et du Comite financier couvrant les points saillants des deliberations
de la session conjointe de ces comites, ainsi que les deliberations de chacun d 1 eux, ses
sions au cours desquelles ils ont examine de fac;on approfondie le sormna:i.re du programme de
travail et budget pour 1984-85.

185, Le Conseil s'est felicite, avec les deux comites, des nouvelles ameliorations 
apportees a la structure et au mode de presentation du document. 

186. Le Conseil ·a entierement souscrit a leur opinion selon laquelle le projet de budget
pour 198Lf~·85, conc;u de maniere a limiter les besoins de res sources additiormelles tout en
repondant aux priorites les plus urgentes de l'Organisation, constitue une base satisfai
sante pour 1 'ex;:i.men du Conseil et me rite done d'etre ple:i.nement approuve par le Conseil.

187, En particulier, le Conseil a enterine l'etude approfondie et detaillee, executee 
par 12 Comite financier, du mode de calcul et de presentation des augmentations de couts 
pour 1984-85, qui est pleinement conforme a la pratique anterieure approuvee par 1.a 
Conference et par le Conseil de la FAD. 

Contexte mondial 

188. Le Conseil a souscrit a l 'analyse de la situation economique et politique rnondi.ale
faite par le Directeur general dans le sommaire du :Programme de trava:i.1 et budget, et
particulierement a son analyse des problemes lies a la situation agricole et al:imentaire
mondiale actuelle. Il a estime, comme lui, que cette situation est grave, specialernent
d.ans les pays a deficit alimentaire et a faible revenu, et il s 'est assocH; a son appel
en faveur de la poursuite, sans relache, des efforts destines a assurer une augmentation
rapide de la production alimentaire et une amelioration de la seeuri te aJ.imentaire
mondiale.

189. Le Conseil a souligne ace propos le role irrempla�able de la FAG qui est la seule
organisation intE·rnationale a s 'occuper de 1 'ensemble des problemes aliment:aires et agri·· 
coles. Il a souligne la necessite de lui accorder les ressources necessaires pour relever,
avec efficacite, les defis auxquels la communaute internationale est confrontee, en parti-
culier du fait de la persistance de la malnutrition et de la pauvrete rurale.

"}_j CL 83/3; CL 83/!,; CL 83/PV/8; CL 83/PV/9; CL 83/PV/10; CL 83/PV/17. 



r 

- 29 -

190. Le Conseil a done exprime l'espoir que, lorsque la reprise sera generale et que
s'estompera1 la crise financiere, commerciale et economique actuelle, l.'appJ.ication des
restrictions budgetaires a la FAQ n'aura qu'un caractere temporaire et que l'Qrganisation 
pourra reprendre son action avec la vigueur necessaire. 

Programme de terrain 

191. Le Conseil s'est declare de nouveau preoccupe par la contraction des activites du
Programme de terrain de la FAQ consecutive a la diminution des ressources du PNUD, qui n'a
ete compensee que partiellement par des efforts encourageants de l'assistance apportee dans
le cadre des fonds fiduciaires.

192. Le Conseil a rappele ace propos la contribution majeure des programmes d'action
speciaux de 1a FAQ aux objectifs de J'Qrganisation, en particulier du fait de leur inci
dence directe et indirecte sur l'accroissement des approvisionnements alimentaire la oil
ils sont le plus necessaires. Le Conseil a approuve le Comi.te du programme et le Comite
financier d'avoir demande que les ressources de ces programmes soient repartees a un niveau
adequat µour permettre le financement d'une reserve de projets en attente d'execution.

193. Le Conseil a souligne particulierement l'interet du programme de lutte contre la 
trypanosomiase animale africaine et de mise en valeur des zones en cause, du programme
d'amelioration et de developpement des semences, du programme de prevention des pertes
alimentaires et du programme consacre aux zones economiques exclusives - elements clefs
de l'assistance aux pays membres. Le Conseil a reconnu que, bi.en que le Sommaire du pro
gramme de travail et budget ait tente de presenter les propositions du Programme ordinai.re
a la lumiere des activites extrabudgetaires qui leur sont etroitement liees, la version
integrale du Programme de travail et budget donnerait plus d'informations quantitati.ves
et des renseignements plus detailles sur le programme de terrain.

Strategies et priorites 

194. Le Conseil a approuve a l'unanimite les strategies et priorites proposees par le 
Directem: general. Il les a jugees absolument conformes aux buts a long terme et aux
objectifs a moyen tenne de l'Qrganisation, et il est convenu qu'elles refletent fidelement
les orientations formulees par la Conference et le Conseil, ainsi que les recommandations
des organes subsidiai.res de la FAQ et des dernieres conferences regionales.

195. Le Conseil a apporte son plein appui a l'attention particuliere accordee aux besoins
urgents des pays les moins avances (PJvlA), notamment ceux d'Afrique au sud du Sahara. Il a
constate avec satisfaction que cette decision etai.t aus,si conforme au:z priorites etablies
par d'autres instances, en particulier par l'Assemblee generale qui a adapte plusieurs
re.solutions interessant l'Afrique et ses besoins d'aide accrus. Cette priorite speciale
est apparue ext-remement opportune car l'agriculture de l'Afrique au sud du Sahara souffre
constamment de la secheresse et de maladies animales endemiques, notamment de la peste
bovj_ne ..

196. Le Conse:i.l a aussi mis en evidence avec grande saU.Eifaction 1 'importance accordee a

la cooperation economique et a la cooperation technique entre pays en developpement, qui
ressort de toutes les propositions et il a felicite le Directeur general pour le soi.n
constant qu.'il met a inspirer de ces concepts les programmes et activites de la FAQ. Le
Conseil a apprecie les nouvelles dimensions que l'Qrganisation a adopte dans le domaine
des ets, a savoir le reeours aux moyens dont disposent les pays en developpement
eux-·memes, et il a exp rime 1 'espoir que ces nouvelles dimensions continueront d'etre
m:i.ses en oeuvre dans le programme de travail 1984-85.

197. Le Conseil a accueilli favorablement le choix des priorites regi.onale.s adoptees dans
1e Sommaire du Programme de travail et budget, lesquelles repondent pleinement aux besoins

ques de chaque regl.on. Il a en outre juge satisfaisante la repartition des res
sources entre celles-ci. 

198. Le Conseil a note que la politique de decentralisation de la FAQ, su1v1e par le
Directeur general depuis 1976, demeurera un instrument essentiel de l'action de l'Qrganisa
tlon et qu'elle est entree dans une phase de stabilisation avec l'etablissement du reseau
des re:;:iresentations deja appxouvees de la FAO clans les pays et le systeme de la double
accre.ditation. Certains membres ont souligne toutefois qu 'il serait necessaire a 1 'avenir
de faire preuve de souplesse a cet egard afin de te;li.r compte des besoins reels des pays
rnembre;;:,
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Activites des programmes 

199. Le Conseil �_approuve les activites proposees, qui sont decrites dans l'Annexe au
Sommaire du Programme de travail et budget. Au cours du debat, on a evoque un certain
nombre de programmes et sous-programmes particuliers; des propositions ont ete formulees
concernant le renforcement de certains programmes, et diverses opinions ont ete exprimees
au sujet de l'importance relative des differents programmes.

200. Le Conseil _a reaffirm€ en particulier I 'importance cruciale du programme relatif aux
cultures. Le renforcement des activites de la FAO liees a l'accroissement de la production
d'aliments de base, tels que racines, tubercules, plantains et graj_nes oleagineuses, et de
cereales indigenes comme le sorgho et le mil notamment en Afrique, a ete mentionne comme
le moyen le plus direct de favoriser l'autosuffisance alimentaire de nombreux pays en
developpement.

201. Le Conseil a souligne aussi les fonctions multiples de la foret au service du
developpement rural, notamment grace au role qu'elle joue clans la stabilite de l'envi
ronnement et par consequent dans l'accroissement de la production vivriere, la satisfaction
des besoins d'energie domestique des couches les plus pauvres de la population mondiale,
la creation d'emploi grace aux petites industries utilisatrices de bois et l'obtention de
recettes en devises substantielles pour les pays en developpement exportateurs de produits
forestiers tropicaux. L'importance des forets des zones arides a ete particulierement
mise en relief. On a done estime que les programmes forestiers meritaient une attention
particuliere, et qu'il faudrait tenir compte des recommandations du prochain Congres
forestier mondial.

202. Le Conseil a pleinement approuve l'elargissement de la portee des activites realisees
clans le cadre des systemes agricoles (sous-programme 2.1.1.2) et a estime que cet elargis
sement arrivait fort apropos, compte tenu de la priorite accordee a la petite exploitation,
qui reste la principale source de produits vivriers et d'emploi clans la plupart des zones
rurales du tiers monde.

203. Le Conseil a souligne l'importance de la petite irrigation et de l'amelioration de
la gestion de l'eau dans l'exploitation, surtout en ce qui concerne les petites unites,
et il s'est declaDe favorable Hux programmes internationaux mis en oeuvre par la FAQ pour
soutenir les programmes de gestion de l'e.au a la ferme ainsi que d'autres activites
relatives a l'irrigation, y compris l'equipement necessaire.

204. Le Conseil s'est egalement felicite de l'accent mis sur le developpement de la
recherche et des techniques, qui, a son avis, est l'un des principaux objectifs de la FAO
et un des domaines ou il attend de l'Organisation qu'elle stimule les efforts inter
nationaux et assume une responsabilite accrue et permanente.

205. En consequence, le Conseil a pleinement approuve le renforcement du Programme 2.1.4
et l'augmentation des ressources qui lui sont destinees clans le but, notamment, de deve
lopper et d'appuyer la capacite et les activites nationales de recherche. Il a constate
avec plaisir que le Programme elargi 2.1.4, qui porte maintenant le titre de Developpement
de la recherche et des techniques, permettra de passer en revue et d'evaluer de maniere
plus approfondie les activites realisees par la FAO dans le domaine de la science et de
la technique au service du developpement, comme l'ont demande a plusieurs reprises les
organes directeurs de la FAO. Cet elargissement est egalement pleinement confonne a la
priorite accordee, clans tout le systerne des Nations Unies, au suivi du Programme d'action
sur la science et la technique au service du developpement, adopte a Vienne en 1979,
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206. Le Conseil a approuve la creation de la nouvelle Division du developpement de la
recherche et des techniques grace a laquelle les resultats les plus recents obtenus dans
les domaines de la recherche et des techniques, et leur adaptation aux conditions locales
de tous les programmes techniques de la FAQ seront mis a la disposition de tous les pays
membres; cette initiative permettra egalement d'ameliorer la supervision et le controle
d'activites complexes et variees. Le Conseil a constate avec satisfaction que ces
objectifs importants pourront etre atteints en n'augmentant que legerement les ressources
Il a egalement note que de plus amples informations concernant cette nouvelle Division
figureront dans le Programme de travail et budget.

207. De nombreux membres ont appele l'attention sur l'importance cruciale des activites
de la FAQ en matiere d'aide a l'investissement et se sont felicites de l'efficacite et de
la competence du Centre d'investissement. Constatant que la reduction des ressources
affectees au Programme de cooperation FAO/Banque mondiale est principalement due aux
difficultes rencontrees par l'Association internationale de developpement (IDA), le
Conseil s'est felicite du renouvellement des engagements de la Banque mondiale et d'autres
organismes multilateraux de financement clans les domaines de l'alimentation et de
l'agriculture.

208. Le Conseil a souligne l'importance de la mise en valeur des peches maritimes, compte
tenu de l'extension de la juridiction nationale sur les zones economiques exclusives. Il
a egalement souligne que l'aquaculture et les peches interieures peuvent contribuer de
plus en plus aux disponibilites alimentaires. Il a done recommande que ces secteurs
re<;oi.vent une attention adequate dans les plans nationaux de developpement et clans les
programmes d'aide et de financement exterieurs.

209. Le Conseil a a prouve le renforcement du Bureau de la verification interieure et
de l'inspection des comptes, recommande par le Comite financier et le Conseil.

210. Le Conseil a pris note du fait que le Programme de travail et budget contiendra
beaucoup plus d'informations sur les activites proposees, les modifications de programme,
les changements administratifs, les priorites regionales et les programmes extrabudge
taires, pour permettre aux pays rnemhres de mieux evaluer les propositions pour 1984/85,
d'obtenir toutes les informations necessaires et de presenter des observations definitives
plus detaillees.

Programme de cooperation technique (PCT) 

211. Le Conseil a exprime son appui. au Programme de cooperation technique, instrument
essentiel pour l'action pratique de la FAQ sur le terrain, qui repond pleinement aux
objectifs pour lesquels il a ete cree. De nombreux membres ont mentionne l'appui tres
opportun et utile qu'ont fourni les projets du PCT a leurs propres efforts de developpement
et la contribution de ce programme a la satisfaction de leurs besoins urgents d'assistance.
Ils ont done estime que l'augmentation proposee pour le Programme de cooperation technique
etait a peine acceptable et qu'une augmentation plus importante aurait ete justifiee etant
donne le nombre de demandes fermes qui ne peuvent etre satisfaites. Le Conseil a egalement
reconnu que toutes les Conferences regionales de la FAO ont demande que le PCT soit
amplifie en raison de son utilite intrinseque pour appuyer les efforts de developpement des
Etats Membres. Quelques membres ont estime que la part actuelle du PCT dans le budget
total ne devrait pas etre depassee.

212. Le Conseil a constate avec satisfaction, d'apres les renseignements fournis, que le
Programme de cooperation technique, bien qu'il constitue un chapitre distJnct du budget,
represente en fait une antenne des programmes techniques et economiques en matiere
d'agriculture, de developpement socio-economique, de peches et de forets, inscrits au
chapitre 2, qui constituent l'epine dorsale des activites de la FAO - comme le confirmeront
les renseignements supplementaires qui lui seront communiques dans le texte integral du
programme de travail et budget,

Cadre financier 

213. En ce qui concerne les objets de depense, le Conseil a note avec satisfaction que le
pourcentage des depenses de personnel clans le budget total a encore diminue, tombant a
58 pour cent alors qu'il atteignait 77 pour cent il y a  10 ans. Toutefois, le Conseil
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a exprime la crainte que cette reduction n 1 entrave a la longue l'execution du programme 
ordinaire de la FAO et la fourniture de l'assistance et du soutien technique vou.lus aux 
programmes de terrain; il a done estime que ce processus de reduction ne pourrait se 
poursuivre indefiniment. 

214. Le Conseil a note que, comme d'habitude, la version integrale du Programme de
travail et budget donnera des renseignements complets sur les changements du tableau des
effect.ifs qui decoulent de l'examen detail.le de tout.es les propositions de suppressions,
creations et reclassements de pastes.

215. Le Conseil s'est en outre felicite que les modifications en hausse ou en baisse des
autres objets de depense soient dues a un choix attentif des moyens les plus efficaces
entre plusieurs options. En particulier, l'augmentation proposee pour les services
contractuels correspond a la politique du Directeur general tendant, chaque fois que
possible, a recourir davantage aux institutions nationales pour l'execution des programmes
et a la priorite accordee par les organes directeurs de la FAO au renforcement de la
cooperation technique entre pays en developpement.

216. Concernant les accroissements de couts, le Conseil s'est felicite de la methode
exhaustive et detaillee adoptee dans le Sommaire pour arriver aux previsions les plus
realistes, compte tenu de taus les facteurs pertinents - previsions qui se fondent soit
sur des faits deja connus soit sur l'evaluation la plus prudente des tendances probables.
Il s'est declare pleinement satisfait des compressions de coilts largement ope.re.es par le
Directeur general.

217. Le Conseil a note avec satisfaction que cette methode realiste sera egalement
appliquee a la preparation de la version integrale du Programme de travail et budget af:i.n
que soit assuree, avec l'efficacite et l'economie voulues, une execution aussi satis
faisante que possible du Programme pendant 1.'exercice 1984-85, et que des renseignements
complementaires apparaitront dans la version finale du document.

Croissance reelle 

218. Le Conseil s 'est declare d 'une maniere generale grandement preoccupe par le pourcen-
tage "symbolique", (0,5 pour cent) de c-::-oissance reelle du Programme proposee pour 1984-85,
qui correspond en pratique a une "croissance zero", principe que la majorite des membres
excluent categoriquement, dans le cas de la FAO, etant donne la priorite absolue accordee,
sur le plan international, au developpement de l'alimentation et de l'agriculture et
l'ampleur des besoins d'assistance de la plupart des Etats Membres. Quelques membres,
tout en rappelant leur position de principe au sujet de l'application de la "croissance
zero", en regle generale, aux budgets des organismes des Nations Unies, ont estime que le
sommaire des propositions constituait une base acceptable en vue de l'etablissement du
document final.

219. On a fait observer que ce pourcentage correspond en realite a une croissance par
habitant negative pour les beneficiaires des programmes de la FAO, vu que la population
mondiale augmente actuellement au rythme d'environ 1,7 - 1,8 pour cent par an et que la
malnutrition et la pauvrete ne sernblent pas pres d'etre vaincues.

220. Le Directeur general est toutefois parvenu a maintenir une certaine croissance
(3,5 pour cent) des programmes techniques et economiques essentiels, en prelevant des
ressources sur les services administratifs et de soutien et en favorisant les activites
hautement prioritaires aux depens de cell.es qui le sont mains, rnais non sans sacrifices.

221. Le Conseil a estime que, vu la difficile conjoncture economique mondiale, le
Directeur general a presente les propositions les plus raisonnables possibles et il l'a
done unanimement loue d'avoir su concilier les besoins croissants de services et d'aide
des Etats Membres avec la difficulte ou se trouvent taus les pays de regler leurs obli
gations exterieures.
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222. A ce propos, de nombreux membres ont appele l'attention sur la disparite frappante
qui existe entre les depenses mondiales d'armement et les ressources insuffisantes
consacrees a des buts humanitaires et a des objectifs de developpement comme ceux de la
FAO.

Conclusion 

223. Le Conseil est parvenu a un consensus, en vertu duquel il a pleinement appuye
l'approche adoptee par le Directeur general et son choix de priorites et l'a unanimement
invite a preparer la version integrale du Programme de travail et budget po-;;r 1984-85
sur la base des propositions soumises par lui clans le Sommaire du Programme de travail
et budget.

Autres questions budgetaires 

Execution du budget 1982 1:._/ 

224. Le Conseil a pris note du rapport annuel du Directeur general aux Etats Membres sur
l'execution du budget joint au rapport de la cinquante et unieme session du Comite
financier (25 avril - 6 mai 1983).

Virements entre programmes et entre postes du budget 1982-83 1:._/ 

225. Le Conseil a pris note des virements budgetaires effectues conformement a

l'article 4.5 a) du Reglement financier afin de couvrir les besoins resultant de la redis
tribution partielle des activites a l'interieur du Chapitre 5: Services de soutien.

Questions financieres 

Situation financiere de l'Organisation - Contributions]:__/ 

a) Situation des contributions au budget

226. Le Conseil a ete informe de la situation des contributions au budget de
l'Organisation au 20 juin 1983, par rapport a la meme date en 1982, ainsi que du detail
des contributions restant dues par les Etats Membres et figurant a l'Annexe F au present
rapport.

1/ CL 83/4; CL 83/PV/12; CL 83/PV/17. 

2 CL 83/4, CL 83/LIM/l; CL 83/PV/12. 
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1982 
(aux fins de 

1983 al comparaison) !!_I 

s s 

Montants restant dus au ler janvier 

Contributions courantes 177 690 000,00 177 690 000,00 
Arrieres de contributions 23 380 254, 77 15 063 604,59 

Total 201 070 254, 77 192 753 604,59 

Montants recouvres du ler janvier 
au 20 juin 

Contributions courantes 83 981 738,99 54 688 047,05 
Arrieres de contributions 12 468 672,13 5 781 858 43 

Total 96 450 411,12 bl 60 469 905,48 

Montan ts restant dus au 20 juin 

Contributions courantes 93 708 261,01 cl 123 001 952,95 
Arrieres de contributions 10 911 582,64 �I 9 281 746,16 

Total 104 619 843,65 cl 132 283 699,11 

al Les arrieres de contributions comprennent les arrieres payables par tranches exi
gibles en 1983 (les chiffres de 19R2 sont donnes pour comparaison) et les annees 
ulterieures, en vertu d'autorisations de la Conference (au ler janvier 1983, 
20 875,79 dollars exigibles en 1983 et 102 931,42 dollars exigibles les annees 
ulterieures). 

bl Les recouvrements comprennent l'excedent de tresorerie de l'exercice 1980181 
debloque le ler janvier 1983, soit 345 595,00 dollars affectes aux contributions 
courantes (1,19 pour cent) et 26 664,00 dollars affectes aux arrieres. 

cl L'Annexe F donne le detail des soldes restant dus par chaque Etat Membre. 

Contributions courantes 

227. On trouvera ci-apres la situation des paiements des Etats Membres au titre des contri

butions courantes (avec indication du nombre d'Etats Membres ayant des arrieres de contri

butions) au 20 juin 1983, a:Lnsi que les chiffres comparatifs pour les trois annees prece

dentes a la meme date:

Contributions courantes 

Nombre 

�{ Versement Versement 

recouvre partiel 

1983 a/ 47,26 46 so 

1982 30,78 47 32 

1981 bl 39,43 50 60 

1980 57,00 44 33 

d'Etats 

Aucun 
paiement 

56 

73 

37 

70 

Membres 

Total 

152 

152 

147 

147 

Arrieres de 
contributions 

53 

44 

34 

30 

!!_I Y compris les montants deduits des contributions courantes de 54 Etats Membres au 
titre de la repartition de l'excedent de tresorerie. 

b Y compris les montants deduits des contributions courantes de 91 Etats Membres au 
titre de la repartition de l'excedent de tresorerie. 
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228. Le graphique ci-apre.s illustre les pourcentages cumulatifs mensuels des contri
butions recouvrees en 1983, par rapport a 1982 et 1981.
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229. Le Conseil a note qu'a ce jour le taux de recouvrement des contributions courantes
en 1983 a ete beaucoup plus satisfaisant qu'en 1982 et 1981, mais moins qu'en 1980.
Quarante-six Etats Membres seulement ont verse la totalite de leur contribution au budget,
alors que le Reglement financier de l'Organisation dispose que tous les Eta ts Membres
doivent s'acquitter de la totalite de leur contribution avant la fin de fevrier.
Cinquante-six Etats Membres n'ont effectue en 1983 aucun versement au titre de 1eur
contribution courante, et les 50 Etats Membres restants n'en ont verse qu'une partie.

230. Le Conseil a note avec preoccupation que plusieurs des principaux contribuants
- dont deux des plus importants - etaient encore redevables de la totalite de leurs
contributions pour 1983. 11 a reconnu que de nombreux Etats Membres en proie a des
situations financieres critiques essaient de faire face a leurs obligations envers
l'Organisation. Le Conseil a exhorte tous les Etats Membres a verser aussitot que
possible les· montants restant dus et il a lance un appel particulier aux principaux
contribuants qui ne se heurtent pas a de graves problemes de ressources en devises.

c) Arrieres de contributions - Problemes de droit de vote

231. Le Conseil a note avec satisfaction que plusieurs Etats Membres ont effectue des
versements au titre des arrieres de contributions: plus de 12 millions de dollars E .. -U.
d'arrieres ont en effet ete recouvres jusqu'a aujourd'hui en 1983. Le Conseil a invite
les 53 Etats Membres ayant des arrieres de paiement a faire tout leur possible pour
verser rapidement les sommes dues.

232. Le Conseil a note avec une preoccupation particuliere que 9 Etats Membres risquent
de perdre leur droit de vote a la prochaine session de la Conference, en vertu de
l'Article III.4 de l'Acte constitutif de l'Organisation.

233. Le Directeur general a informe ces Etats Membres de ce probleme au debut de mai,
mais il n'a rec;:u aucune communication quant a leurs intentions.
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234. Le Conseil a lance un appel special aux Etats Membres qui risquent de perdre leur
droit de vote a la Conference et les a pries instamment de regulariser leur situation le
plus rapidement possible.

d) Fonds de roulement

235. Le Conseil a ete informe des montants dus au 20 juin 1983 au titre des avances au
Fonds de roulement. Les montants restant dus - 399 162 dollars E.-U. au total - ont ete
inclus dans les arrieres dont la liste figure a l'Annexe F.

Bareme des contributions, 1984-85 l._/ 

236. Le Conseil a consacre un debat prolonge au bareme des contributions que le Comite
financier lui a recommande de soumettre a la Conference. Certains membres ont exprime
de graves reserves concernant d'une part ce bareme et les modifications qu'il contient par
rapport au bareme actuellement en vigueur et d'autre part la question generale des
criteres applicables a l'elaboration d'un bareme pour la FAO.

237. Le Conseil a rappele que la pratique de deriver le bareme des contributions direc
tement du bareme de repartition des Nations Unies est appliquee a la FAO, depuis qu'elle a
ete etablie par la Conference a sa huitieme session en 1955. Il a egalement rappele que
la Conference a sa dix-huitieme session en 1975 avait confirme la validite de cette
pratique a la suite d'un examen approfondi du Comite financier et du Conseil.

238. Certains membres du Conseil se sont declares opposes au bareme propose et ont estime
que le Comite financier devrait de nouveau examiner la question et formuler des recornrnan
dations a l'intention de la session d'automne du Conseil qui precedera la Conference. Ces
membres, en exprimant leur inquietude et leurs reserves sur des questions de principe, ont
cite un certain nombre d'anomalies perceptibles dans les modifications apportees au
bareme, a savoir:

Il a ete juge anormal que la quote-part de certains pays developpes diminue alors 
que celle de certains pays en developpement augmente. Le bareme de repartition des 
Nations Unies, qui est calcule sur la base d'une periode statistique de 10 ans, ne 
reflete pas la capacite actuelle de payer de nombreux Etats Membres, qui est 
determinee par la situation financiere effective des pays, par l'affaiblissement 
des monnaies de nombreux pays, par leurs ressources en devises, elles-memes affaiblies 
du fait de la baisse sensible des prix des produits de base, qui sont le principal 
element des recettes d'exportation de-nombreux pays en developpement et par le fait 
que certains d'entre eux sont tributaires d'une unique source de revenu; alors que 
le bareme de repartition des Nations Unies devait etre calcule principalement sur 
la base des statistiques fournies par les Etats Membres, seulement un tiers desdits 
Etats Membres ont communique les statistiques necessaires, de sorte que la validite 
du bareme des Nations Unies peut facilement etre contestee. 

239. D'autres Etats Membres ont reconnu que le temps et les ressources manquent pour
reexaminer utilement le bareme avant la prochaine session de la Conference. Ces membres
se sont done declares disposes a accepter un compromis, c'est-a-dire a appuyer l'adoption
du bareme propose, tout en invitant le Comite financier a etudier soigneusement la
question aussit6t que possible.

240. Un groupe d'Etats Membres n'avaient pas appuye le bareme de repartition a l'Assemblee
generale, parce qu'ils estimaient que les procedures utilisees pour le calculer n'etaient
pas basees sur des donnees objectives, ni sur la capacite reelle de payer, mais plut6t
sur des considerations politiques. Apres que le premier bareme propose par le Comite des
contributions eut ete refuse par l'Assemblee generale, les Nations Unies ont adopte un
compromis qui a beaucoup nui a la coherence de la formule de calcul du bareme des
Nations Unies. Ces Etats Membres ont exprime a l'Assemblee generale leur grave inquie
tude et leur desapprobation mais, dans l'interet de la cooperation avec les autres Etats
Membres et en raison des difficultes insurmontables qu'aurait la FAO a etablir un bareme
plus satisfaisant dans le temps limite qui reste avant la Conference, ils ont declare
appuyer pleinement le bareme propose par le Comite financier.

l._/ CL 83/4; CL 83/PV/15; CL 83/PV/18. 
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241. De nombreux membres du Conseil se sont declares favorables sans reserve ace que le 
bareme propose soit recomrnande a la Conference. Ils ont rappele que le Comite des contri
butions des Nations Unies, qui est un comite de l'Assemblee generale auquel participent
les gouvernements de la plupart des Etats Membres de la FAO, est a l'evidence l'organe le 
plus qualifie pour evaluer la capacite de payer des Etats Membres, ainsi que les autres
facteurs pris en compte dans le calcul d'un bareme equitable. Si la FAO abandonnait la
pratique de deriver son bareme directement de celui des Nations Unies, eel.a necessiterait
un travail qui ferait double emploi avec celui du Comite des contributions des Nations
Unies, aurait des repercussions nefastes dans tout le systeme Jes Nations Unies et amenerait
les organes directeurs de la FAO a consacrer une part demesuree de leur temps a cette
question administrative et a la recherche d'une solution viable.

242. En conclusion, le Conseil a propose que la Conference adopte pour 1984-85 le bareme
des contributions figurant a l'Annexe G du present rapport, qui est derive directement du
bareme de repartition des Nations Unies en vigueur en 1983. Le bareme de la FAO sera
toutefois sujet aux ajustements qui pourraient etre necessaires du fait de l'admission
de nouveaux membres par la Conference a sa vingt-deuxieme session.

243. Le Conseil a recommande en consequence a la Conference d'adopter le projet de
resolution ci-dessous:

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

BAREME DES CONTRIBUTIONS 1984-85 

LA CONFERENCE, 

Ayant pris note des recommandations de la quatre-vingt-troisieme session du Conseil, 

Confirmant que, comme par le passe, la FAO doit se conformer au bareme de repartition des 
Nations Unies en l'adaptant pour tenir compte du fait que les rnernbres de la FAO ne sont 
pas tous mernbres des Nations Unies et vice versa, 

1. Decide que le bareme des contributions de la FAO pour 1984-85 sera derive directement
du bare.me de repartition des Nations Unies en vigueur en 1983.

2. Adopte pour 1984 et 1985 le barerne figurant dans l'Annexe ... au present rapport.

Locaux du Siege 1/ 

244. Le Conseil a pris note des rapports des cinquantierne et cinquante et unieme sessions
du Cornite financier'!:_/. Il a pris note en particulier des raisons qui rendent grave le
probleme des locaux du Siege, a savoir a) le cout el.eve de la location des bureaux; b) les
frais entraines par la necessite de doubler certains services essentiels; et c) le cout
correspondant au temps perdu par le personnel pour aller d'un batiment a l'autre (ce cout
serait superieur a 2 500 jours-homme, soit 200 000 dollars E.-U. par mois).

245. Le Conseil a ete informe des faits nouveaux intervenus depuis la derniere session
du Cornite financier:

a) En ce qui concerne la construction de 70 bureaux au huitierne etage du batirnent D,
l'Administration regionale du Latium a approuve le projet mais, malgre les assurances
donnees precedemment par le Ministere des finances au sujet du financement de ces
travaux, l'Organisation a ete informee qu'il n'y a pas de fonds disponibles a cet
effet.

b) En ce qui concerne la proposition de construire une nouvelle aile adjacente aux
batiments principaux, les fouilles entreprises par la Direction de l'archeologie
ont ete suspendues a la fin de mai 1983, dans ce cas aussi par manque de ressources,
et on ne sait pas quand elles pourront eventuellement reprendre et etre menees a

bien.

_1/ CL 83/4; CL 83/PV/15; CL 83/PV/18. 

2 CL 82/11, par. 2.73 a 2.76; CL 83/4, par. 3.83 a 3.92; CL 82/REP, par. 152 a 158. 
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246. Le Conseil a egalement note avec consternation qu'aucune reunion n'avait encore eu
lieu entre le President du Conseil des ministres et le Groupe de travail nomme par la
Conference (resolution 14/81).

247. Le Conseil a approuve le point de vue du Directeur general, a savoir a) qu'il
faudrait que le Gouvernement du pays hote prenne des decisions immediates pour la nouvelle
aile et les 70 bureaux afin que ces installations soient disponibles dans les cinq ou 
dix ans a venir, b) que ces installations, meme si elles sont disponibles, suffiront tout
juste pour le personnel actuel de la FAD et du PAM sans aucune possibilite d'expansion
future, et c) qu'il conviendrait, etant donne que les resultats des fouilles archeolo
giques risquent de n'etre pas favorables a la construction de la nouvelle aile, de prier
le Gouvernement du pays h5te d'envisager d'autres solutions.

248. Le representant du Gouvernement du pays h5te a informe le Conseil que les fonds
necessaires pour la construction des 70 bureaux ainsi que pour l'achevement des fouilles
archeologiques sur le site propose pour la nouvelle aile devraient etre disponibles
incessarnrnent et qu'il prevoit done que a) la construction des 70 bureaux sera achevee
d'ici la fin de 1983, et b) les fouilles archeologiques seront terminees d'ici la fin
de 1983.

249. Le Conseil a accueilli avec satisfaction les indications fournies par le repre
sentant du Gouvernement du pays h5te et a exhorte le Gouvernement a accelerer la construc
tion des 70 bureaux ainsi que le calendrier et l'approbation definitive par la Direction
de l'archeologie du projet de nouvelle aile.

250. Vu la necessite de mesures irnrnediates, le Conseil a demande une nouvelle fois au 
Gouvernement du pays hote 1/ qu'une reunion ait lieu le plus tot possible entre le Groupe
de travail designe par la Conference et le President du Conseil des ministres. Le delegue
du pays hote s'est engage a organiser cette reunion des que possible apres les prochaines
elections generales (26-27 juin 1983).

Rapports de la quarante-quatrieme session du Comite du Programme et de la cinquante et 
unieme session du Comite financier (Rome, 25 avril - 6 mai 1983) 

Nomination du Cornrnissaire aux comptes '!:_/ 

251. Le Conseil est convenu de nornrner a nouveau le Controleur et Verificateur general
des comptes du Royaume-Uni pour un mandat de deux ans a partir de la verification des
comptes de l'annee 1984. Tout en appreciant la haute qualite des services rendus par le
Cornrnissaire aux comptes actuel, il a neanmoins estime qu'il est de l'interet de l'Orga
nisation d'avoir la possibilite, si elle le juge approprie, de recourir a l'experience et
aux connaissances de verificateurs generaux des comptes d'autres pays. Le Conseil �
adopte en consequence la resolution ci-dessous.

Resolution 2/83 

NOMINATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

LE CONSEIL, 

Notant que le Comite financier recommande de nommer a nouveau au poste de Commissaire aux 
comptes de l'Organisation le Controleur et Verificateur general des cornptes du 
Royaume-Uni; 

Reconnaissant l'efficacite des services du Commissaire aux comptes, 

L Decide de nornmer a nouveau Cornrnissaire aux comptes de l'Organisation le Controleur 
et Verificateur general des comptes du Royaume-Uni pour une nouvelle periode de deux ans 
ayant pour point de depart la verification des comptes de l'annee 1984, 

2. Frie le Directeur general de formuler d'autres propositions, y compris le renou-
vellement de la nomination du Com.missaire aux comptes actuel, en vue de nominations
futures, et de les soumettre pour examen.

1/ CL 82/REP, par. 156. 
2/ CL 83/PV/12; CL 83/PV/17. 
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Procedures applicables aux rapr1orts du Corps commun d'inspection 1./ 

252. Le Conseil a apprecie l'examen par le Comite du Programme et le Comite financier,
en reponse a la demande qu'il avait formulee a sa quatre-vingt-deuxieme session, de la
question des rapports du CCI, du cout de leur realisation et de leur distribution et aussi
du temps qu'il faut au Conseil et aux deux comites pour analyser ces rapports. Le Conseil
a egalement note que les depenses actuellement exposees par la FAO pour la realisation et
la distribution, y compris certains travaux de traduction, des rapports du CCI s'elevent
approximativement a 80 000 dollars par exercice biennal.

253. Le Conseil a note que la recommandation formulee par le Comite du Programme et par
le Comite financier facilitera le travail du Conseil et permettra de reduire les couts de 
realisation et de distribution a environ 40 000 dollars par exercice biennal. Les rapports
du CCI pourraient etre soumis integralement aux deux comites, en meme temps que les obser
vations du Directeur general et/ou du CAC, selon le cas (comme actuellement). Les obser
vations des deux comites pourraient etre presentees au Conseil, clans le cadre des rapports
qu'ils font a celui-ci (comme actuellement) et les rapports du CCI pourraient etre mis a

la disposition du Conseil clans la serie des documents INF.

254. Le Conseil, apres en avoir debattu, est convenu de ce qui suit:

a) les rapports du CCI ne seront ulus distribues sous forme de documents du Conseil;

b) il sera demande au Corps commun d'inspection de fournir un resume de chacun de
ses rapports, qui pourra etre fourni au Conseil en meme temps que les observations
du Directeur general et/ou du CAC et que celles du Comite du Programme et du Comite
financier;

c) le Comite du Programme et le Comite financier continueront a examiner integralement
les rapports du CCI, comme actuellement, et a faire ensuite rapport au Conseil.
Leurs rapports mentionneront les elements pertinents des recommandations du CCI
ainsi que des observations du Directeur general et/ou du CAC;

d) les rapports du CCI, clans leur version integrale, ainsi que les observations du
Directeur general et/ou du CAC, seront fournis le cas echeant au Conseil clans la 
serie des documents INF;

e) le Conseil pourra, a sa discretion, faire reference a n'importe quelle partie des
rapports du CCI, mentionnee OU non clans les resumes et observations precites.

Questions concernant le personnel 2/ 

255. Le Conseil a pris note des paragraphes du rapport du Comite financier traitant des
questions concernant le personnel, et a fait siennes les opinions qui y sont exprimees.

Compte special pour la prevention des pertes de produits alimentaires ]_/ 

256. Le Conseil a note qu'au 31 decembre 1982 les ressources totales du Compte special
s'elevaient a 18,3 millions de dollars E.-U. et que 72 projets avaient ete approuves pour
un cout total de 14,5 millions de dollars E.-U. En outre, 21 projets ont ete finances
clans le cadre d'accords de fonds fiduciaires pour un montant de 9,5 millions de
dollars E.-U. et, de surcroit, 22,9 millions de dollars E.-U. ont ete engages au titre
de fonds fiduciaires en vue d'approbations futures. Le Conseil a aussi note que
69 demandes de projets, correspondant a un financement estirne a 44 millions de
dollars E.-U., sont a l'examen.

1./ CL 83/PV/12; CL 83/PV/17. 

'l:_/ CL 83/4, par. 3.74 - 3.82; CL 83/PV/12; CL 83/PV/17. 

]_/ CL 83/4, par. 2.195 a 2.198 et 3.127 a 3.131; CL 83/PV/12; CL 83/PV/17. 
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257. Le Conseil s'est declare satisfait de la fa<;on dont le Programme est execute et il
s'est felicite des ameliorations proposees a la suite de l'evaluation du Programme,
notamment en ce qui concerne l'importance accrue accordee aux aspects socio-economiques
et la duree des projets.

258. Le Conseil s'est toutefois declare preoccupe par l'insuffisance des ressources
disponibles et a lance un appel de contributions aux donateurs traditionnels et potentiels
afin de pouvoir faire face aux exigences accrues de ce programme.

Licences d'importation de materiel destine a un usage officiel 1/ 

259. Le Conseil a note qu'a la suite des reunions tenues en decembre dernier avec des
hauts fonctionnaires du Ministere des finances, des dispositions satisfaisantes ant ete
prises avec ce ministere qui prevoient le deblocage de toutes les marchandises en
souffrance a la douane depuis plusieurs mois et la delivrance reguliere de nouvelles
licences pour le materiel destine a un usage officiel.

260. Le Conseil a toutefois note avec preoccupation que,par suite de l'attitude negative
pas see du Ministere des finances, l '0rganisation avai t subi des pert es s 'elev ant approxi-·
mativement a un total de 35 000 dollars E.-U. Il a demande d'etre informe de toutes
difficultes qui pourraient se presenter a l'avenir.

Calendrier revise des sessions de 1982-83 du Conseil et des organes qui lui font rapport�/ 

261. Le Conseil a approuve le calendrier figurant a 1 'Annexe H du present rapport.

!/ CL 83/4, par. 3.118 a 3.121; CL 83/PV/12; CL 83/PV/17. 

'!:_/ CL 83/8; CL 83/PV/16; CL 83/PV/18. 
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QUESTIONS C0NSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

Immunite de juridiction de la FA0 en Italie 'J:_/ 

262. Le Conseil a rappele que, a sa quatre-vingt-deuxieme session, il avait examine, sur
la base des rapports du Comite financier et du Comite des questions constitutionnelles et
juridiques (CQCJ), les incidences d'une sentence de la Corte di Cassazione, supreme
juridiction italienne. D'apres cette sentence, rendue publique en octobre 1982, la Cour
avait juge que les tribunaux italiens etaient competents pour connaitre du differend qui
opposait la FA0 et les proprietaires du batiment F. Le Conseil avait mentionne dans son
rapport les serieuses inquietudes que lui inspiraient les consequences immediates et
lointaines de la sentence et, par la reso.lution 1/82, avait reaffirme 1 'inviolabilite de
l'article VIII, section 16, de l'Accord du Siege, concernant l'immunite de juridiction de
la FA0; il avait suggere certaines mesures correctives a prendre et avait invite le
Directeur general a le tenir au courant des mesures prises.

263. En consequence, le Conseil a ete informe de l'evolution de la situation depuis sa
precedente session. 11 a note en particulier que:

a) Le gouvernement h6te n 'a pas ete jusqu 'a present en r:1csurc �c trouvcr unc ::,olution
satisfaisante pour regler a l'amiable le litige qui oppose la FA0 aux proprietaires,
comme le demande le paragraphe 3 de la resolution: clans les deux actions intentees -
augmentation retroactive du loyer et expulsion de la FA0 du batiment F - la procedure
a ete reprise devant les instances de rang inferieur; dans le second proces, un juge
rnent a ete prononce qui, sans reconnaitre l'immunite de juridiction de la FAO, consi
dere que les proprietaires ne sont pas fondes dans leur demande d'expulsion de la FA0.
En ce qui concerne le premier proces, il se pourrait que les proprietaires du bati
ment F demandent aux tribunaux de prendre des mesures conservatoires, comme le
blocage des comptes bancaires de la FA0. En outre, trois autres actions ont ete
intentees contre la FA0 et, a la suite de l'une d'elles, un jugement a ete rendu
contre l'0rganisation, bien que la FA0 ait appele l'attention du gouvernement sur
son immunite de juridiction.

b) Conformement au paragraphe 5 de la resolution, le President independant du Conseil
a ecrit au President de la Republique italienne, au Premier Ministre et au Ministre
des affaires etrangeres et sollicite leur aide pour que la FA0 jouisse du statut
prevu clans l'Accord relatif au Siege. Le Directeur general a egalement ecrit au
Ministre des Affaires etrangeres. Cependant, rien n'indique encore que le gouver
nement ait pris des mesures concretes et rapides pour remedier a la situation.

c) Asa cinquante et unieme session, le Comite financier avait note que la situation
s'etait serieusement deterioree et il s'etait alarme du fait que le gouvernement
tardait manifestement a prendre des mesures concretes. En meme temps, le Comite avait
pris note des informations communiquees par l'Ambassadeur d'Italie au sujet de cer
tains aspects de la situation.

264. Le representant de l'Italie a renouvele les assurances que son gouvernement avait
donnees au Conseil a sa derniere session, ainsi qu'au Comite financier, et dont il est fait
etat au paragraphe 2 de la resolution 1/82. En ce qui concerne la menace immediate de 
mesures executoires, il a declare que l'0rganisation est pleinement protegee en vertu des
sections 16 et 17 de l'Accord relatif au Siege et que, en outre, il existe des proce-
dures par lesquelles le pouvoir executif, qui a competence pour ce qui est des mesures
en question, pourrait intervenir rapidement pour s'opposer a leur application.

265. En ce qui concerne les mesures de caractere legislatif devant permettre qu'a l'avenir
l'i�munite de juridiction de la FA0 soit respectee, le representant de l'Italie a declare
que son gouvernement est desormais pret a examiner cette question en tant que telle et
non pas dans le cadre des negociations concernant l'interpretation et l'application de
certaines dispositions de l'Accord relatif au Siege, comme il l'avait propose a l'origine.

Jc_/ CL 82/REP, par. 200-218; CL 83/4, par. 3.93-3.98; CL 83/23; CL 83/PV/16; CL 83/PV/18. 
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26G. Le Conseil s'est declare profondernent preoccupe par le fait que non seulernent aucune 
mesure concrete n'ait ete prise pour rernedier aux consequences de la sentence de la Corte di 
Cassazione rnais que, en outre, la situation s'est considerablement deterioree depuis sa 
derniere session. 

267. Tout en notant avec satisfaction la bonne volonte et les efforts du representant de
l'Italie, le Conseil a souligne qu'il serait bon que la FAO re,:;;oive confirmation ecrite
aes assurances categoriques fournies par le gouvernernent concernant sa protection contre
les mesures executoires, afin qu'elle soit a l'abri de toute erreur d'interpretation que
pourraient commettre les fonctionnaires charges d'appliquer les mesures en question.

268. Le Conseil a cependant reconnu que s'en remettre a la garantie d'une protection contre
Jes mesures executoires ne constitue pas une solution satisfaisante au probleme d'ensemble.
11 a insiste sur la necessite de mesures de caractere legislatif concretes et rapides de la
part gouvernement. De telles mesures n'offrent pas rnatiere a negociation et, s'il etait
necessaire d'en discuter avec la FAO, ces discussions devraient rester entierement distinctes
des negociations concernant d'autres aspects de l'Accord relatif au Siege.

269. Etant donne l'urgence d'une action concrete destinee a ernpecher la situation de se
deteriorer davantage et de garantir a l'avenir la situation de l'Organisation, le Conseil
a adopte la resolution ci-apres:

Resolution 3/83 

IMMUNITE DE JURIDICTION DE LA FAO 

LE CONSEIL, 

l'<:appelant qu 'a sa quatre-vingt-deuxieme session (novembre/decembre 1982) il a ete inforrne 
des graves consequences d'une sentence de la Corte di Cassazione italienne, qui avait 
refuse de reconnaitre l'immunite de juridiction de la FAO prevue a la section 16 de 
l'Accord relatif au Siege lors d'une action intentee contre l'Organisation par les proprie
taires de l'immeuble dit "Batirnent F"; 

Ranpelant en outre que clans sa resolution 1/82 il avait accueilli avec satisfaction les 
assurances du representant de l'Italie selon lesquelles le Gouvernernent italien assurerait 
par une action appropriee du pouvoir executif "l'irnrnunite de la FAO a l'egard des rnesures 
axecutoires" et se declarait pret "a prendre les mesures correctives appropriees, au besoin 
:_;ous forme d 'un echange de lettres approuvees par le pouvoir legislatif, pour preserver 
l'irrmmnite de l'Organisation", et qu'il avait invite le gouvernement hate a trouver une 
�ethode appropriee pour regler a l'arniable le litige avec les proprietaires; 

,,iotant avec une profonde reoccupation que, depuis sa quatre-vingt-deuxierne session la 
�ituation s'est deterioree, et en particulier que de nouvelles actions ont ete intentees 
::ontre la FAO et que d 'autres jugements ont ete prononces dans des affaires pour lesquelles 
ca FAO n'avait pas renonce a son iTil17lunite de juridiction; 

'.�e rendant compte que les proprietaires du batirnent F ou tout autre tiers pourrait a tout 
,,1-;=;�ent recourir aux tribunaux italiens pour reclarner des rnesures conservatoires qui 
,Am:rraient comprendre le blocage des avoirs de I 'Organisation et que de telles rnesures 
ainsi que toutes autres mesures executoires, constitueraient une violation de la section 17 
de l'Accord relatif au Siege; 

.:onsiderant qu' aucune mesure concrete n 'a encore ete prise pour donner effet a la 
• esolution 1/82;

Exhorte le Gouvernement h6te: 

a) a prendre des dispositions concretes pour garantir qu'aucune mesure executoire
ne sera appliquee contre la FAO, notamment en intervenant immediatement en cas
de tentative d'application de telles rnesures, et a donner par ecrit au Directeur
general toute information possible et pertinente au sujet des dispositions prises;

b) a defendre l'inviolabilite des sections 16 et 17, article VIII, de l'Accord
relatif au Siege, et en particulier a garantir que les avoirs de la FAO ne soient
pas bloques;

7 
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c) a faire le necessaire pour regler le litige avec les proprietaires du b�timent F
sans recours ulterieur aux tribunaux italiens;

d) a prendre d'urgence des mesures legislatives pour garantir qu'a l'avenir la
FAO jouira en toute circonstance de l'immunite de juridiction devant les tribunaux
italiens;

Demande au Directeur general: 

a) de continuer a suivre la question et de lui rendre compte a sa prochaine session,
le cas echeant,par l'intermediaire du Comite financier OU du CQCJ;

b) de continuer a s'abstenir de comparaitre dans toute action devant les tribunaux
italiens;

c) de prendre toutes dispositions necessaires et appropriees par resister a toute
tentative d'appliquer des mesures executoires contre la FAO et de demander la
protection du gouvernement h6te conformement aux assurances donnees par ce dernier.

Organes statutaires pour le Proche-Orient: }_/

Suppression de la Commission de la production et de la sante animales au Proche-Orient, 
de la Commission pour la protection des plantes pour le Proche-Orient et de la Commission 
de la production horticole dans la zone du Proche-Orient et de l'Afrique du Nord et 
creation d'une Commission regionale de l'agriculture au Proche-Orient. 

Suppression de la Commission regionale de l'alimentation et de la nutrition au 
Proche-Orient, de la Commission de la planification agricole pour 1� Proche-Orient 
et de la Commission des statistiques agricoles pour le Proche-Orient � creation d'une 
Commission regionale des politiques economiques et sociales au Proche-·Orient. 

270. Le Conseil a note avec satisfaction que les propositions du Directeur general
tendant a etablir deux nouvelles commissions regionales (Commission regionale de l'agri
culture au Proche-Orient et eommission regionale des politiques economiques et sociales au
Proche-Orient) et a supprimer six des commissions regionales existantes avaient obtenu
l'agrement unanime des Etats Membres de la region du Proche-Orient. 11 a fait siennes les
recommandations de la seizieme Conference regionale de la FAO pour le Proche-Orient
(tenue a Nicosie (Chypre) en octobre 1982) ace sujet, qui visent a assurer aux commissions
une participation et un fonctionnement ameliores.

271. Le Conseil a unanimement adopte les resolutions suivantes:

Resolution 4/83 

CREATION D'UNE COMMISSION REGIONALE DE L'AGRICULTURE AU PROCHE-ORIENT ET 
SUPPRESSION DE LA COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DE LA SANTE AJ\lIMA.LES AU 

PROCHE-ORIENT, DE LA COMMISSION DE LA PROTECTION DES PLANTES POUR LE PROCHE-ORIE_NT 
ET DE LA COMMISSION DE LA PRODUCTION HORTICOLE DANS LA ZONE DU 

PROCHE-ORIENT ET DE L'AFRIQUE DU NORD 

LE CONSEIL, 

Notant que, par sa Resolution 12/79, la Conference, a sa vingtieme session (1979), a 
demande aux Conferences regionales d'examiner soigneusement le fonctionnernent des organes 
regionaux dans leurs regions respectives pour determiner s'ils rendent des services effi
cac_e_s et de recommander les mesures qui apparaitraient necessaires a cet egard; 

Notant en outre que cette question a ete examinee par la quinzieme Conference reg:Lonale de 
la FAO pour le Proche-Orient (Rome, avril 1981, puis reexaminee de maniere approfondie par 
la seizieme Conference regionale de la FAO pour le Proche-Orient (Nicosie, octobre 1982); 

}_/ CL 83/13; CL 83/PV/16; CL 83/PV/18. 
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Ayant examine les recommandations de la seizieme Conference regionale de la FAO pour le 
Proche-Orient, visant a rationaliser et a rendre plus efficace le travail des organes 
statutaires crees pour la region du Proche-Orient; 

I. Cree, en vertu du paragraphe 1 de 1 'Article VI de 1 'Act.e constitutif, une commission
qui sera appelee "Commission regionale de l'agriculture au Proche-Orient", dont les statuts
seront les suivants:

1. Membres

La Commission est ouverte a tous les Etats Membres et Membres associes de l'Organisation 
dont les territoires sont situes entierement ou en partie dans la Region Proche-Orient 
telle qu'elle est definie par l'Organisation. La Commission est composee des Etats Membres 
et Membres associes remplissant les conditions voulues, ayant notifie au Directeur general 
le voeu d'en devenir membres. 

2. Mandat

La Commission a pour mandat: 

a) d'examiner et d'evaluer periodiquement les problemes importants qui se posent dans
la Region en ce qui concerne l'agriculture, y compris la production vegetale et la protec
tion des plantes, la production et la sante animales, les services agricoles, la recherche
et la technologie;

b) de promouvoir l'elaboration et la mise en oeuvre dans la Region de politiques et de
programmes regionaux et nationaux ayant trait:

i) aux cultures vivrieres, non vivrieres et horticoles de plein champ, sous les
aspects sui.vants: ressources genetiques, amelioration et gestion des cultures,
protection des cultures et lutte integree contre les ravageurs, developpement
semencier;

ii) a la production et a la sante animales, sous les aspects suivants: amelioration
genetique, prevention et traitement des maladies, conduite de l'elevage et
nutrition des animaux;

iii) aux services agricoles, et notamment a la commercialisation et au credit, aux
industries alimentaires et agricoles, au genie agricole et aux systemes
agronomiques;

iv) aux systemes de recherche agricole et a la cooperation interpays pour la
recherche;

c) de promouvoir le transfert et l'application de technologies de production eprouvees
afin de soutenir le developpement agricole;

d) de renforcer la cooperation technique regionale pour la mise en commun de l'inforrna-
tion et de l'experience scientifiques et techniques;

e) de donner des avis concernant les programmes de formation et de perfectionnement du
personnel agricole.

3. Organes subsidiaires

a) La Commission a le pouvoir de creer les organes subsidiaires necessaires a son bon
fonctionnement.

b) Pour qu'un organe subsidiaire puisse etre cree, il faudra que le Directeur general
ait confirme que les fonds necessaires sont disponibles dans le chapitre pertinent du
budget de l'Organisation. Avant de prendre une decision engageant des depenses pour la
creation d'organes subsidiaires, la Commission devra etre en possession d'un rapport du
Directeur general sur les incidences administratives et financieres d'une telle decision.
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La Commission presente au Directeur general des rapports d'activites et des recommandations 
a des dates appropriee�: pour qu 'il puisse en tenir compte lors de 1 'etablissement du pro jet 
de programme de travail et budget de l'Organisation. Le Directeur general porte a

l'attention de la Conference, par l'intermediaire du Conseil, les recommandations adoptees 
par la Commission qui ont des incidences politiques ou qui affectent le programme ou les 
finances de l'Organisation. Des qu'ils sont prets, des exemplaires de chacun des rapports 
de la Commission sont distribues pour information aux Etats Membres et Membres associes de 
l'Organisation ainsi qu'aux organisations internationales. 

5. Secretariat et depenses

a) Le Secretaire de la Commission est nomme par le Directeur general et responsable
devant lui. Les depenses du Secretariat de la Commission sont fixees et payees par
l'Organisation dans les limites des credits inscrits a cet effet dans le budget approuve
de l'Organisation.

b) Les frais des representants des membres de la Commission, ainsi que de leurs suppleants
ou conseillers participant aux sessions de la Commission ou de ses organes subsidiaires, de
meme que les frais de participation des observateurs sont a la charge des gouvernements ou
organisations qu'ils representent.

6. Observateurs

a) Tout Etat Membre ou Membre associe de 1 'Organisation qui n 'est pas membre de la
Commission mais s'interesse a ses travaux peut, s'il le demande, etre invite par le
Directeur general a assister, en qualite d'observateur, aux reunions de la Commission ou de
ses organes subsidiaires.

b) Les Etats qui, sans etre membres ni membres associes de l'Organisation, sont membres
de l'Organisation des Nations Unies, de l'une de ses institutions specialisees ou de
l'Agence internationale de l'energie atomique peuvent, s'ils le dernandent et sous reserve
de l'approbation du Conseil de l'Organisation, etre invites a assister, en qualite d'obser
vateurs, aux reunions de la Commission ou de ses organes subsidiaires, conforrnernent aux
dispositions regissant l'octroi du statut d'observateur a des Etats adoptees par la
Conference de l'Organisation.

7. Participation des organisations internationales

La participation d'organisations internationales aux travaux de la Commission et les 
relations entre la Commission et ces organisations sont regies par les dispositions 
pertinentes de l'Acte consti.tutif et du Reglernent general de l'Organisation, ainsi que par 
les principes regissant les relations avec les organisations internationales adoptes par 
la Conference de l'Organisation. 

8. Reglernent intcfrj_eur

La Commission adopte et amende son propre reglement interieur en conformite des dispositions 
de l'Acte constitutif et du Reglement general de l'Organisation ainsi que des principes 
adoptes par la Conference concernant les commissions et comites. Le reglement interieur 
de la Commission et ses arnendements prennent effet apres app�obation par le Directeur 
general. 

II. Supprime les commissions creees en vertu du paragraphe 1 de l'Article VI de l'Acte
constitutif de l'Organisation enumerees ci-apres:

- Commission de la production et de la sante animales au Proche-Orient;
•- Commission de la protection des plantes pour le Proche-Orient:
- Commission FAQ de la production horticole dans la zone du Proche-Orient

et de l'Afrique du Nord.
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Resolution 5/83 

CREATION D'UNE COMMISSION REGIONALE DES POLITTQUES ECONOMIQUES ET SOCIALES 
AU PROCHE-ORIENT ET SUPPRESSION DE LA COMMISSION REGIONALE DE 

L'ALIMENTATION ET DE LA NUTRITION AU PROCHE-ORIENT, DE LA COMMISSION 

LE CONSEIL, 

DE LA PLANIFICATION AGRICOLE POUR LE PROCHE-ORIENT ET DE LA 
COMMISSION DES STATISTIQUES AGRICOLES POUR LE PROCHE-ORIENT 

Notant que par sa Resolution 12/79 la Conference a, Zi sa vingtieme session (1979), demande 
aux Conferences regionales d'examiner soigneusement le fonctionnement des organes regionaux 
dans leurs regions respectives pour determiner s'ils rendent des services efficaces et de 
recommander les mesures qui apparaitraient necessaires a cet egard; 

Notant en outre que cette question a ete examinee par la quinzieme Conference regionale de 
la FAO pour le Proche-Orient (Rome, avril 1981) puis reexaminee de fa�on approfondie par 
la seizieme Conference regionale de la FAO pour le Proche-Orient (Nicosie, octobre 1982); 

Ayant examine les recommandations de la seizieme Conference regionale de la FAO pour le 
Proche-Orient visant a rationaliser et a rendre plus efficace le travail des organes sta
tutaires crees pour la region du Proche-Orient; 

I. Cree, en vertu du paragraphe 1 de l'Article VI de l'Acte constitutif, une commission
qui sera appelee "Commission regionale des politiques economiques et sociales au Proche
Orient" dont les statuts seront les suivants:

L Membres 

La Commission est ouverte a tous les Etats Membres et Membres associes de l'Organisation 
dont les territoires sont situes entierement ou en partie dans la region Proche-Orient 
telle qu'elle est definie par l'Organisation. La Commission est composee des Etats Membres 
et Membres associes remplissant les conditions voulues qui ont notifie au Directeur general 
le voeu d'en devenir membres. 

2. Mandat

La Commission a pour mandat: 

a) de suivre l'evolution de la situation de l'alimentation et de l'agriculture dans la
region, notamment les aspects suivants: situation de l'offre et de la demande, perspectives
a long terme du secteur de l'alimentation et de l'agriculture dans la region;

b) de suivre l'evolution de la securite alimentaire dans la region, de promouvoir l'auto-
suffisance collective et les programmes conjoints, et notamment d'examiner le commerce des
produits agricoles dans la region;

c) d'examiner et de recommander des politiques et des strategies de reforme agraire et
de developpement rural pour la region, en tenant compte en particulier des objectifs et
strategies indiques dans la Declaration de principes et Programme d'action adoptes par la
Conference mondiale sur la reforme agraire et le developpement rural, notamment en ce qui
concerne la promotion de la participation des populations au developpement, l'examen des
regimes fanciers dans la region, l'integration des femmes dans les activites de develop
pement de l'alimentation et de l'agriculture et le soutien de la vulgarisation, de la
fonnation et de l'education agricole;

d) d'examiner et de confronter l'information et l'experience en matiere de politiques
et de programmes d'alimentation et de nutrition dans la Region, et de collaborer a

l'analyse, a l'elaboration et a l'execution ainsi qu'au suivi et a l'evaluation des pro
grammes de nutrition;

e) d'examiner et de confronter l'information et l'experience concernant la planification
agricole et les probl�mes rencontres ari cours de l'elaboration, de l'execution ainsi que du
suivi et de l'evaluation des plans dans les pays de la Region;

l



f) de donner aux Etats Membres des avis en ce qui concerne les programmes et les moyens
de formation necessaires pour arneliorer la planification agricole, et d'aider ces pays 
a organiser des centres de formation nationaux; 

g) de promouvoir et de developper les statistiques de l'agriculture et de l'alimenta-
tion, notamment sous les aspects suivants: recensements periodiques de l'agriculture et
enquetes periodiques sur la consommation alimentaire, developpement de la methodologie et
programmes de formation statistique appropries a la Region.

J. 

a) 

Organes subsidiaires 

La Commission a le pouvoir de creer les organes subsidiaires necessaires a son bon 
fonctionnement. 

b) Pour qu'un organe subsidiaire puisse etre cree, il faudra que le Directeur general
ait confirme que les fonds necessaires sont disponibles dans le chapitre pertinent du
budget de l'Organisation. Avant de prendre une decision engageant des depenses pour la
creation d'organes subsidiaires, la Commission devra etre en possession d'un rapport du
Directeur general sur les incidences administratives et financieres d'une telle decision.

4. Rapports

La Commission presente au Directeur general des rapports d'activites et des recommandations 
a des dates appropriees pour qu'il puisse en tenir compte lo:rs de l'etablissement du projet 
de programme de travail et budget de l'Organisation. Le Directeur general porte a l'atten
tion de la Conference, par l'intermediaire du Conseil, les recommandations adoptees par la 
Commission qui ont des incidences politiques ou qui affectent le programme ou les finances 
de l'Organisation. Des qu'ils sont prets, des exemplaires de chacun des rapports de la 
Commission sont distribues pour information aux Etats Membres et membres associes de 
l'Organisation ainsi qu'aux organisation3 internationales. 

5. Secretariat et depenses

a) Le Secretaire de la Commission est nomme par le Directeur general et responsable
devant luL Les depenses du Secretariat de la Commission sont fixees et payees par
l'Organisation clans les limites des credits inscrits a cet effet dans le budget approuve
de l'Organisation.

b) Les frais des representants des membres de la Commission, ainsi que de 1eurs sup-
ple.ants ou conseillers participant aux sessions de la Commission ou de ses organes
subsidiaires, de meme que 1es frais de participation des observateurs sont a la charge
des gouvernements ou organisations qu'ils representent.

6. Observateurs

a) Tout Etat Membre ou membre associe de l'Organisation qui n'est pas membre de la
Commission mais s'interesse a ses travaux peut, s'il le demande, etre invite par le
Directeur general a assister en qualite d'observateur aux reunions de la Commission ou de
ses organes subsidiaires.

b) Les Etats qui, sans etre membres ni membres associes de l'Organisation, sont membres
de l'Organisation des Nations Unies, de l'une de ses institutions specialisees ou de
l'Agence internationale de l'energie atomique peuvent, s'ils le demandent et sous reserve
de l'approbation du Conseil de l'Organisation, etre invites a assister en qualite
d'observateurs aux reunions de la CoTIUnission ou de ses organes subsidiaires, conformement
aux dispositions regissant l'octroi du statut d'observateur a des Etats adoptees par la
Conference de l'Organisation.

7. Participation des organisations internationales

La participation d'organisations internationales aux travaux de la Commission et les 
relations entre la Commission et ces organisations sont regies par les dispositions perti
nentes de l'Acte constitutif et du Reglement general de l'Organisation, ainsi que par les 
principes regissant les relations avec les organisations internationales adoptes par la 
Conference de l'Organisation. 
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8. Reglement interieur

La Commission adopte et amende son propre reglement interieur en conformite des 
dispositions de l'Acte constitutif et du Reglement general de l'Organisation ainsi que 
des principes adoptes par la Conference concernant les commissions et comites. Le 
reglement interieur de la Commission et ses amendements prennent effet apres approbation 
par le Directeur general. 

II. Supprime les commissions creees en vertu du paragraphe 1 de l'Article VI de l'Acte
constitutif de l'Organisation enurnerees ci-apres:

- Commission regionale de l'alimentation et de la nutrition au Proche-Orient;
- Commission de la planification agricole pour le Proche-Orient;
- Commission des statistiques agricoles pour le Proche-Orient.

Invitations d'Etats non membres a des reunions de la FAO _l/ 

272. Le Conseil a pris note des invitations a participer a des reunions de la FAO que le
Directeur general a adressees a des Etats non membres qui lui en ont fait la demande en
vertu des paragraphes B-1 et B-2 des Principes regissant l'octroi du st<1tut d'observateur
aux nations '{I et il a accede a la demande de l'URSS de participer, en qualite d'obser
vateur, a la quinzieme session du Comite des peches qui siegera a Rome du 10 au
19 octobre 1983.

Modifications de la representation des Etats Membres au Comite du Programme]_/ 

273. Conformement a l'article XXVI-4(a) du Reglement general de l'Organisation, le
Conseil a ete informe et a pris note des qualites et competences du rempla<;ant du repre
sentant du Gouvernement de la France au Comite du Programme.

_l/ CL 83/INF/8; CL 83/PV/16; CL 83/PV/18. 

2/ Voir Textes fondamentaux, Vol. II, Section L. 

]_/ CL 83/INF/10; CL 83/PV/16; CL 83/PV/18. 
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QUESTIONS DIVERSES 

Neuvieme Congres forestier mondial, 1984 1./ 

274. Le Conseil a note que le Mexique, pays hate du neuvieme Congre.s forestier rnondial, a
reaffirme son engagement d'accueillir le Congres et n'epargne aucun effort pour en
accelerer les preparatifs. L'assistance technique de la FAO a ete sollicitee en vue
d'organiser le secretariat du Congres et un effort sera fait pour respecter la date du
Congres, initialement fixee a octobre 1984. Toutefois, etant donne la necessite d'une
bonne preparation pour assurer la reussite du Congres, le Mexique a inforrne le Conseil
qu'il pourrait etre necessaire de reporter le Congres au premier semestr€ de 1985.

Date et lieu de la quatre--vingt-quatrieme session du Conseil Jj 

275. Le Conseil a decide que sa quatre-vingt-quatrieme session se tiendra a Rome du
ler au 3 novembre 1983.

}_/ CL 83/15; CL 83/PV/16; CL 83/PV/18. 

'l_/ CL 83/8; CL 83/PV/16; CL 83/PV/18. 



ORDRE DU JOUR DE LA QUATRE-VINGT-TROISIEME SESSION DU CONSEIL 

I. INTRODUCTION - QUESTIONS DE PROCEDURE

1. Adoption de l'ordre du jour et du calendrier

ANNEXE A 

2. Election de trois vice-presidents et nomination du president et des membres
du Comite de redaction

3. Declaration du Directeur general

II. SITUATION MONDIALE DE L'ALIMENTATION ET DE L'AGRICULTURE

4. Situation actuelle de l'alimentation mondiale

5. Rapport de la huitieme session du Comite de la securite alimentaire mondiale
(Rome, 13-20 avril 1983)

III. ACTIVITES DE LA FAO ET DU PAM

6. Rapport de la septieme session du Comite de l'agriculture
(Rome, 21-30 mars 1983) 1 : pour discussion et eventuellement decision
(CL 83/9)

7. Rapport de la hutieme session de la Commission des engrais (Rome, 31 janvier-
3 fevrier 1983)

8. Programme alimentaire mondial:

8.1 Huitieme rapport annuel du Comite des politiques et programmes d'aide 
alimentaire du Programme alimentaire mondial ONU/FAO 

8.2 Vingtieme anniversaire du Programme alimentaire mondial ONU/FAO 

9. Relations et consultations interinstitutions sur les questions d'interet
commun - notamment:

9.1 Faits nouveaux survenus dans le systeme des Nations Unies et qui
interessent la FAO

9.2 Rapports du Corps commun d'inspection: 

a) Quatorzieme rapport sur les activites du Corps commun d'inspec
tion (juillet 1981 - juin 1982)

b) Les choix possibles en matiere de politique du personnel et la
notion de carriere (JIU/REP/81/11 et JIU/REP/82/3)

c) Organisation et methodes oour les vovaees officiels (JIU/REP/82/7)

d) Les communications dans les organismes des Nations Unies
(.JIU/REP /82/6)

e) Situation des femmes dans la categorie des administrateurs et les
categories superieures (JIU/REP/82/4)

f) Commission economique pour l'Afrique (JIU/REP/82/1)

1/ Y compris les suites donnees a la Resolution 6/81 de la Conference sur les ressources 
phytogenetiques. 
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10. Preparation de la vingt-deuxieme session de la Conference, notamment:

10.1 

10.2 

Organisation de la session et calendrier provisoire 

Designation du president et des autres membres du Bureau de la Confe
rence 

10.3 Date de presentation des candidatures au poste de President independant 
du Conseil 

11. Preparation de la Conference mondiale sur l'amenagement et le developpement
des peches

IV. QUESTIONS cm;CERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES ET L' ADMINISTRATION -
RAPPORTS DU COMITE DU PROGRAMME ET DU COHITE FINANCIER

12. Sommaire du Programme de travail et budget 1984-85

13. Autres questions budgetaires:

13.1 Execution du budget 1982 

13.2 Virements entre programmes et entre pastes du budget 

14. Questions financieres:

14.1 

14.2 

Situation financiere de l'Organisation 

Bareme des contributions 1984-85 

15. Locaux du Siege

16. Rapports de la quarante-quatrieme session du Comite du programme et de la
cinquante et unierne session du Cornite financier (Rome, 25 avril - 6 mai 1983),
notarnrnent:

16.1 

16.2 

16.3 

16. !+

16.5 

Nomination du Cornmissaire aux cornptes 

Procedures applicables aux rapports du Corps comrnun d'inspection 

Questions concernant le personnel 

Autres questions financieres 

Licences d'importation pour l'equipement destine a un usage officiel 

17. Calendrier revise des sessions de 1982-83 du Conseil et des organ.es qui lui
font rapport

V. QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES

18. Questions constitutionnelles et juridiques, notamrnent:

18.1 Irnmunite de juridiction de la FAO

18.2 Organes statutaires pour le Proche-Orient:

a) Suppression de la Commission de la production et de la sante
anirnales au Proche-Orient, de la Commission de la protection des
plantes pour le Proche-Orient et de la Commission de la producti_on
horticole dans la zone du Proche-Orient et de l'Afrique du Nord et
creation d'une Commission region.ale de l'agriculture au Proche
Orient



18.3 

18.4 
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b) Suppression de la Commission regionale de 1 'ali.mentation et de la 
nutrition au Proche-Orient, de la Commission de la planification
agricole pour le Proche-Orient et �e la Commission des statistiques
agricoles pour le Proche-Orient � creation d'une Commission
regionale des politiques economiques et sociales au Proche-Orient

Invitation d 'Eta ts non membres a assister a des reun.ions de la FAO 

Modification de la representation des Etats Membres au Comite du 
programme 

VI. AUTRES QUESTIONS

19. Date et lieu de la quatre-vingt-quatrieme session du Conseil

20. Questions diverses

Neuvieme Congres forestier mondial, 1984 
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Independent Chairian :

President indépendant : M.S. Swaminathan

Presidente Independiente :

Vice—Chairmen : R.A. Sorenson (United States of America)
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AFGHANISTAN - AFGANISTAN

Representative

Ghulam ABUBAKIR
Deputy Minister of Agriculture and Land Reform
Kabul

Alternate

M. Latif BALUCHZADAH

Second Secretary

Embassy of Afghanistan
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ANGOLA
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Représentant

Telmo FELICIO ALMEIDA

Ambassadeur

Représentant permanent a.i. auprés

de la FAO

Rome

Suppléant

Bernardino N. SEQUEIRA

Représentant permanent adjoint

auprbés

de la FAO

Rome

ARGENTINA - ARGENTINE

Representante

Guillermo Enrique GONZALEZ

Ministro Plenipotenciario

Representante Permanente ante la FAO

Rome

Suplentes

Diego WHITE

Consejero Agricola

Representante Permanente Alterno ante la FAO

Roma

*Renato C. SERSALE DI CERISANO

Segundo Secretario

Representante Permanente Alterno

ante la FAO

Roma

BANGLADESH

Representative

S.A. MAHMOOD

Director—General, Department of



Agricultural Extension

Ministry of Agriculture

Dhaka

BANGLADESH (Cont'd)

Alternates

REAZ RAHMAN

Ambassador of Bangladesh in Italy

Permanent Representative to FAO

Rome

K.M. EJAZUL HUQ

Deputy Secretary

Ministry of Agriculture

Dhaka

Advisers

S.M.MATIUR RAHMAN

Economic and Commercial Counsellor

Alternate Permanent Representative

to FAO

Rome

S.R. ALAM

Deputy Chief Planning, Food Division

Dhaka

BARBADOS — BARBADE

Representative

Fozlo BREWSTER

Permanent Secretary

Ministry of Agriculture, Food and

Consumer Affairs

Bridgetown

BENIN

Représentant

Basile DJIBRIL



Directeur de l’agriculture

Ministèhre du dédéveloppement rural

et de Loopérative

Porto—Novo

Supplédant

Laurent FAGBOHOUN

Directeur des pêle;ches

Cotonou

BRAZIL - BRESIL - BRASIL

Representative

Arrhenius F.M. de FREITAS

Minister

Permanent Representative of Brazil

to FAO

Rome

Alternates

Milton de FREITAS ALMEIDA NETO

Alternate Permanent Representative

of Brazil to FAO

Rome

BRAZIL - BRESIL - BRASIL (Cont'd)

Carmelito de MELO

Specialized International Agencies

Division

Ministry of External Relations

Brasilia

CANADA

Representative

Pierre GOSSELIN

Minister

Permanent Representative to FAO

Rome



Alternates

R.M. MIDDLETON

Director

United Nations Political and

Institutional Affairs Division

Department of External Affairs

Ottawa

Robert SALLERY

Alternate Permanent Representative

to FAO

Rome

Norman S. COOK

Policy, Analysis and International

Coordination Division, Policy Branch

Canadian International Development

Agency (CIDA)

Hull

CAFE VERDE — CAF-VERT - CABO VERDE

Représentant

Joao PEREIRA SILVA

Ministre du Ddveloppement rural

Praia

Suppléant

Antó RODRIGUES PIRES

Ambassadeur du Cap—Vert aupr`s

de la FAO

Rome

CHINA — CHINE — 

Representative

KONG CANDONG

Minister Plenipotentiary

Permanent Representative of



China to FAO

Rome

CHINA - CHINE  (Cont'd)

Alternates

ZHANG CHENGHUA

Foreigh

Affairs Department

Ministry of Agriculture, Animal

Husbandry and Fisheries

Beijing

LI CHENHUAN

Deputy Division Director

Foreign Affairs Department

Ministry of Agriculture, Animal

Husbandry and Fisheries

Beijing

JIN XIANGYUN

Second Secretary

Permanent Representation of China to FAO

Rome



Advisers

WANG PING CHUNG

Third Secretary

Permanent Representation of

China to FAO

Rome

CHINA — CHINE - (Cont'd)

Adviser

Mrs ZHU ZHENG XUAN

Attachó

Permanent Representation of

China to FAO

Rome

COLOMBIA — COLOMBIE

Representante

Gonzalo BULA HOYOS

Embajador de Colombia ante la FAO

Roma

Suplentes

Sra. Dra. Dory SANCHEZ

Ministro Consej ero

Representante Permanente Alterno



ante la FAO

Roma

Sra. Da Rosa A. STJAREZ MELO

Primer Secretario

Representante Permanente Alterno

ante la FAO

Roma

Mauricio GONZALEZ

Tercer Secretario

Representante Permanente Alterno

ante la FAO

Roma

Asesores

Sra. Da. Marta ARANGO

Consejero

Embajada de Colombia en Italia

Roma

Sra. Carmina GALLO MORENO

Consejero

Embajada de Colombia en Italia

Roma

CONGO

Représentant

Joseph TCHICAYA

Ambassadé auprès de la FAO

Rome

Supplédants

Alphonse MOUANGA

Attaché financier

Reprédsentant permanent supplèant

auprés de la FAO

Rome



Roger-Bienvenu NVOULA

Directeur, Chasse et péches

Ministère des eaux et foréts

Brazzaville

Rigobert EBONDZO

Directeur des forêle;ts

Ministère des eaux et forêle;ts

Brazzaville

CONGO(suite)

Albert KOUKA

Directeur de l’élevage, Ministère de

l'agricuure et de l’élevage

Brazaville

Georges MBAXA

Directeur de l’agriculture, Ninistère de

l’agriculture et de l’élevage

Brazzaville

CUBA

Representante

Leopoldo ARIZA HIDALGO

Embajador de Cuba ante la FAO

Roma

Suplentes

Sra. Da. Grafila SOTO CARRERO

Comitéd Estatal de Colaboración

Econ&oaucte;mica

La Habana

Sra. Da Silvia CARBALLO VIVES

Agregado diplomático

Representacidán

Permanente de

Cuba ante la FAO



Roma

CYPRUS - CHYPRE - CHIPJE

Representative

A. PAPASOLQMONTOS

Director—General

Ministry of Agriculture and

Natural Resources

Nicosia

Alternates

Fotis G. POULIDES

Ambassador of Cyprus to FAO

Rome

George F. POULIDES

Alternate Permanent Representative

of Cyprus to FAO

Associates

Haris ZANNETIS

Agricultural Attaché

Permanent Representation of

Cyprus to FAO

Rome

Chrysanthos LOIZIDES

Agricultural Officer

Ministry of Agriculture and

Natural Resources

Nicosja

ECUADOR - EQUATEUR

Representante

Alfredo PINOARGQTE

Embajador del Ecuador en Italia

Representante Permanente ante la FAO

Rome



Suplente

Fernando RIBADENEIRA

Ministro

Representante Permanente Alterno

del Ecuador ante la FAO

Roma

EGYPT — ECYPTE — EGIPTO 

Representative

Ahmed SIDKY

Ambassador of Egypt in Italy

Permanent Representative to FAO

Rome

Alternates

Yousef A.HAMDI

Agricultural Counsellor

Alternate Permanent Representative

to FAO

Rome

Adel H. EL—SARKI

Director—General

International Organizations and

Conferences Department, Central

Administration for Foreign Agricultural Relations

Cairo



Adviser

Salah EL—ABD

Technical Adviser

Rural Development Affairs

Ministry of Agriculture

Cairo

ETHIOPIA — ETHIOPIE — ETIOPIA

Representative

Getachew JEMBERE

Head of the Agricultural Technology

Department

Relief and Rehabilitation Commission

Addis Ababa

Alternates

Miss ALMAZ WONDIMB

Senior Expert

Economic Relations Team

Ministry of Agriculture

Addis Ababa

ETHIOPIA — ETHIOPIE – ETIOPIA (Cont'd)

TESSEMA NEGASH

Counsellor

Alternate Permanent

to FAO



Rome

FRANCE — FRANCIA

Représentant

Albert FEQUANT

Ambassadeur

Reprdsentant permanent de la

France auprès de l’OAA

Rome

Suppl&eacure;ants

Alain PIERRET

Directeur

des Nations Unies et des Organisations internationales

Ministáre des Relations extérieures

Paris

Marcel MAZOYER

Reprédsentant de la France au

Comité du Programme de l’OAA

Norbert CARRASCO—SAULNIER

Représentant permanent adjoint

auprès de l’OAA

Rome

Guy FRADIN

Chef du Bureau de la Coopération

internationale

Ministràe de l’Agriculture

Paris

Jean—Pol NEME

Attach´ agricole

Reprèsentation de la France

auprès de 1’OAA

Rome

Conseille



Mlle Edith RAVATJX

Ministhre des Relations extédrieures

Direction des Nations Unies

Paris

GERMANY, FEDERAL REPUBLIC OF — ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’ -
ALEMANIA, REPUBLICA FEDERAL DE

Representative

Wolfgang A.F. GRABISCH

Head of the Division of International

Agricultural Organizations

Federal Ministry of Food,

Agriculture and Forestry

Bonn

Alternates

Siegfried SCHUNM

Head of Division

Budget and Financial Affairs of

International Organizations

Federal Ministry of Finance

Bonn

GERMANY, FEDERAL REPUBLIC OF - ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’ —
ALEMANIA, REPUBLICA FEDERAL DE (Cont'd)

Gerhard LIEBER

Counsellor

Alternate Permanent Representative

of the Federal Republic of Germany

to FAQ

Rome

Wolfgang HERMKES

Assistant Head of Division

Federal Ministry of Food, Agriculture

and Forestry

Bonn



Roland MAUCH

Assistant Head of Division

Federal Foreign Office

Bonn

INDIA — INDE

Representative

S.P. MIJKERJI

Secretary

Department of Agriculture and

Cooperation

New Delhi

Alternates

Jagdish Chand AJMANI

Ambassador of India in Italy

Permanent Representative to FAO

Rome

Ramesh Chander GUPTA Minister (Agriculture)

Alternate Permanent Representative

to FAO

Rome

INDONESIA — INDONESIE

Representative

A. KOBIR SASRADIPOERA

Ambassador of Indonesia in Italy

Permanent Representative to FAO

Rome

Alternate

AMIDJONO MARTOSUWIRYO

Agricultural Attaché, Indonesian Embassy

Alternate Permanent Representative

o FAO

Rome



Associates

HERRY HARJONO Economic Counsellor, Indonesian Embassy

Alternate Permanent Representative

to FAO

Rome

SUHARYO HUSEN

Assistant Agricultural Attach&evacuate;

Indonesian Embassy

lternate Permanent Representative

to FAO

Rome

IRAQ — 

Representative

Moustafa HAMDOON

Ambassador to FAO

Rome

Alternate

Hazem Fadhli NAJEB

Counsellor

Alternate Permanent Representative

to FAO

Rome

IRELAND - IRLANDE - IRLANDA

Representative



W. DOYLE

Secretary

Irish National FAO Committee

Dublin

Alternate

Ms Nuala RAYEL

First Secretary, Embassy of Ireland

Alternate Permanent Representative

to FAO

Rome

ITALY - ITALIE - ITALIA

Marco FRANCISCI DI BASCHI

Ambassadeur d’Italie auprs de la FAO

Rome

Supplédants

Mario FUGAZZOLA

Départment de la coop&evacuate;ration au

d&evacuate;veloppement

Ministère des affaires dtrangères

Rome

Gianfranco FACCO BONETTI

D&ecuate;partement de la coopération au

d&eacutw;dveloppement

Ministère des affaires étrangères

Rome

Ignazio DI PACE

Direction gédnédrale des affaires

économiques

Ministère des affaires étrangères

Mme Anna DELLA CROCE DI DOJOLA

Représentant permanent suppléant

aupr`s de la FAO



Rome

Mile Paola IMPERIALE

Deuxième Secrétaire

Représentation permanente de l’Italie

auprès de la FAO

Rome

ITALY - ITALIE — ITALIA (Cont'd)

Conseillers

Giuseppe MORONI

Ministère du Trésor

Rome

Giovanni PREVITI

Directeur de la Division des affaires

économiques

Ministére du Trésor

Rome

Carlo GASPERONI

Ministére du Trdsor

Rome

Mme Elenna LENER-MAMMONE

Chef de servilce

Bureau des relations ilnternationales

Ministére de l’agricultrue et des foréts

Rome

Bernardo PALESTINI

Inspecteur en chef

Direction générale de la production agricole

Ministére de l’agriculture et des foréts

Rome

Mme Lucia BETTELLA

Ministére des affaires étrangéres

Rome



JAPAN – JAPON

Representative

Akira NAGA

Permanent Representative of Japan to FAO

Rome

Alternates

Satoru GOTO

Alternate Permanent Representative to FAO

Rome

Hiroshi NAKAGAWA

Alternate Permanent Representative to FAO

Rome

KENYA

Representative

Waiter E ADERO

Ministry of Agriculture

Nairobi

Alternates

Reuben B. RYANGA

Minister Plenipotentiary of Kenya to FAO

Rome

P.M AMUKOA

Alternate Permanent Representative

of Kenya to FAO

Rome

LEBANON — LIBAN — LIBANO 

Représentat

Elias HRAOUT

D´PUT´

Beyrouth



LEBANON – LIBAN – LIBANO - (Cont'd)

Suppléant

Khalil HADDAD

Ambassadeur du Liban en Italie

Représentant permanent auprès de la FAO

Rome

Adjoints

Selim SARRAF

Membre de 1 ‘ Institut des recherches agricoles

Beyrouth

Chawki MOURAD

Direction g&eaute;n&eaute;rale du

Ministré de l’agriculture

Beyrouth

Samir ABOUJAOUDE

Membre de la Direction du Plan Vert

Beyrouth



Mounir KHORAYCH

Reprséntant permanent adjoint

auprès de la FAO

Rome

LESOTHO

Representative

Chaka NTSANE

Ambassador of Lesotho in Italy

Permanent Representative to FAO

Rome

Alternate

L.MOHAPELOA

Planning Officer

Ministry of Agriculture

Maseru

Adviser

Marabe PHOOFOLO

Counsellor Deputy Permanent

Representative to FAO

Rome

MALAWI

Representative

D.C.W. KAMBAUWA

Under—Secretary

Ministry of Agriculture

Lilongwe



Alternate

Nick SICHINGA

Programme Manager of Kasungu Agricultural

Development Division Kasungu

MALAYSIA - MALAISIE - MALASIA

Representative

LEE CHENG YAM

Deputy Secretary—General I

Ministry of Agriculture

Kuala Lumpur

Alternate

DATUK KAMARUDDIN ARIFF

Ambassador of Malaysia in Italy

Permanent Representative to FAO

Rome

ABDUL WAHID bin ABDUL JALIL

Agricultural Attaché

Alternate Permanent Representativ.. to FAO

Rome

MOHD YASIN bin MOHD. SALLEH

Assistant Agricultural Attaché

Embassy of Malaysia

Rome

MEXICO - MEXIQUE

Representante

José Ramón LOPEZ PORTILLO Ministro

Plenipotenciario ante la' FAO

Roma

Suplentes

Carlos IDALI CARBAJAL Consej ero

Representante

Permanente Alterno ante la FAO



Roma

Roberto GUADARRANA SISTOS

Primer Secretario

Representaci&pacute;n Permanente de

México ante la FAO

Roma

Asesores

Sra. Da. Mercedes RUIZ ZAPATA

Segundo Secretario

Representación Permanente de

México ante la FAO

Roma

Sra. Da. Gisele PEREZ MORENO

Segundo Secretario

Representación Permanente de Mexico ante la FAO

Roma

Francisco MARTINEZ—GOMEZ

Consejero AgrIcola,

Representación Permanente de México ante la FAO

Rome

Jesés VERRUETE FUENTES

Secretaréa de

Agricultura y Recursos Hidráulicos

Mexico

MOROCCO - MAROC - MARRUECOS 

Reprdsentant

A. GUEDIRA

Chef de la Division des

Affaires économiques

Ministreée l’agriculture

Rabat



Suppléant

Mohamed BENNIS

Ministre plénipotentiaire

Représentant permanent adjoint Auprés de la FAO

Rome

NEW ZEALAND - NOUVELLE—ZELANDE - NUEVA ZELANDIA

Representative

John BELGRAVE

Assistant Director—General

Ministry of Agriculture and Fisheries Wellington

Alternate

G.J. BOXALL Alternate Permanent Representative to FAO Rome

Adviser

Miss A. SKELLY New Zealand Embassy Rome

NIGERIA

Representative

O.AWOYEMI Director,Federal

Department of Agriculture

Lagos

Alternate

Jaafaru LADAN

Permanent Representative of Nigeria to FAO

Rome

NORWAY - NORVEGE - NORUEGA



Representative

Hans Kristian SEIP

Director—General for Forestry

Ministry of Agriculture

Oslo

NORWAY - NORVEGE - NORUEGA (Cont'd)

Alternates

Mrs Mette RAVN

Second Secretary

Royal Norwegian Embassy

Alternate Permanent Representative to FAO

Rome

Ms Gabriella DANMARK

Counsellor

Ministry of Agriculture

Oslo

PAKISTAN

Representative

Manzur ABMED

Additional Secretary

Acting Secretary of Agriculture

Islamabad

Alternates

Abdul WAHEED

Ambassador of Pakistan in Italy

Permanent Representative to FAO

Rome

T. ANMAD

Alternate

Permanent Representative to FAO

Rome

PANAMA



Representante

Sra. D. Etna HERAZO de VITI

Enbajador.de

Panamá ante la FAO

Roma

Suplente

Aifredo ACUNA HUMPHRIES

Agregado

Agricola

Representanto Permanents Alterno ante la FAO

Roma

PHILIPPINES — FILIPINAS

Representative

Teodoro Q PENA

Minister of Natural Resources

Manila

Alternates

Orlando J. SACAY

Deputy

Minister of Agriculture

Manila

José VARELA

Minister of State for

Natural Resources

Manila

Antonio CAPAY

Assistant Secretary

Ministry of Natural Resources

Manila

Associate

Horacio CARANDANG

Agricultural Attaché



Alternate Permanent Representative to FAO

Rome

PHILIPPINES — FILIPINAS (Cont'd)

Advisers

Willie C. FLORENDO

Officer—in—charge of the Forest Protection

Bureau and Forest Development

Manila

Miss Maria Luisa GAVINO

Assistant Agricultural Attaché Embassy of the Philippines

Rome

POLAND - POLOGNE - POLONIA

Representative

Zdzislaw GROCHOWSKI

Vice—Minister of Agriculture and Food

Economy Chairman of the Polish National FAO Committee

Warsaw

Alternate

Josef MAJCHER

Counsellor

Embassy of the Polish People’s Republic

Alternate

Permanent Representative to FAO

Rome

Associate

Mrs Malgorzata PIOTROWSKA

Senior Specialist

Polish National FAO Committee

Warsaw

ROMANIA - ROUMANIE - RUMANIA

Représentant

Nicolae DIMITRIU



Secrétaire général

Comité national roumain pour la collaboration avec la FAO

Bucarest

Suppléant

Teodor GHEORGHIU

Deuxiéme secrétaire

Ambassade de Roumanie

Rome

RWANDA

Représentant

Anastase NTEZILYAYO

Secrétaire général

Ministére de l’agriculture et de l’élevage

Kigali

Suppléant

Célestin KAREKEZI

Chef de la Division de la production vivriére

Ministére de l’agriculture et de l’élevage

Kigali

SAUDI ARABIA (KINGDOM OF) - ARABIA (ROYAUME D') – ARABIA SAUDITA (REINO DE)

Representative

Atif Y. BUXHARI

Ambassador of Saudi

Rome

Alternate

Mustafa I. MARDI

Assistant to the Ambassador of Saudi



Arabia to FAQ

Rome

SPAIN — ESPAGNE — ESPARA

Representante

Julián Ignacio PALACIOS SERRANO

Director de Organismos Técnicos

Dirección General de la O.C.I.

Ministerio de Asuntos Exteriores

Madrid

Suplentes

Cristóbal SANCHEZ CTJESTA Jefe

del Servicio de la Unidad de

Supervisión de Programas del

Servicio de Extensión Agraria

Ministerio de Agricultura, Pesca y Alimentación

Madrid

José Luis MESEGIJER SANCHEZ

Jefe del Servicio de Derecho

Internacional Pesquero

Ministerio de Agricultura, Pesca y Alimentación

Madrid

José Joaquín GARCIA del CASTILLO

Jefe de la Sección de Organizaciones y

Conferencias Internacionales

Ministerio de Agricultura, Pesca y

Alimentación

Madrid

Jose Miguel BOLIVAR SALCEDO

Coordinador



Adj unto de Recursos

Fitogenéticos del I.N.I.A.

Ministerio de Agricultura, Pesca y Alimentación

Madrid

Antonio PEREZ-MARSA HERNANDEZ

Representante Permanente de Espańa ante la FAQ

Consejero

de Agricultura, Pesca y

Alimentac±On Embajada de Espańa

Roma

SPAIN — ESPAGNE -. ESPARA (Cont'd)

Asesor

Sra Da. Asunción CAVERO MONCANUT

Agregado

Adj unto de Agricultura

Embajada de Espa&ntitde;a

Roma

SUDAN - SOUDAR - SUDAN 

Representative

Kamal Au BABIKER

Under—Secretary

Ministry of Agriculture and Irrigation

Khartoum

Alternate

Amir Abdalla KHALIL

Minister Plenipotentiary

Permanent Representative to FAQ

Rome



THAILAND - THAILANDE - TAILANDIA

Representative

Vichai VONGSKUL

Acting Secretary—General

National FAO Committee

Ministry of Agriculture and Cooperatives

Bangkok

Alternates

Vanrob ISARANKURA

Agricultural Counsellor

Permanent Representative to FAQ

Rome

Sunai TEPHAVAL

Commercial Counsellor

Alternate Permanent Representative to FAO

Rome

Pichai PONGPAET

First Secretary

Royal Thai Embassy

Alternate Permanent Representative to FAO

Rome

UNITED KINGDOM - ROYAUME-UNI - REINO UNIDO

Representative

P.S. McLEAN

Minister

Permanent Representative to FAO

Rome

Alternates



J.M. SCOULAR

Principal,

UN Department Overseas

Development Administration Secretary,

FAO National Committee

London

J.W. HUTCHINSON

Higher Executive Officer

UN Department

Overseas Development Administration

London

Mrs M.C. WENNER

Principal

External Relations Department

Ministry of Agriculture, Fisheries and Food

London

UNITED STATES OF AMERICA — ETATS—UNIS D’AMERIQUE ESTADOS UNIDOS DE AMERICA

Representative

Gregory J. NEWELL

Assistant

Secretary for International Organization

Affairs Department of State

Washington, D.C.

Alternates

Roger A. SORENSON

Minister Counsellor for Food and Agriculture

Agencies of the U.N.

American Embassy

Rome
Mrs Joan S. WALLACE

Administrator

Office of International and Development



Department of Agriculture

Washington, D.C.

Advisers

Chester R. BENJAMIN

Office of International Cooperation and Development

Department of Agriculture

Washington, D.C.

George J. DIETZ

First Secretary for Food and

Agricultural Affairs

American Embassy

Rome
Allan R. FURMAN

Attaché for Development Affairs

American Embassy

Rome

UNITED STATES OF AMERICA — ETATS—UNIS D’AMERIQUE ESTADOSUNIDOSDE AMERICA
(Cont'd)

James GOEMLEY

Deputy Director of International

Development Bureau of International Organization

Affairs Department of State

Washington, D.C.

Michael D. METELITS

Alternate

Permanent Representative to FAQ

American Embassy

Rome

UPPER VOLTA - HAUTE OLTA ALTO VOLTA

Représentant

Marcel TATIETA

Directeur des services agricoles

Minis tére du développement rural



Ouagadougou

Suppléant

Joseph KABORE

Conseiller

Reprdsentant permanent adjoint Aupr´s de la FAO

Rome

VENEZUELA

Representante

Sra. Dra. María Isabel CASELLAS O.

Consej ero

Encargado de Negocios, a.i.

Representante Permanente Alterno ante la FAO

Roma

Suplentes

Alberto BRUGNOLI C.

Segundo Secretario

Representante Permanente Alterno Cooperation ante la FAO

Roma

Sra. Da. Lourdes PLANAS G.

Segundo Secretario

Representante Permanente Suplente ante la FAO

Roma

Adjunto

Sra. Da. Beatrz MONTIEL A. Tercer

Secretario

Representante Permanente Suplente ante la FAO

Roma

OBSERVERS FROM MEMBER NATIONS NOT MEMBERS OF THE COUNCIL

OBSERVATEURS D’ETATS NEMBRES NE SIEGEANT PAS AU CONSEIL

OBSERVADORES DE LOS ESTADOS MIEMBROS QUE NO SON 1IKMBROS DEL CONSEJO



ALGERIA - ALGERIE – ARGELIA 

Amar DAMOUCHE
Représentant permanent adjoint de
l’Algérie auprés de la FAO

Halim BENATTALLAH Rome
Premier secrétaire, Ambassade d’Algérie

AUSTRALIA - AUSTRALIE

D.R. GREGORY Rome
Counsellor (Agriculture), Alternate
Permanent Representative to FAO
R. STENSHOLT, Counsellor Rome
Alternate Permanent Representative

AUSTRIA - AUTRICHE

Robert STEINER Vienna
Director—General, Federal Ministry
for Agiicultureand Forestry
Heinz LAUBE Rome
Ambassador to FAO

BELGIUM — BELGIQUE — BELGICA

Guy STUYCK Rome
Ambassadeur de Belgique auprés
de la FAO
J.P. WARNIMONT Rome
Représentnt permanent adjoint de
la Belgique auprés de la FAO

BOLIVIA — BOLIVIE

Srta. Raquel LIEBERS B. Roma
Encargado de negocios a.i.
Representante Permanete Alterno ante la FAO
Sra. Da. M.B. ALBORTA Roma
Secretario
Embajada de Bolivia

BURMA — BIRMANIE — BIRMANIA

U KYI
Ambassador of Burma in Italy Rome
Permanent Representative to FAO
U TIN HTUT
Second Secretary Rome
Embassy of Burma



CAMEROON - CAMEROUN - CAMERUN

Guy Lucien SAO Rome
Chargé d’affaires, knbassade du Cameroun
A.G. NGONGI NAMANGA Rome
Conseiller, P,mbassade du Cameroun
Chargé des relations avec la FAO

CENTRAL AFRICAN REPUBLIC - REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE — REPUBLICA
CENTROAFRICANA

Clément KELLO Rome
Chargé d’affaires a.i., Représentation
permanente de la République centrafricaine
auprés de la FAO
Léon SAO Rome
Attaché administratif, Représentation
permanente de la République centrafricaine
auprés de la FAO

CHILE — CHILI

Sergio CADENASSO Rome
Embajador de Chile ante la FAO
Sra Da. Magdalena BALDUZZI ROme
Consejero, Representante Permanente
Alterno ante la FAO

COSTA RICA

Carlos di MOTTOLA BALESTRA Roma
Embajador ante la FAO

CZECHOSLOVAKIA — TCHECOSLOVAQUIE — CHECOSLOVAQUIA

J. SCHWARZ Rome
Counsellor, Permanent Representative to FAO

DEMOCRATIC PEOPLE’S REPUBLIC OF KOREA. — REPUBLIQUE POPULAIRE
DEMOCRATIQUE DE COREE — REPUBLICA POPULAR DEMQCRATICA DE COREA

LI HYOK CHOL Rome
Deputy Permanent Representative of the
D.P.R. of Korea to FAO
YUNG SU CHANG Rome
Third Secretary, Permanent Representation
of the D,P.R. of Korea to FAO
KIM HYON ZU Rome
Third Secretary, Permanent Representation
of the D.P.R. of Korea to FAO
CHYONG UNE HYONG Rome
Third Secretary, Permanent Representation
of the D.P.R. of Korea to FAO

DENMARK - DANEMARK - DINAMARCA

John GLISTRUP Rome
Permanent Representative of Denmark to FAO
John ZIMMERMANN Rome



Alternate Permanent Representative to FAO
Finn NORMAN CHRISTENSEN Copenhagen
Head of Department, Ministry for Foreign Affairs
Mrs Gertrud RIENANN Copenhagen
Head of Department, Ministry of Agriculture

DOMINICAN REPUBLIC - REPUBLIQUE DOMINICAINE - REPUBLICA DOMINICANA

Srta. Dolores M. CEDE&Ncircle;O PEREZ Roma
Consejero, Representante Permanente
Alterno ante la FAO

EL SALVADOR

Ivo P. ALVARENGA Roma
Embajador de El Salvador en Italia
Representante Permanente ante la FAO
Srta. María Eulalia JIMENEZ ZEPEDA Rome.
Consejero, Representante Permanente
Alterno ante la FAO
Ramón Federico MARTINEZ Roma
Cónsul General y Primer Secretario
Representante Permanente Aiterno ante la FAO

FINLAND - FINLANDE - FINLANDIA

Holger MAURIA Helsinki
Forestry Adviser, Ministry of Agriculture
and Forestry
Aarno LUTZ Rome
Permanent Representative of Finland to FAO

GABON

Théophile MINKOUE Rome
Représentant permanent auprés de la FAO

GHANA

Horatio MENDS Rome
Permanent Representative of Ghana to FAO

GREECE - GRECE - GRECIA

Nicolas A, SALTAS Rome
Représentant permanent p.i. de la Gréce
Auprés de la FAO
Mile Zabetta IERONIMAKI Rome
Attaché, Représentation permanente de la
Gréce auprés de la FAO

GUATEMALA

Guillermo ESTRADA STRECKER Rome
Ministro Consejero, Representante
Permanente Alterno ante la FAO

GUINEA — GUINEE

Toumany SANGARE Conakry



Ministre de l’agriculture, des eaux
et forêle;ts et conditionnement
A. Tidiane KEITA Rome
Représentant permanent adjoint
Auprés de la FAO

HONDURAS

Oscar ACOSTA Rome
Embajador de Honduras en Italia
Representante Permanente ante la FAO

HUNGARY - HONGRIE - HUNGRIA

Péter VANDOR Rome
Permanent Representative of
Hungary to FAO
Tibor SZANYI Rome
Assistant to the Permanent
Representative of Hungary to FAO

IRAN

Behrous JADIDI Tehran
General Director for International
Relationships, Ministry of Agriculture
and Rural Development
Isa KALANTARI Tehran
Director General of Seed and Plant
Improvement Institute, Ministry of
Agriculture and Rural Development

ISRAEL

Elyahou DOUEK Rome
Permanent Representative of Israel
to FAO

IVORY COAST - COTE-D’ IVOIRE-COSTA DE MARFIL

Daniel Konan YOMAN Rome
Représentant permanent adjoint
Auprés de la FAO

JORDAN - JORDANIE – JORDANIA 

Kamal M. HASA Rome
Alternate Permanent Representative
to FAO

KOREA, REPUBLIC OF - COREE, REPUBLIQUE DE — COREA, REPUBLICA DE

KWANG-HEE KIM Rome



Agricultural Attaché, Alternate
Permanent Representative to FAO
JOUNG-HO KIM Rome
Assistant Agricultural Attaché
Alternate Permanent Representative
to FAO

LIBERIA

D. D. BALLAYP,N Jr. Rome
Agricultural Attaché, Alternate
Permanent Representative to FAO

LIBYA - LIBYE - LIBIA— 

Mohamed Sidki ZEHNI Rome
Permanent Representative to
FAO

MADAGASCAR

Therre C. RAJAONA Rome
Conseiller, Représentant permanent
adjoint auprés de la FAO

MALI

Alpha Abdoulaye SOW Paris
Premier Conseiller, Anibassade du
Mali

MALTA - MALTE

Istvan MOSKOVITS Rome
Perihanent Representative of Malta
to FAO

NAMIBIA — NAMIBIE

Petre VLASCEANU New York
Representative of the UN Council
for Namibia

NETHERLANDS — PAYS—BAS — PAISES BAJOS

Jan SONNEVELD Rome
Minister Plenipotentiary to FAO
Jan HEIDSMA Rome
Deputy Permanent Representative
of the Netherlands to FAO



NICARAGUA

Humberto CARRION M. Roma
Embajador ante is FAO
Sra D. Virginia ESPINOSA Roma
Representante Permanente Alterno ante la FAO

OMAN 

Akeel MALALLA ABDULLA Rome
Second Secretary, Embassy of the
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ANNEXED 

DECLARATION DU DIRECTEUR GENERAL 

Monsieur le President, Mesdames·, Messieurs les delegues et Observateurs. 

J'ai l'honneur de vous souhaiter la bienvenue a cette 83eme session du Conseil de 
la FAO, en mon nom personnel et au nom de mes collaborateurs. Parmi ces derniers, je suis 
heureux de vous presenter notre nouveau Sous-Directeur general pour l'Administration et 
les Finances, M. Dean Crowther, qui nous arrive du Departement de l'Agriculture des 
Etats-Unis o� il a fait une brillante carriere. 

J 'ai le plaisir de vous presenter eg,,lement le nouveau Sous-Directeur general, 
responsable du Departement du Developpement, M. Raymond Lignon, qui,lui, vient de France 
et qui remplace M. Jacques de Meredieu. 

Monsieur le President, la session de printemps que le Consei1 tient les annees de 
conference, occupe toujours une place capitale clans notre cycle biennal de reunions; en 
effet, outre la situation alimentaire mondiale, nous devons y examiner le sommaire de notre 
Programme de travail et budget, les preparatifs de la Conference et les rapports de 
plusieurs Comites importants. 

Armement, financement, ravitaillement 

Monsieur le President, les problemes les plus pressants du rnonde d'aujourd'hui 
peuvent se resumer en trois mots: arrnements, financement, ravitaillement. Le surarmement, 
l'instabilite de notre systeme rnonetaire et l'extreme fragilite des approvisionnements 
alimentaires, notamment pour les pays et Jes gens les plus pauvres, sont trois grands 
defis de ce milieu des annees quatre-vingt. Il nous faut les relever tous les trois, ou 
renoncer a tout espoir d'arnelioration de l'economie mondiale. 

Arrnements 

Je ne suis pas ici pour faire la morale, pour denoncer une fois encore le scandale 
des depenses d'armement face aux besoins du developpement. Permettez-moi simplement de 
vous rappeler quelques faits: plus de 17 000 armes strategiques sont aujourd'hui pointees 
sur nous. Les depenses militaires des deux superpuissances representent plus d1argent que 
la totalite des echanges mondiaux de produits agricoles. Le commerce des arrnes joue un 
role majeur clans certaines economies. Enfin, les trois quarts des importations d'armes 
sont le fait des pays en developpement, dont les depenses militaires depassaient deja les 
300 millions de dollars par jour en 1980. 

Problernes financiers 

Sur le plan financier, l'attention des responsables du monde industriel se concentre 
surtout sur trois points: instabilite monetaire, niveau excessif des taux reels d'interet, 
et enfin vulnerabilite du systeme bancaire a la suite des prets massifs consentis a un 
petit nombre de pays en developpernent a revenu moyen. Les pays en developpement les plus 
panvres, qui sont surtout endettes a l'egard des organismes publics de financement, ont 
vu leur economie frappee de plein fouet par un effondrement des prix des produits 
agricoles tel que l'on n'en avait pas connu depuis une generation; et il se trouve 
aujourd'hui dans une situation desesperee. Au total, la dette exterieure des pays en 
developpement atteindrait aujourd'hui 700 milliards de dollars, c'est-a-dire qu'elle 
aurait presque decuple en 10 ans. Je relisais il y a  quelques jours le discours du 
regrette President Bournedienne devant l'Assemblee generale des Nations Unies en 1974, il 
di&ait que les dettes des pays en voie de developpernent atteignaient cette annee-la 
(en 197 4) 70 milliards de dollars; et nous sommes auj ourd 'hui a 700 milliards de dollars. 
Cette dette fait peser une grave menace sur les possibilites de reprise economique 
rnondiale. 
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Production vivriere 

Venons-en a la situation alimentaire, en cornrnen�ant par ses aspects positifs. Sous 
reserve des disparites habituelles, les recoltes ont en general ete bonnes en 1982. La 
production mondiale de cereales a ete de l'ordre de 1 milliard 560 millions de tonnes, 
soit 3 pour cent de plus qu'en 1981. Les stocks mondiaux de·cereales atteignent 
aujourd'hui des niveaux records; ils correspondent a 21 pour cent de la consommation 
annuelle, soit nettement plus que le minimum necessaire pour la securite alimentaire qui 
est estimee a 18 pour cent. Toutefois, leur augmentation est due essentiellement aux 
cereales secondaires qui sont utilisees plut6t pour la nourriture des animaux et, par 
ailleurs, plus de la moitie de ces stocks se trouvent en Arnerique du Nord. 

Au total, la production vivriere a augmente de 2,5 pour cent en 1982; les resultats 
des pays en developpement ont ete un peu inferieurs ace chiffre. 

Par habitant., elle a legerement flechi dans les pays en developpement a economie 
de marche; la production de cereales, toujours par habitant, a fortement diminue dans 
33 des 69 pays a deficit vivrier et a bas revenu. Dans 19 pays en developpement, la 
production a meme diminue en volume. Bien que les recoltes aient ete bonnes en Chine, 
la production a flechi dans l'ensemble de l'Extrem8-Orient, et en particulier en Inde. 

En Afrique, les resultats ont ete inegaux. La production vivriere par habitant a 
diminue dans 23 pays sur 42. Beaucoup de pays africains sont en butte a de graves 
difficultes, et ceci m'a conduit, le mois dernier, a lancer un appel a la communaute 
internationale pour qu'elle accorde une aide d'urgence a ceux d'entre eux qui sont les 
plus touches par les penuries. La secheresse a sevi sur une bonne partie de ce 
continent africain et mis a mal Ies cultures; qui nlus est, une terrible epidemie de 
peste bovine menace aujourd'hui l'elevage en Afrique. 11 faudrait que l'Afrique importe 
plus d'un million de tonnes de cereales de plus que l'an passe, aide alimentaire comprise. 
Dans le meme temps, il faut prendre de toute urgence un minimum de mesures pour reparer 
les degats et reorganiser la production animale et vegetale; leur cout est estime a 
27 millions de dollars. Je suis sur que, cornrne a leur habitude, les pays donateurs 
repondront avec generosite a cet appel et fourniront, a titre bilate1:al OU multilateral, 
toute l'aide complementaire voulue: vivres, intrants agricoles etc. 

Commerce 

Ces deux dernieres annees, les termes de l'echange des exportations de produits 
agricoles des pays developpes se sont degrades de 9 pour cent. On ne peut que le 
deplorer. Mais que dire alors des pays en developpement ou le recul a ete de pres de 
30 pour cent? Depuis 1977-79, les recettes nettes que les pays en developpement a bas 
revenu tirent du commerce des produits agricoles ont diminue de 60 pour cent en dollars 
courants. 

Perspectives pour 1983 

Pour ce qui est de 1983, il faut sans doute s'attendre en fin de compte a une dimi
nution notable de la production mondiale des cereales. Cela sera surtout du a la politique 
deliberee de mise en reserve des terres pratiquee par les Etats-Unis. Il faut y ajouter 
les effets du mauvais temps qui a frappe l'Europe et surtout l'Europe centrale, ainsi 
que plusieurs gros producteurs d'Asie et d'Oceanie et certains pays d'Afrique, cornme je 
viens de le signaler. On s'attend done a une diminution de la production de ble et 
surtout de cereales secondaires, qui devrait baisser en Europe de trois pour cent environ 
par rapport a 1982. D'autres cultures importantes, notarnrnent les legumes en Europe, ont 
egalement ete durement frappees. La peste bovine en Afrique a fait des ravages et menace 
les approvisionnements en viande. Dans une grande partie de l'Afrique, la situation est 
grave sur tous les plans. Une aide d'urgence est necessaire. 

Prix des produits de base 

L'effondrement des prix de certains des principaux produits d'exportation, dont 
beaucoup de pays en developpement tirent l'essentiel de leurs ressources en devises, a 
pris toutes les allures d'une veritable catastrophe. 
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En 1982, les prix de beaucoup de ces produits etaient, en termes reels, a leur niveau 
le plus bas depuis 50 ans. Esperons que la nette reprise observee au cours des premiers 
mois de cette annee ne restera pas sans lendemain. Je parle en particulier de la reprise 
des prix du sucre et du cacao. En effet, un document qui vient d'etre distribue a la 
CNUCED, indique que, pour un certain nombre de produits agricoles de base, produits 
agricoles exportes par les pays·en developpement, la demande en 1990 diminuera par rapport 
a la dernande en 1983 (la demande dans ces marches augmentera seulement pour un produit, 
le tabac). Done, la CNUCED prevoit pour la periode 1980-90, la possibilite d'une 
croissance zero des importations de la plupart des produits provenant des pays en develop
pernent, et ceci dans les pays developpes, a economie de marche. J'espere que ces statis
tiques sont erronees, sinon la situation serait vraiment difficile pour les matieres 
premieres de base. 

Protectionnisme 

Nous esperons tous que la s1x1eme CNUCED et les suites qu'on attend du sommet de 
Williamsburg permettront de renverser la tendance au protectionnisme. Je ne m'etendrai 
pas sur cette question, si ce n'est pour souligner les effets catastrophiques du protec
tionnisme sur le commerce alimentaire et agricole, notamment pour les produits transformes 
ou semi-transformes dans les pays en developpement. Il va de soi que cette question joue 
egalement un role crucial dans les relations entre pays riches. On a beaucoup parle ces 
dernieres semaines des dangers que ferait courir au monde une escalade protectionniste 
comparable a celle des annees trente et dont les effets seraient en fait encore bien pi res. 

Je reviens de Belgrade ou j'ai assiste a la premiere partie des travaux de la CNUCED, 
et je peu:,; vous dire que le protectionnisme y a ete tres discute. Je me permettrai, 
Monsieur le President, de faire distribuer une copie du discours que j'ai proponce a cette 
occasion, elle sera distribuee a tous les delegues ici presents. 

Le protectionnisme ne resoudrait pas les problemes du ch6mage dans les pays du nord, 
pas plus qu'il ne mettrait fin aux desequilibres comrnerciaux. Quant aux pays pauvres, 
ils seraient plus que jamais a la merci de forces exterieures implacables. 

Et pourtant, si on leur apportait aide et encouragement, ces pays pourraient etre 
l'un des moteurs de la reprise et de la croissance dans les pays du nord. L'interde
pendance n'est pas une fiction; ce n'est pas une invention d'idealistes acharnes a pro
mouvoir l'aide internationale; c'est une realite, - une realite que tous ont interet a

reconnaitre. 

Certes, il est inquietant que les revenus des agriculteurs aient diminue de quatre 
pour cent aux Etats-Unis environ et de neuf pour cent au Canada; mais il est evident que 
la forte baisse des prix, la deterioration des terrnes de l'echange et le protectionnisme 
frappent bien plus durement encore les ouvriers agricoles sans terre et les exploitants 
les plus pauvres, qu'il s'agisse de leurs revenus, de leur niveau nutritionnel ou de leur 
capacite de pourvoir a leurs besoins. 

En pareille conjoncture, la securite alimentaire est plus que jamais d'actualite. 

Comite de la securite alimentaire mondiale 

Venons-en justement, Monsieur le President, a la derniere session du Comite de la 
securite alimentaire mondiale, qui a eu lieu en avril, dans cette merne salle. 

Le rapport ou je proposais une nouvelle approche de la securite alimentaire mondiale, 
de nouveaux principes et de nouvelles methodes a ete au centre des debats du Comite. 
Je m'etais volontairement fixe un objectif tres ambitieux en m'effor�ant de faire le 
tour complet de la question; non que j'aie cru possible tout de suite d'obtenir des 
resultats spectaculaires, mais pour elargir au maximum les debats du Comite et lui 
indiquer des voies nouvelles. Je suis parti de l'idee qu'il fallait avancer pas a pas, 
par consensus. 
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Il n'est jamais facile de parvenir a un consensus, surtout sur un terrain seme 
d'embilches ou s'affrontent de puissants interets commerciaux et financiers. Je me 
rejouis done que nous ayons pu au mains prendre, me semble-t-il, un bon depart. 

Conception de la securite alimentaire 

Le premier et principal resultat est que le Comite dans son ensemble a approuve 
la conception de la securite alimentaire, selon laquelle il faut faire en sorte que tous 
aient en tout temps la possibilite materielle et economique d'acceder aux aliments de 
base dont ils ont besoin. 

La securite alimentaire devrait avoir trois objectifs specifiques: garantir une 
production suffisante; stabiliser au maximum le flux des approvisionnements; permettre 
a ceux qui en ont besoin d'acceder aces approvisionnements. 

Il s'agit d'une oeuvre de vaste envergure, pour laquelle on doit prendre en compte 
tous les facteurs qui pesent sur la capacite des pays ou des personnes a produire ou 
acheter de quoi se nourrir. Il faudrait notamment agir dans les domaines suivants: 
developpement agricole et rural; production vivriere (surtout dans les pays a bas revenu 
et a deficit vivrier); pouvoir d'achat des couches sociales les plus pauvres; reserves 
alimentaires; fonctionnement des marches alimentaires nationaux et internationaux, besoin 
de devises des pays importateurs; liberalisation des echanges; recettes d'exportation; 
ressources financieres; aide technique et alimentaire; dispositif d'intervention d'urgence, 
etc. Jarnais auparavant un comite, aux Nations Unies, n'a traite le sujet de securite 
alirnentaire dans toutes ses dimensions, dans toute son envergure, comrne l'a fait votre 
Cornite ce printemps. 

Mesures nationales et regionales 

En deuxierne lieu, le Cornite a dans l'ensernble approuve les rnesures nationales et 
regionales specifiques proposees dans rnon rapport. En revanche, et cornme on pouvait s'y 
attendre, les rnesures internationales que je suggerais n'ont pas fait l'unanirnite. Il 
nous faudra done les clarifier et les preciser. 

Autres suggestions 

Nous pourrions aller de l'avant dans les dornaines ou il sernble possible de parvenir 
assez rapidernent a un consensus; je veux parler, par exernple, de ce que pourrait faire la 
FAQ en vue d'un Programme d'action pour la securite alirnentaire. 

Le role du Cornite 

En troisierne lieu, le Cornite a reconnu le role pilote de la FAQ dans le renforcernent 
de la securite alirnentaire rnondiale, sinon l'Assemblee generale des Nations Unies n'aurait 
pas cree un Cornite sur la securite alirnentaire mondiale place sous l'egide de la FAQ, ce 
Corni te aurai t ete place ailleurs. Il va de soi que la FAO aura un role p:Uote dans le 
renforcernent de la securite alirnentaire rnondiale, rnais pas exclusif. Beaucoup de dele
gations ont souligne que le Cornite avait un role central a jouer dans ce domaine et qu'il 
fallait developper graduellernent ses activites dans le cadre de son rnandat actuel, et je 
le repete: dans le cadre de son rnandat actuel. 

Dans la pratique, l 'objectif sera de parvenir a une approche globale integree., tous 
les aspects de la securite alirnentaire devant etre dilrnent pris en cornpte et examines avant 
que des decisions ne soient adoptees par les organes cornpetents. Certains auraient pu 
souhaiter que le Cornite soit habilite non seulernent a discuter tous les aspects alimentaire,; 
rnais ait la competence pour discuter lui-rneme de tous les problernes, de toutes les 
solutions. Ce n'est pas le cas, ce n'est jarnais le cas d'ailleurs aux Nations Unies. 
Le Cornite joue un role rnoteur rnais beaucoup de decisions relevent d'autre organes 
cornpetents qui sont libres de changer le point de vue que peut exprimer le Cornite, rnais 
qui beneficient toujours des orientations des propositions que peut faire le Comite. 
J'anticipe un peu sur la discussion sur ce sujet. 
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�;_�_rnite des politiques et programmes d 'aide ali.mentaire (CPA) 

Le Comite des politiques et programmes d 'aide alimentaire a cornrne de coutume pre.sente 
son rapport au Conseil de la FAO et au Conseil economique et social. (Il va le proposer, 
il ne 1 'a pas encore pres"-'nte).. Il a propose un obi ectif d 'un milliard 350 millions de 
dollars pour les ressources du Programme alimentaire mondial en 1985--86. C'est dix pour 
cent de rnoins que ce qui avait ete demande par le Directeur executif, avec l'appui du 
Secretaire general des Nations Unies et du Directeur general de la FAO, mais c'est un 
peu mieux que l'objectif biennal actuel. 

Objectif pour les ressources ordinaires du PAM 

Si, comme je l'espere, vous approuvez le chiffre propose, qui parait bien modeste 
au regard des besoins et des possibilites� je pense que nous pourrions au moins, pour 
une fois, atteindre l'objectif fixe - car il n'a jamais ete atteint - voire le depasser. 
Cela devrait permettre au PAM de maintenir et peut-etre meme d'accelerer legerement le 
rythme de ses act:i.vites, et notamment de soutenir plus v:i.goureusement les politiques 
alimentaires et programme,s de securite alimentaire des gouvernements, y compris les 
projets de stockage et de stabilisation des prix. 11 y a  la une nouvelle voie tres 
importante qui s'ouvre pour le Programme alimentaire mondial et qui a, je crois, ete un 
peu discutee a l'occasion de la derniere session. 

Estimation des besoins d'aide alimentaire 

Le Comite a ete saisi de documents prepares par la FAO et le PAM, ou figuraient 
des estimations revisees des besoins d'aide alimentaire en 1985. On y cite le chiffre 
de plus de 20 millions de tonnes de cereales, dont trois millions pour les situations 
d 'urgence provoquees par de mauvaises recoltes. Le Comite n' a pas accepte d '·augmenter 
l'objectif de 10 millions de tonnes fixe en 1974 pour le flux annuel de l'aide cerealiere, 
et qui n'a jamais ete atteint, mais il a reconnu par consensus que les nouvelles estima
tions constituaient un "indicateur utile" des besoins en 1985. 

Reserve alimentaire internationale d'urgence 

En ce qui concerne la Reserve alimentaire internationale d'urgence, les contri
butions de cereales a la Reserve ont diminue de 40 000 tonnes en 1982. A l'heure 
actuelle, les promesses de contributions ne portent environ que sur 365 000 tonnes pour 
1983 (je ne sais pas si ce chiffre a ete augmente depuis que ce discours a ete prepare, 
M, Ingram le dira) et 177 000 tonnes pour 1984. Qui plus est, le nombre des donateurs 
est tombe de 20 en 1980 a 18 en 1982 et jusqu'a present 15 seulement ont annonce leurs 
contributions pour 1983. 

Cette Reserve de 500 000 tonnes est financee finalement par un tres petit nombre de 
pays cornme je le disais, 15 a 18 pays, et c'est vraiment regrettable, Il serait souhai
table que ce nombre soit plus eleve car il y a  encore d'autres pays qui ont la capacite 
de donner une aide et j 'espere que le nombre de ces pays augmentera. 

Les ressources de la RAIU restent done irnprevisibles malgre les nouvelles proce
dures adoptees pour les promesses de contributions. J'espere que la prochaine Conference 
des contributions repondra aux attentes de ceux qui ont appuye ces nouvelles procedures. 
Quoi qu' il en soit, le probleme de renforcement de la Reserve reste a re.soudre, en tout 
cas, c'est mon point de vue. 

Comite de l'agriculture (COAG) 

J'en viens maintenant a la session du Comite de l'agriculture qui a precede les 
reunions du Comite de securite alimentaire et du Comite des politiques alimentaires. Le 
sommaire du Programme de travail et budget etait l'un des principaux points de son ordre 
du j our. J' en parlerai tout a 1 'heure, mais j 'ai le plaisir de vous lnformer des main
tenant que le Comite de l'agriculture a approuve les principales priorites indiquees 
dans ce sommaire ainsi que les credits prevus pour chacune d'entre elles. 

Les documents consacres a un certain nombre d'autres sujets ont egalement ete bien 
accueilli.s par le Comite dont les commentaires guideront nos futurs travaux. 
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Ressources phytogenetiques 

Comme nous nous y attendions, il y a  eu un point de l'ordre du jour, et un seul, 
qui a suscite des gros problemes. Je veux parler de l'elaboration d'une convention sur 
les ressources phytogenetiques et de la creation d'une banque internationale de genes. 
Il y a  eu des divergences de vues assez marquees sur cette question, et ce n'est pas 
sans difficulte que le Comite a abouti a la decision qui etait probablement la seule 
possible dans ces conditions: il a demande de convoquer un groupe de travail gouverne
mental restreint mais representatif au titre du paragraphe 5 de l'article VI de l'Acte 
constitutif et en vertu du pouvoirs qui me sont conferes par le paragraphe 6 de ce 
meme article. 

Ce groupe de travail s'est reuni vendredi dernier durant une matinee et je crois 
que nous avons obtenu un consensus en ce qui concerne la nature du rapport que je dois 
presenter au mois de novembre au Conseil (sur le contenu de ce rapport et non pas sur 
les conclusions) et j'ai invite tous les membres du groupe de travail qui le souhai
tent a m'adresser par ecrit leurs commentaires, leurs idees sur un plan de travail que 
j'ai indique et qui, me semble-t-il, a re�u l'accord des personnes presentes. En tout 
cas, il s'agit du rapport du Directeur general.et le groupe de travail est un groupe 
qui doit conseiller le Directeur general. C'est un rapport que je presenterai sous ma 
propre responsabilite. 

Engrais 

Il me faut aussi parler de l'important prohleme des engrais. En 1981/82, la 
production mondiale d'engrais a diminue pour la premiere fois depuis 1945, la crise 
economique a done eu une grave repercussion sur l'economie mondiale des engrais. La 
consommation a baisse brutalement en Amerique latine de 15 pour cent et elle a baisse 
aussi en Asie, en particulier je crois comprendre qu'en Inde la consommation a baisse. 
En Afrique, elle a augmente marginalement, mo ins de O, 5 pour cent. Les investissements 
dans l'industrie des engrais ayant ete differes, les approvisionnements risquent d'etre 
difficiles a partir de 1986/87. Or, dans l'etat des techniques actuelles, et vous le 
savez mieux que personne, il sera impossible de faire progresser les disp1)nibilites 
alimentaires au rythme qu'exige la croissance demographique sans un accroissement 
continu de la production et de la consommation d'engrais, c'est une condition sine qua 
non. 

A ce propos, j'ai le plaisir de vous informer que j'ai ecrit recemment a 
M. de Larosiere, Directeur general du ?onds monetaire international et ceci a la suite
du rapport de la derniere session de la Commission des engrais de la FAO. J'ai evoque 
la possibilite que le FMI, en collaboration avec la FAO, fournisse un appui supplementaire
pour financer les achats d'engrais des pays les plus gravement touches et les moins
avances ayant de graves difficultes de balance des paiements. Je rendrai compte en
temps opportun des resultats de cette demarche, mais il se fait que plusieurs pays ici
presents sont aussi membres du FMI et pourraient peut-etre, si l'occasion s'en presentait,
appuyer cette proposition, qui n'est pas la mienne, que je suis heureux d'enteriner, qui
est celle des gouvernements reunis a la Commission des engrais qui s'est tenue a Rome
cette annee.

Aide a l'agriculture 

Par ailleurs l'aide a l'agriculture des pays a faible revenu et a deficit alirnen
taire dirninue. S'ils ne re�oivent pas une aide suffisante, ces pays n'ont guere d2 chances 
d'arnorcer une progression dynamique de leur production vivriere. Or, la reconstitution 
des ressources de l'Association internationale de developpement et du Fonds international 
de developpement agricole s'est heurtee a de graves difficultes; du coup, l'avenir 
apparait compromis en ce qui concerne le flux des fonds d'investissement multilateraux 
octroyes a des conditions de faveur. Deja les engagements ont diminue ces deux dernieres 
annees, comme vous le savez, pour l'Association internationale du developpement de 30 pour 
cent et, par ailleurs, le secteur agricole qui recevait plus du tiers des credits de la 
Banque internation2le ne recevra plus que 25 pour cent seulement de ces credits. Et je 
dois dire que la BIRD et l'AID sont les principales ressources de financement pour le 
secteur agricole. J'ajouterai aussi que, pour le FIDA, les ressources ont diminue en 
valeur reel.le. 
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Rien n'indique que cette chute que je viens de signaler ne soit compensee par un 
accroissement de l'aide hilaterale. 

Au contraire, nous avons vu que l'aide bilaterale a diminue elle aussi plus pour 
les pays du GATT. De meme, l'assistance technique a l'agriculture a beaucoup souffert 
de la contraction des ressources du PNUD et de l'insuffisance du financement pour les 
c1rogrammes d'action de la FAO. N'est-il pas navrant que ce declin de l'aide survienne 
au moment meme ou, encourages par de fortes pressions internationales, les pays a

deficit alimentaire redoublent d'efforts pour resoudre les problemes de politique fon
damentale qui sont la cause d'une grande partie de leurs difficultes? Si, maintenant, 
la Communaute internationle n'intervient pas, les problemes a resoudre demain ne seront 
que plus amples et plus graves. 

Investissement 

Malgre tout, je suis heureux de pouvoir vous dire que notre cooperation avec la 
Banque mondiale, avec le FIDA et avec les banques regionales est plus etroite que jamais. 
M. Clausen, President de la Banque mondiale,est recemment venu a Rome et nous avons eu 
ensemble des entretiens tres fructueux en vue de renforcer notre programme de cooperation
qui donne deja d'excellents resultats.

PNUD 

Nous restons aussi le principal partenaire du PNUD dans le domaine de la cooperation 
technique. Environ 25 pour cent des chiffres indicatifs de planification restent 
consacres a l'agriculture et ceci malgre la crise financiere du PNUD. 

Il est regrettable que les efforts recents du Comite plenier intersessi'ons du Conseil 
d'administration du PNUD n'aient pas abouti a un accroissement sensible des ressources 
courantes du Programme ni a un accord sur un systeme de financement pluriannuel qui 
donne plus de garanties. 

Cependant, nous renfor�ons notre effort commun pour continuer de collaborer, en 
particulier sur le terrain, afin d'atteindre des objectifs commums. L'Administrateur 
du PNUD et moi-meme sommes recemment convenus d'adresser aux Representants residents du 
PNUD et aux Representants de la FAO dans les pays une deuxieme lettre que nous sig,,erons 
tous les deux. Dans cette lettre, nous appelons l'attention sur la gravite de la 
situation alimentaire mondiale, sur la priorite que lui accordent la strategie inter
nationale du developpement et les decisions prises par les gouvernements aux divers 
sommets internationaux, ainsi que sur l'amelioration de notre cooperation dans le pays. 
Je crois que ceci est important pour les representants des ministeres de l'agriculture 
des pays en developpement parce qu'ils devraient trouver, apres que ce texte ait ete 
re�u par les Representants du PNUD, des conditions tres favorables pour donner une plus 
grande priorite aux projets d'assistance technique dans le domaine de l'agriculture 
finances par le PNUD. 

A cette·occasion, M. le President, permettez-moi de rendre hommage au devouement 
inlassable avec lequel M. Bradfort Morse, Administrateur du PNUD, sert la cause de la 
cooperation technique multilaterale et fait toujours valoir la priorite de l'agriculture 
dans le developpement economique et social. 

Situation financiere 

Je voudrais parler maintenant de certaines des principales questions qui se 
degagent des rapports du Comite du Programme et du Comite financier. 

Tout d'abord, la situation financiere de l'Organisation et en particulier les 
questions de contribution. Vous savez ce qui s'est passe en 1982, je n'y reviendrai 
pas. Heureusement, la situation s'est amelioree pendant le premier semestre de 1983; 
toutefois, elle n'est pas encore entierement satisfaisante. Plusieurs Etats dont la 
quote-part est elevee ont verse ponctuellement et integralement leur contribution. 
D'autres en ont paye une partie. Certains ont aussi regle leurs arrieres et je voudrais 
rendre hommage a des pays qui traversent une situation economique difficile et qui 
l'ont fait. Vous les reconnaitrez quand vous aurez vu le document traitant de ce 
suj et. Et' j e le repete, la situation s 'est amelioree mais elle n lest pas encore tout a 
fait satisfaisante. 
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Le probleme des arrieres n'en reste pas moins tres preoccupant, surtout dans le 
cas des Etats Membres qui risquent de perdre leur droit de vote. 11 y en a un certain 
nombre qui sont dans cette situation. Je ne pense pas que nous soyons menaces par une 
crise de tresorerie d'ici la fin de l'annee, mais cela dependra dans une large mesure 
des intentions de deux pays, sinon trois, dont la contribution est la plus elevfe. 

Locaux du Siege 

Nos plus grandes causes de soucis sont les attaques portPes a nos immunites e•: 
l'impasse ou se trouve la question des locaux du Siege. Sur ce dernier point, je n'ai 
guere de progres concrets a signaler, notamment en ce qui concerne la nouvelle aile a

construire a cote du batiment C. Pour les 70 bureaux prevus au huitieme etage du 
batiment D, on a un peu progresse, mais lentement et peniblement. Nous n'avons pas encore 
franchi les innombrables obstacles que nous opposent les Services d'urbanisme et l'on 
nous a fait savoir que la construction prendrait un an et demi apres l'approbation 
definitive et l'obtention des financements necessaires. Quant au projet d'une nouvelle 
aile adjacente aux batiments principaux, rien, semble-t-il, ne pourra se faire tant que 
les Services archeologiques n'auront pas rendu leur verdict. J'ai ete informe la semaine 
derniere qu'ils avaient encore des recherches a faire mais qu'ils avaient epuise leurs 
credits. 

Comment, dans ces conditions, le Comite financier n'aurait-il pas exprime sa 
deception, meme avant de connaltre cette derniere nouvelle? 

L'Organisation doit fournir des locaux, non seulement a son propre personnel, 
mais aussi a celui d'autres organismes; elle a deja de plus en plus de mal a y parvenir 
dans l'espace disponible - et la situation pourrait encore s'aggraver. Alors que nous 
faisons le maximum pour reduire encore nos depenses administratives et ameliorer notre 
efficacite, nous sommes obliges de depenser de l'argent pour assurer un service de 
transport entre les batiments qui risque de coilter de plus en plus cher. 

Immunites de la FAO 

En ce qui concerne nos immunites, la situation s'est encore aggravee: non seule
ment les proprietaires du batiment F continuent a nous narguer et a nous poursuivre en 
justice, mais nous avons ete victimes de jugements defavorables dans de nouvelles 
affaires. Le Comite financier a tenu une reunion officieuse sur ces questions de locaux 
et d'immunite. Le nouveau Representant permanent de l'Italie, l'Ambassadeur Francisci 
Di Baschi, que j'ai le plaisir d'accueillir ici, a participe a cette reunion, ainsi que 
moi-meme. Je lui suis reconnaissant de son attitude amicale et constructive mais en 
l'absence de progres concrets, je dois avouer aue ie reste tres preoccupe pour ne pas 
dire ulcere, car ce sont les interets de tous les Etats Membres qui sont en jeu. 

Sommaire du Programme de travail et budget 

Monsieur le President, j 'en viens au principal des points inscri.ts a votre ordre 
du jour, mais je serai bref, puisque je participerai ensuite a vos debats sur cette 
question. Je me permettrai de faire une courte presentation de ce document. 

Cadre financier 

De tous les Programmes de travail et budgets que j'ai presentes jusqu'ici, c'est 
celui-ci qui a ete le plus difficle a preparer. Comme d'habitude, j 'ai du tenir compte 
du fait que plus que jamais la FAO doit a la fois faire face a des besoins d'assistance 
accrus et rendre ses programmes plus efficaces et plus souples, surtout dans la conjonc
ture economique internationale defavorable que nous traversons. 

11 est de tradition que la plupart des Etats Membres developpes reclament qu'on 
mette un frein aux depenses budgetaires. Mais aujourd'hui, nous assistons en outre a un 
renforcement du bilateralisme aux depens du multilateralisme, et de nouvelles contraintes 
limitent les attributions d 'aide. De plus, les pays en developpement manquent terrible-
ment de devises et cherchent a concentrer les efforts sur certains domaines prioritaires 
en recherchant un maximum d'efficacite. Priorites, efficacite et economie ne sont pas le 
souci exclusif d'un seul groupe mais notre preoccupation a tous. 
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Objectifs 

Mes propositions visent done un triple objectif: 

premierement, limiter la charge financiere qui pese sur les Etats Membres tant 
developpes qu l en developpement ,, et continuer a rechercher l' efficacite et l 'economie en 
gerant avec prudence les fonds confies a l'Organisation. L'augmentation �ette de 
ressources que je demande est reduite au strict minimum puisqu'elle represente une 
croissance reelle de 0,5 pour cent seulement pour l'exercice 1984-85. 

deuxiemement, affecter le plus de ressources possible aux programmes techniques. 
Les services de soutien administratif seront severement degraisses, ce qui nous permettra 
de consacrer plus de 7 millions de dollars supplementaires aux activites techniques et 
economiques sans demander pour cela de nouveaux credits. 

troisiemement, reduire les depenses de personnel en supprimant encore 40 postes. 
Le coGt des postes etablis ne representera plus que 58 pour cent du budget total, contre 
77 pour cent il y a  dix ans. Je voudrais repeter cette phrase parce qu'elle est impor
tante et parce que souvent des gens non avertis critiquent la bureaucratie onusienne, en 
particulier de la FAO,et parlent de dizaines de milliers de fonctionnaires. Monsieur le 
President, le coGt des postes etablis ne representera plus que 58 pour cent du budget 
total en 1984-85 contre 77 pour cent il y a  dix ans. Nous rognerons encore sur la 
documentation, qui sera cette fois-ci reduite d'environ 4 pour cent. Mais, pour axer 
davantage encore nos activites sur les pays, en particuller dans le domaine de la formation, 
il nous faudra accroitre de 11 pour cent le budget des v"yages et de 21 pour cent celui 
des reunions. 

Strategie et priorites 

Les strategies et priorites proposees pour 1984-85 sont evidemment inspi,e€s par les 
consultations constantes qui se tiennent au cours de chaque exercice: sessions de la 
Conference, du Conseil de ses nombreux comites, des Conferences regionales, des organes 
techniques, ainsi que par les recommandations de l'Assemblee generale des Nations Unies 
qui nous adresse des recommandations que nous pouvons parfois accepter, de l'ECOSOC et 
d'autres organismes avec lesquels la FAO collabore. 

Le document decrit en detail les domaines prioritaires pour lesquels je propose des 
augmentation nettes: developpement de la recherche et de la technologie qui es_t a la base 
de nos programmes techniques; anlyse des politiques et planification, qui necessitent 
notamment l'etude de certains aspects cruciaux du developpement agricole tels que les 
systemes d'exploitation et les politiques de prix agricoles; enfin, action dans les pays, 
au titre du PCT, de nos programmes de terrain et du programme de soutien des investis
sements. Rassurez-vous, peches et forets auront leur juste part. On a fait aussi une 
place particuliere aux problemes et aux besoins de l'Afrique. 

Mais la reorientation de nos programmes de fond ne se mesure pas seulement aux 
augmentations· nettes. Les transferts de ressources a l'interieur des divers programmes 
sont indiques dans l'Annexe du document, cornrne vous l'aviez demande. Ils fournissent un 
exemple concret de la fa�on dont l'Organisation s'adapte a l'evolution des besoins et 
affronte les problemes nouveaux. 

Monsieur le President, j'ai ete heureux de l'accueil generalement favorable que le 
Comite du Programme et le Comite financier ont reserve aux priorites et allocations que 
je propose. Sous reserve des observations que vous pourrez formuler sur leurs rapports, 
j'examinerai avec soin la possibilite d'apporter des ajustements de detail en preparant 
la version definitive du Programme de travail et budget que vous examinerez en novembre 
pro chain. 

Augmentations de coGt 

Pour l'exercice en cours, j'avais du demander un credit de 114 millions de dollars, 
non compris les ajustements pour variations des taux de change, pour faire face aux 
augmentations de coGt. Ce montant correspondait pour les annees 1982 et 1983 a 40 pour 
cent de la base. Ces augmentations de coGt, comme vous le savez, sont dues a l'inflation 
essentiellement. Cette fois-ci, pour le budget 1984-85, ce poste, pour lequel nos 
previsions sont encore provisoires, ne represente plus que 22 pour cent de la base contre 
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40 pour cent en 1982-83. C'est done presque la moitie du pourcentage des augmentations 
de cout pour le precedent budget. Je tiens a faire cette observation parce qu'elle a, je 
crois, son importance. Le Comite financier a etudie la methodologie utilisee ainsi que le 
contenu des augmentations de couts proposees, et il a abouti a des conclusions positives 
qui figurent dans son rapport. 

Mais, a en juger par les tendances actuelles dans le pays hote, on peut d'ores et 
deja craindre que les previsions concernant les augmentations de couts ne se revelent 
insuffisantes. En outre, elles ne tiennent pas compte de certaines augmentations qui 
pourraient intervenir au cours du prochain exercice. Je pense en particulier au fait que 
la Commission de la fonction publique internationale pourrait proposer de relever le 
bareme des traitements du personnel des Services generaux a l' issue de sa prochaine enquete; 
en outre·, il se pourrait que les locaux nous coGtent plus cher que prevu, c' est-a-dire que 
le loyer pourrait etre augmente sur la base de la legislation italienne. Je me reserve 
done le droit de proposer, si necessaire - j'espere que ce ne sera pas le cas -, des chan
gements dans la version integrale du Programme de travail et budget. Bien evidemment, mon 
voeu le plus cher serait de pouvoir reduire le poste "augmentation de couts", mais on 
ne peut exclure qu'il faille au contraire l'augmenter. 

Cela dit, je tiens a vous affirmer avec la plus grande force que mes collegues et 
moi avons fait le maximum pour obtenir, a la prochaine session de la Conference, un 
consensus sur le Programme de travail et budget. J'espere sincerement que ce sera possible. 
Je souhaite que le Conseil puisse y parvenir a la presente session, afin que la Conference 
puisse concentrer son attention sur les questions de politique generale et les problemes 
de fond et non pas sur les questions du niveau du budget. Je me rends bien compte que cela 
ne sera peut-etre pas possible pour certains d'entre vous. Toutefois, j 'espere que le 
Conseil, quelles que soient les conclusions de son rapport, voudra bien me donner des 
indications precises et positives pour la preparation de la version integrale du Programme 
de travail et budget. 

Conclusion 

Le Programme de travail et budget revet une importance extreme. C'est en effet sur 
cette base que l'Organisation va s'acquitter au cours des deux prochaines annees de ses 
fonctions au service de taus les Etats Membres pour lutter centre la pauvrete et la faim. 

Dans toutes nos activites, je m'efforcerai sans relache de renforcer notre coope
ration avec toutes les autres institutions interessees. Mais la FAO detient un mandat 
tres vaste et <l'une importance primordiale. Elle doit s'occuper de taus les aspects du 
developpement agricole, alimentaire et rural: moyens d'action, politiques, planification, 
information, services consultatifs, reglementation, operations. Nos organes directeurs 
ont toute latitude pour adresser des recornrnandations a d'autres et pour se prononcer 
sur celles qui nous sent adressees. J'ai le devoir imprescriptible de lutter par tous 
les moyens centre tout ce qui pourrait reduire le champ d'action de la FAO et son 
efficacite; ce devoir, je le remplirai fidelement, je vous l'assure. 

Mais pour cela, l'appui de nos Etats Membres m'est indispensable. S'il vient a 
faire defaut, l'Organisation ne poura remplir pleinement son role dans la solution du 
plus grand probleme de notre epoque. La faim dans le monde n'est pas une crise ephemere 
que l'on guerit avec des traitements qui durent quelques jours. Pour la vaincre, il 
faudra que taus les hornrnes de tous les pays se vouent sans relache au combat seculai.re 
et implacable contre les ravages de la secheresse, des maladies et des privations, contre 
la pauvrete et pour une meilleure justice sociale; ils devront lutter pour atteindre les 
objectifs graves sur le marche dans notre Acte constitutif: ameliorer la nutrition, 
relever les niveaux de vie, ameliorer le sort des populations rurales et contribuer ainsi 
a developper l'economie mondiale et a affranchir l'humanite de la faim. 

11 n'existe aucune mission qui soit plus noble ou plus imperieuse. Si absorbes 
que nous soyons par les preoccupations terre-a-terre du travail quotidien, nous ne 
devons jamais perdre de vue notre foi et notre ideal. Qu'ils nous soutiennent en ces 
temps difficiles et nous guident vers un avenir qui - nous l'esperons, nous en sommes 
surs - sera plus lumineux pour les peuples de toutes les nations. 



ANNEXE E 

DECLARATION DU PRESIDENT DU GROUPE DES 77 

Monsieur le President, 

Messieurs les membres du Conseil, permettez-moi de pron.oncer ici une declaration 
d'ordre general au nom du Groupe des 77 que l'ai l'honneur de presider. 

En tant que representants des pays en developpement, nous sommes tres preoccupes 
de la difficile situation de l'agriculture et de l'alimentation dans le monde. Les signes 
de reprise qui s'etaient manifestes jusqu'a l'an dernier ant disparu; la conjoncture s'est 
de nouveau assombrie et les perspectives ne sont pas favorables. 

Ce qui nous inquiete tout particulierement, c'est que cette situation est particulie
rement dramatique dans les pays moins avances, a faible revenu et a deficit alimentaire, 
en faveur desquels la FAQ doit intensifier ses efforts et son assistance. 

LcJ. concentration croissante de stocks dans un petit nombre de pays producteurs et 
exportateurs est en contraste choquant avec la grave penurie alimentaire qui sevit dans 
beaucoup de pays en developpernent. Nous estimons que cette injustice ne doit pas se perpe
tuer. 11 faut placer les stocks en des points strategiques, dans toutes les regions, 
comme l'a recommande. la Conference rnondiale de l'alimentation en 1971+. 

Le Groupe des 77 pense que le Conseil doit rendre justice au Directeur general de 
la FAO de l'effort accompli pour presenter un programme de travail et budget adapte aux 
difficultes qu'entraine 1'actuelle recession economique mondi.ale. 

Certes, l'augrnentation reelle des programmes proposes pour l'exercice 1984-85 n'est 
que de 0,5 pour cent et cette augmentation est loin de correspondre a nos aspirations et 
a nos besoins, rnais ce qui nous rassure c'est que le Directeur general a precede a des 
reductions dans des secteurs de priorite secondaire pour renforcer les programmes techni-· 
ques et economiques qui interessent veritablement nos pays. 

En tant que representants des pays en developpement, nous soutenons avec enthousiasme 
et sans reserves les augmentations dernandes pour le Programme de cooperation technique, qui 
a ete l'une des innovations heureuses et concretes int:roduites par le Directeur general, et 
dont on a pu apprecier l'effet multiplicateur, ainsi que les interventions rapides et 
utiles en reponse aux besoins urgents de nos Etats. 

Le Groupe des 77 rejette la theorie de la croissance zero, car les difficultes de 
nos pays ne connaissent pas de croissance zero mais, helas, se multiplient et s'aggravent. 
C'est pourquoi nous nous opposerons ace que cette tendance l'emporte au cours des exerci
ces futurs, ainsi qu'a toute tentative d'appliquer le principe de la croissance zero au 
budget de la FAO, qui est l'une des institutions des Nations Unies qui travaille le rnieux 
et qui doit pouvoir disposer de ressources et de moyens suffisants pour desservir tous 
les Etats Membres, rnais surtout les pays en voie de developpernent. 

Le Comite de la securite a1imentaire mondiale a approuve a l'unani.mite,a sa huitieme 
session - tenue a Rome du 13 au 20 avril dernier -, d'importantes recommandat.ions concer
nant un interessant et utile rapport du Directeur general fonde sur une conception nouvelle, 
revisee et elargie, de la securi.te alirnentaire. 

Nous pensons, en tant que representants des pays en developpement, que les orienta
tions adoptees par l'ensernble des Membres du CSA devront a J.'avenir s'appliquer a toutes 
les questions relatives a la securite alirnentaire, domaine dans lequel la FAQ joue un 
role preponderant et central, qui tient a l'experience et aux connaissances qu'elle a 
rasse@blees au fil des ans. Ce role de la FAO doi.t @tre reconnu et il faut ev.iter que 
d 'autres :Ln:U:.iatives fassent double ernploi avec ses activites. 
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Le Groupe des 77 preconise une plus grande cooperation entre toutes les institutions 
des Nations Unies qui s'occupent de securite alimentaire, car il considere qu'il faut faire 
le meilleur usage possible de ressources rares et qu'il faut unir nos efforts pour attein
dre l'objectif commun que doit etre la securite alimentaire du tiers monde. 

Le Groupe des 77 rappelle qu'au cours de cette meme reunion du CSA le Directeur 
general de la FAO a presente un important document sur les difficultes qui freinent la crois
sance de la production dans les pays africains a faible revenu et a deficit alimentaire. 
Les representants de l'Afrique ont indique des priorites, qui ont re�u le plein appui de 
tous les membres du Comite. 

Nous demandons au Conseil qu'il soit tenu compte de la volonte ainsi exprimee 
par les gouvernements africains au moment d'examiner et de resoudre les problemes de ces 
pays freres en faveur desquels nous en appelons, une fois de plus, a l'esprit de soli
darite de la communaute internationale. 

Le Comite de l'agriculture - a sa septieme session tenue a Rome du 21 au 30 mars 
de cette annee - a adopte d'importantes recommandations, notamment en ce qui concerne la 
proposition de tenir une reunion internationale sur les ressources phytogenetiques et de 
creer une Banque internationale de genes. 

Nous avons soutenu la constitution du Groupe ad hoc qui s'occupe de cette question 
et fera rapport au Conseil a la session de novembre. Nous esperons que cette reunion 
confirmera les conclusions du COAG et sanctionnera le principe selon lequel les ressources 
phytogenetiques sont un patrimoine inalienable de l'humanite tout entiere et doivent rester 
a tout jamais a la libre disposition de qui en a besoin. 

La Groupe des 77 est profondement preoccupe par la diminution de la consommation 
d'engrais dans les pays membres. 11 appuie les recommandations de la Commission des 
engrais, qui soulignaient la necessite d 'accorder une assistance technique et financiere 
adequate aux pays en mesure de s'associer pour lancer des entreprises communes et, de 
toutes fa�ons, d'aider les pays en developpement a importer les engrais dont ils ont 
besoin pour accroitre la production agricole. 

Le Groupe des 77 reaffirme son appui au Programme alimentaire mondial, qui fait 
beaucoup pour le developpement. 11 demande au Conseil d'inviter tous les donateurs a
accroitre leurs contributions de fa�on a atteindre le chiffre fixe pour l'exercice en 
cours et d'appuyer l'objectif de 1 350 millions de dollars, que le Groupe des 77 consi
dere cornme minimum pour l'exercice 1985-86. 

Monsieur le President, 

Dans cette declaration, je me suis efforce de transmettre fidelement le message du 
Groupe des 77 au Conseil, qui doit, pendant cette session decisive, examiner le sommaire 
du Programme de travail et budget, document destine a etre pour nous, au cours des deux 
prochaines annees, une veritable bible et a nous guider dans nos activites. 

Nous tenons a souligner que les activites de la FAO se sont progressivement et 
considerablement ameliorees ces dernieres annees. Nous nous felicitons particulierement 
de la clairvoyance et du pragmatisme du Directeur general, qui a compris que toutes les 
composantes de l'economie mondiale etaient liees et qui en a tenu compte dans les domaines 
de l'agriculture et de l'alimentation; nous pensons, comme lui, que ces problemes ne peu
vent pas etre examines ni resolus separement mais qu'il faut aussi tenir compte du commerce 
international, des politiques agricoles et de tout autre facteur pouvant contribuer a la 
solution des problemes alimentaires et agricoles. 

La FAO est done de plus en plus importante pour les pays en developpement. Elle 
appartient a tous ses Etats Membres et nous sommes heureux de partager avec les represen
tants de tous les pays, sans aucune distinction et sans idee d'affrontement, la responsa
bilite de collaborer avec la FAO pour lui permettre de continuer a travailler toujours 
plus efficacement. Les representants des pays en developpement se sont prepares a partici
per aux debats qui debutent aujourd'hui; ils sont pleinement conscients de leurs responsa
sabilites, d'autant plus imperieusement que les graves problemes de leurs pays ne semblent 
pas en passe d'etre resolus. lls refusent cependant l'affrontement, qui nuit a tous et 
qui ne profite a personne. 
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Nous sommes, en effet, disposes a cooperer pleinement avec les representants de tous 
les Etats Membres de la FAO et nous attendons d'eux qu'ils fassent de meme. Nous voulons 
une fois de plus les inviter a travailler dans un esprit de franchise et de cordialite, 
de sincerite et de comprehension mutuelle, etant donne que l'interdependance irreversible 
existant entre tous les pays du monde augmente chaque jour. 

L'bumanite ne peut vivre de fac;;on pacifique et ordonnee sans la paix sociale et 
sans un nouvel Ordre economique international plus equitable, ce qui suppose la satisfac
tion progressive des justes revendications des pays du tiers monde. 

Forts de cette conviction, les pays membres du Groupe des 77 demandent cordialement 
a tous les membres du Conseil de comprendre leur position et leurs preoccupations. Ils 
demandent une assistance technique et financiere accrue pour leurs pays; car les besoins 
sont encore grands. Nous avons intensifie nos efforts nationaux et accorde une priorite 
sans cesse plus elevee a l'agriculture dans nos plans de developpernent, mais ces efforts 
ne suffisent pas. Nous somrnes cependant resolus a faire face a nos responsabilites, et 
sommes convaincus que nos Etats et nos peuples meritent un avenir meilleur, place sous le 
signe du progres et du bonheur, qui sera le fruit de nos efforts. 

La FAO - qui est un organisme des Nations Unies dirige par un homrne intelligent, 
dynamique et competent - est un excellent instrument de cooperation internationale. Nous 
comprenons les difficultes que connaissent actuellement certains pays developpes, mais 
nous pensons que les consequences les plus graves de cette situation ne doivent pas 
retomber sur les faibles epaules des pays en developpement. Nous demandons aux pays deve
loppes d'aider notre organisation, et de fournir a la FAQ les moyens et les ressources 
lui permettant d'aider les pays en developpement de fa,;:on efficace et adequate. 

Je vous remercie Monsieur le President. 
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Etats Membres 

Afghanistan 
Algerie 
Argentine E_/ 
Australie 
Bahrein 

Bangladesh 
Belgique 
Benin 
Bhoutan 
Bolivie 

Bresil b/ 
Bulgarie 
Birmanie 
Burundi 
Cameroun 

Cap-Vert 

CONTRIBUTIONS AU BUDGET DE L'ORGANISATION RESTANT DUES 

AU 20 JUIN 1983 

Contributions 
courantes Arrieres des contri- Total 
exigibles butions de 1982 et des restant 
en 1983 annees anterieures al dG 

$ $ $ 

17 298,00 17 298,00 
264 285,00 264 285,00 

1 673 805,00 163 658,45 1 837 463,45 
2 051 282,47 2 051 282,47 

17 298,00 17 298,00 

88 095,00 88 095,00 
73 627,00 73 627,00 
17 619,00 18 987,22 36 606,22 
17 619,00 17 619,00 
17 619,00 17 298,00 34 917,00 

2 730 945,00 2 818 937,00 5 549 882,00 
170 010 ,50 170 010,50 

17 273,00 17 273,00 
17 619,00 21 863,63 39 482,63 

2 447,28 2 447,28 

17 298,00 17 298.00 
Republique centra-

fricaine c/ <}_/ 17 619,00 13 193.20 30 812,20 
Tchad c/ d/ 17 619,00 65 992,62 83 61L62 
Chine 1 419 987,00 1 419 987,00 
Comores b/ c/ 17 619,00 70 078,00 87 697,00 

Congo 3 783,34 3 783,34 
Costa Rica b/ 35 238,00 40 371, 40 75 609,40 
Cuba b/ 439,41 202,18 641,59 
Tchecoslovaquie 898 569,00 898 569,00 
Kampuchea demo-

cratique �/ r}_/ 17 619,00 30 150,54 47 769,54 

ANNEXE F 

Total restant du 
en pourcentage de 
la contribution 
de 1983 

% 

98 
100 
110 

52 
98 

100 
3 

208 
100 
198 

203 
48 
98 

224 
14 

98 

175 
475 

41 
498 

21 
215 

so 

271 

a/ Les arrieres comprennent les tranches exigibles en 1983 (20 554,79 dollars) et les 
annees ulterieures (102 931,42 dollars), en vertu d'autorisations de la Conference. 

b/ Les arrieres comprennent un montant du au titre des avances du Fonds de roulement (26). 
�/ Etat Membre risquant de perdre son droit de vote a la vingt-deuxieme session de la 

Conference (novembre 1983) en vertu de l'Article III.4 de l'Acte constitutif (9). 
d/ Etat Membre n'ayant pas paye a temps les montants exigibles en vertu de l'arrangement 

autorise par la Conference pour le reglement par tranche des arrieres (4). 
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Contributions Total restant du

courantes Arrieres des contri- Total en pourcentage de 
exigibles butions de 1982 et des restant la contribution 

Etats Membres en 1983 annees anterieures a/ du de 1983 

$ $ $ % 

Republique popu-
laire democra-
tique de Core.e }:i_/ 105 714,00 63 150,20 168 86Lf, 20 160 

Djibouti 17 298,00 17 298,00 98 
Dominique 8 636,50 8 636,50 49 
Republique Domi-

nicaine 69 090,00 69 090,00 98 
Equateur }:i_/ 35 238,00 24 489,43 59 727, 43 170 

Egypte 157 629,00 157 629,00 99 
El Salvador 17 298,00 17 298,00 98 
Guinee e.quato--

riale }:i_/ 17 619,00 675,00 18 29!1 ,00 104 
Ethiopie 17 298,00 17 298,00 98 
Finlande 146 000,00 146 000,00 14 

Gabon }:i_/ 8 101, 97 21 092, 99 29 194, 96 83 
Gambie 17 619,00 17 298,00 34 917,00 198 
Republique federale 

d'Allemagne 17 900 904,00 17 900 904,00 100 
Ghana 53 591,16 53 591, 16 76 
Grece 742 732,00 H2 732,00 98 

Grenade 17 619,00 9 975,00 27 594,00 157 
Guatemala 34 595,00 34 595,00 98 
Guinee 17 619,00 18 084,16 35 703,16 203 
Guinee-Bissau !:_I 17 619,00 44 014,00 61 633,00 350 
Guyane 17 619,00 13 871, 75 31 490,75 179 

Haiti 17 298,00 17 298,00 98 
Honduras 17 619,00 313, !.f4 17 932,44 102 
Hongrie 690 906,00 690 906,00 98 
Incle 1 260 90!+,00 1 260 904,00 98 
Iran b/ 1 409 520,00 2 580 180, 91 3 989 700,91 283 

Iraq b/ 264 285,00 10 780,00 275 065,00 104 
Israel ]2/ 532 189,00 212 987,00 745 176,00 136 
Cote-d'Ivoire _12_/ 23 840,74 23 840,7!, 34 
Kenya 12 658,59 12 658,59 72 

Republique 
de Coree 317 142,00 317 142,00 100 

Laos 17 298,00 17 298,00 98 
Liban ':}_I 70 Li76, 00 15 976,45 86 452,45 123 
Lesotho l.;60, 00 !.;60,00 3 
Liberia £1 17 619,00 43 91+4 ,00 61 563,00 349 
Libye .p_l 493 332,00 881 864,00 1 375 196,00 279 

�/ Les arrieres comprennent les tranches exigibles en 1983 (20 554,79 dollars) et les 
annees ulterieures (102 931,42 dollars), en vertu d'autorisations de la Conference, 

b/ Les arrieres comprennent un montant du au titre des avances au Fonds de roulement (26). 
S:j Etat Membre risquant de perdre son droit de vote a la vingt-·cleuxieme session de la 

Conference (novembre 1983) en vertu de l'Article III.4 de l'Acte constitutif (9). 

l 

l 
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Contributions Total restant du 
courantes Arrieres des contri- Total en pourcentage 
exigibles butions de 1982 et des restant la contribution 

Etats Membres en 1983 annees anterieures !!_I du de 1983 

$ $ $ % 

Madagascar I 7 298,00 17 298,00 98 
Mali I 7 619,00 2 198,02 19 817,02 112 
Mauritanie cl 17 619,00 34 633,40 52 252,40 297 
Maurice 8 298,00 8 298.,00 47 
Mongolie l 7 273,00 I 7 273,00 98 

Maroc .ti 105 714,00 l 06 386,00 212 100,00 201 
Nicaragua l 7 619,00 3 560,10 2 l l 79, I 0 120 
Niger 17 619,00 l 9 683,73 37 302,73 212 
Nj_geria 352 380,00 352 380,00 100 
Oman 17 298,00 l 7 298,00 98 

Pakistan 38 270,00 38 279,00 24 
Papouasie-

Nouvelle-Guinee 17 273,00 17 273,00 98 
Paraguay �I di 17 619,00 93 495,67 111 114, 67 631 
Perou _ti 123 333,00 62 666

)
50 185 999,50 151 

Philippines 126 605,00 126 605,00 60 

Pologne 2 678 088,00 2 678 088,DO 5 356 176,00 200 
Portugal 397 27 l, 00 397 271, 00 98 
Qatar 69 090,00 69 090,00 98 
Roumanie _t/ 458 094,00 485 982, 96 944 076, 96 206 
Rwanda l 7 298,00 17 298,00 98 

Sainte-Lucie _ti 17 619,00 22 691, ii2 40 310
1
82 229 

Saint-Vincent-et-
Grenadines l 7 619,00 l 7 619,00 l 00

Samoa bl l 7 619,00 31 505,00 49 124,00 279
Sao Tome-et-

Principe 17 619,00 24 179,35 4 l 798, 35 237 
Royaume d'Arabie 

Saoudite _ti 250 949,00 64 285,00 315 234,00 l 05

Senegal l 7 619,00 12 633,'>2 30 252,52 172 
Seychelles 17 298,00 17 298

1
00 98 

Sierra Leone 17 619,00 1 7 298,00 3{I 917,00 198 
Somalie ] 7 619,00 20 162,23 37 781 ,23 214 
Espagne bl 121 662,00 l 21 662,00 3 

!!_I Les arrieres comprennent les tranches exigibles en 1983 (20 554,79 dollars) et les 
annees ulterieures (102 931,42 dollars), en vertu d�utorisationsde la Conference. 

de 

bl Les arrieres comprennent un montant du au titre des avances au Fonds de roulernent (26). 
7;1 Etat Membre risquant de perdre son droit de vote a la vingt-deuxieme session de la 

Conference (novernbre 1983) en vertu de l'Article III.4 de l'Acte constitut:i.f (9). 
d/ Etat Hembre n'ayant pas paye a temps les montants exigibles en vertu de l'arrangement 

autorise par la Conference pour le reglement par tranche des arrieres (4). 



Contributions 
courantes 
exigibles 

Etats Membres 

Soudan 
Swaziland 
Suisse 
Syrie 12_/ 
Tanzanie 

Togo<:;:_/ 
Turquie 
Ouganda 
Emirats ar,"bes 

unis 
Royaume-Uni 

Etats-Unis 
d'Arnerique 

Uruguay 
Viet Nam b/ 
Republique arabe 

du Yemen 
Yougoslavie 

Zaire b 
Zambie 
Zimbabwe b/ 

en 

4 

45 

Montant des arrieres 
dont la Conference 
a autorise le re
glement au cour� 
des annees ulte
rieures 

1983 

$ 

l 7 619,00
13 540,75

105 277, 00 
70 476,00 
l 7 298,00

17 619,00
639 088,00 

17 619,00 

207 272,00 
838 017,46 

547 500,00 
87 788,00 
70 476,00 

17 619,00 
880 906,00 

35 238,00 
2 223,58 

35 238,00 

Montant total 
exigible 9 3 7 08 2 6 l ., 0 l 
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Total restant du 
Arrieres des contri- Total en pourcentage de 
butions de 1982 et des restant la contribution 
annees anterieures �/ du de 1983 

$ $ % 

16 830,00 34 449,00 196 
13 540,75 77 

l 05 277, 00 49 
2 614,00 73 090,00 l 04

17 298,00 98

44 668,51 62 287,51 353 
639 088,00 98 

668,38 19 287,38 109 

207 2 72, 00 98 
4 838 017,46 so 

45 547 500
.,.
00 100 

87 788,00 l 00
5 87 l ,35 76 347,35 l 08

4 184,00 2 l 803. 00 124 
880 906, 00 98 

42 908,00 78 146�00 222 
2 223,58 6 

44 688,00 79 926, 00 227 

102 931,42 102 931,42 

11 310 71+4,27 �/ 105019 005,28 e 

Les arn.eres comprennent les tranches exigibles en 1983 (20 55lf, 79 dollars) et les 
annees ulterieures (102 931,42 dollars), en vertu d 'autorisations de la Conference. 

b/ Les arrieres cornprennent un rnontant du au titre des avances au Fonds de roulement (26). 
=/ Etat Hembre risquant de perdre son droit de vote a la vingt-deuxierne session dP la 

Conference (novembre 1983) en vertu de l'Article III.4 de l'Acte constitutif (9). 
e Dont 399 161,63 dollars pour le Fonds de roulement. 

-.......,.. 



BAREME DES CONTRIBUTIONS DE 1984-85 

(Bareme de 1982-83 indique aux fins de comparaison) 

Etats Membres 

Afghanistan 
Albanie 
Algerie 
Angola 
Argentine 

Australie 
Autriche 
Bahamas 
Bahrein 
Bangladesh 

Barbade 
Belgique 
Benin 
Bhoutan 
Bolivie 

Botswana 
Bresil 
Bulgarie 
Birmanie 
Burundi 

Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 
Republique centrafricaine 
Tchad 

Chili 
Chine 
Colombie 
Comores 
Congo 

Costa Rica 
Cuba 
Chypre 
Tchecoslovaquie 
Kampuchea democratique 

Rep. pop. dem. de Coree c/ 
Danemark 
Djibouti 
Dominique 
Republique Dominicaine 

Equateur 
Egypte 
El Salvador 
Guinee equatoriale 
Ethiopie 

Bareme propose 
pour 1984-85 �I 

% 

0,01 
0,01 
0,16 
0,01 
0,86 

1,90 
0,91 
0,01 
0,01 
0,04 

0,01 
1,55 
0,01 
0,01 
0,01 

0,01 
1,68 
0,22 
0,01 
0,01 

0,01 
3, 72 
0,01 
0,01 
0,01 

0,08 
1,06 
0,13 
0,01 
0,01 

0,02 
0,11 
0,01 
0,92 
0,01 

0,06 
0,91 
0,01 
0,01 
0,04 

0,02 
0,08 
0,01 
0,01 
0,01 

ANNEXE G 

Bareme 
1982-83 b/ 

% 

0,01 
0,01 
0,15 
0,01 
0,95 

2,24 
0,87 
0,01 
0,01 
0,05 

0,01 
l ,L19
0,01
0,01
0,01

0,01 
1,55 
0,20 
0,01 
0,01 

0,01 
4,01 
0,01 
0,01 
0,01 

0,09 
1,98 
0,13 
0,01 
0,()1 

0,02 
0 ,lJ 

0,01 
1,02 
0,01 

0,06 
0,91 
0,01 
0,01 
0 ,OLr 

0,02 
0,09 
0,01 
0,01 
0,01 



-----·------

Etats Membres 

--- ·

Fidj i 
Finlande 
France 
Gabon 
Gambie 

Allemagne, Republique federale d'

Ghana 
Grece 
Grenade 
Guatemala 

Guinee 
Guinee-Bissau 
Guyana 
Haiti 
Honduras 

Hongrie 
Islande 
Inde 
Indonesie 
Iran 

Iraq 
Irlancle 
Israel 
Italie 
Cote-d'Ivoire 

Jamaique 
Japon 
Jordanie 
Kenya 
Goree, Republique de C 

Koweit 
Laos 
Liban 
Lesotho 
Liberia 

Libye 
Luxembourg 
Madagascar 
Malawi 
Malaisie 

Maldives 
Mali 
Malte 
Mauritanie 
Maurice 

Mexique 
Mongolie 
Maroc 
Mozambique 
Nam:lbie j_/ 
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R ' ' .... ,aremE propose 
pour 1984-85 �/ 

% 

0,01 
0,58 
7,87 
0,02 
0,01 

10,32 
0,02 
0,48 
0,01 
0,02 

0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
0,01 

0,28 
0,04 
0,43 
0,16 
0, 70 

0,15 
0,22 
0,28 
4,52 
0,04 

0,02 
12, L17 

0,01 
0,01 
0,22 

0,30 
0,01 
0,02 
0,01 
0,,01 

0,31 
0,07 
0,01 
0,01 
0,11 

0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
0,01 

1,06 
0,01 
0,06 
0,01 
0,01 

Barerne 
1982---83 b 

% 

0,01 
0,59 
7,66 
0,02 
0,01 

10,16 
0,04 
O, L13 

0,01 
0,02 

0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
0,01 

0,40 
0,04 
0,73 
0,20 
0,80 

0,15 
0,20 
0,31 
4,22 
0,04 

0,02 
11, 72 

0,01 
0,01 
0,18 

0,24 
0,01 
0 ,OLr 
0,01 
0,01 

0,28 
0,06 
0,01 
0,01 
0,11 

0,01 
0,01 
0,01 
0,01 
0,01 

0,93 
0,01 
0,06 
0,01 
0,01 



Etats Membres 

Nepal 
Pays-Bas 
Nouvelle-Zelande 
Nicaragua 
Niger 

Nigeria 
Norvege 
Oman 
Pakistan 
Panama 

Papouasie-Nouvelle-Guinee 
Paraguay 
Perou 
Philippines 
Pologne 

Portugal 
Qatar 
Roumanie 
Rwanda 
Sainte-Lucie 

Saint-Vincent-et-Grenadines 
Samoa 
Sao Tome-et-Principe 
Arabie saoudite, Royaume d' 
Senegal 

Seychelles 
Sierra Leone 
Somalie 
Espagne 
Sri Lanka 

Soudan 
Suriname 
Swaziland 
Suede 
Suisse:;-_/ 

Syrie 
Tanzanie 
Thailande 
Togo 
Tonga:;-_/ 

Trinite-et-Tobago 
Tunisie 
Tur:quie 
Ouganda 
Emirats arabes unis 

Royaume-Uni 
Etats--Unis d 'Amerique 
Haute-Volta 
Uruguay 
Venezuela 

- G3 -

Bareme propose Bareme 
pour 1984-85 �/ 1982-83 p_/ 

% % 

0,01 0,01 
2,15 1,99 
0,31 0,33 
0,01 0,01 
0,01 0,01 

0,23 0,20 
0,62 0,61 
0,01 0,01 
0,07 0,09 
0,02 0,02 

0,01. 0,01 
0,01 0,01 
0,08 0,07 
0,11 0,12 
0,87 1,52 

0,22 0,23 
0,04 0,04 
0,23 0,26 
0,01 0,01 
0,01 0,01 

0,01 0,01 
0,01 0,01 
0,01 0,01 
1,04 0, 71 
0,01 0,01 

0,01 0,01 
0,01 0,01 
0,01 0,01 
2,33 2,08 
0,01 0,02 

0,01 0,01 
0,01 0,01 
0,01 0,01 
1,60 1,60 
1,33 1,2.8 

0,04 0,04 
0,01 0,01 
0,10 0,12 
0,01 0,01 
0,01 0,01 

0,04 0,04 
0,04 0,04 
0,39 0,37 
0,01 0,01 
0,19 0,12 

5,64 5,45 
25,00 25,00 

0,01 0,01 
0,0.5 0,05 
0,66 0,61 



Etats Membres 

Viet Nam 
Republique arabe du Yemen 
Yemen, Rep. dem. pop. du 
Yougoslavie 
Zaire 

Zambie 
Zimbabwe 
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Bareme propose 
pour 1984-85 �/ 

% 

0,02 

0,01 

0,01 

O,Sii 

0,01 

0,01 
0,02 

100,00 

Rareme 
1982-83 b/ 

% 

0,04 
0,01 
0,01 
0,51 
0.,02 

0,02 

0,02 

100,00 

a/ Derive directement du bareme de repartition des Nations Unies en vigueur en 1983-85 
tel qu'adopte par l'Assemblee generale (resolution 37/125 du 17 decembre 1982). 

!:/ Derive directement du bareme de repartition des Nations Unies en vigueur en 1980-82 
tel qu'adopte par l'Assemblee generale (resolution 34/6A du 25 octobre 1979). 

c/ Le taux de contribution des membres de la FAO qui ne sont pas membres des Nations Unies 
est derive de leur quote-part du financement de certaines activites des Nations Unies. 

i/ Le Secretariat du Comite des contributions des Nations Unies a fait savoir que la 
quote-part "theorique probable" de ce mernbre serait la quote-part minimale, 
c'est-a-dire 0,01 pour cent. 



CALENDRIER REVISE DES PRINCIPALES SESSIONS DU CONSEIL ET DES
ORGANES QUI LUI FONT RAPPORT, 1982-83 

JANVIER 

FEVRIER 

MARS CFS 31/3-7/4 COAG 21-30/3 

CFS 13-20/4 
AVRIL CPA 19-30/4 PC 25/4-6/5 

FC 25/4-6/5 

COFO 3-7/5 
MAI PC 10-20/5 CPA 16-27/5 

FC 17-28/5 

JUIN 
APARC/TC 1-5/6 

CL 13-24/6 
APARC 8-11/6

JUILLET 

AOUT LARC/TC 30/8-2/9 

LARC 6-10/9
PC 13-24/9

SEPTEMBRE FC 13-24/9 PC 19-30/9 
ARC/TC 22-26/9 FC 19-30/9 
CCLM 27-30/9
ARC 29/9-2/10

ERC 4-8/10 CCP 3-7 /10 
OCTOBRE CPA 11-20/10 CQCJ 3-7 /10 

NERC 25-29/10 COFI 10-19/10 
CPA 20-28/10 

CL 1-3/11 
NOVEMBRE CL 22/11-3/12 CF 5-24/11 

CL 25/11 

DECEMBRE 

APARC Conference regionale pour l'Asie COAG Comite de l'agriculture 
et le Pacifique COFI Comite des peches 

ARC Conference regionale pour l'Afrique COFO Comite des forets 
CQCJ Comite des questions constitu- ERC Conference regionale pour 

tionnelles et juridiques FC Comite financier 
CP Comite des produits LARC Conference regionale pour 

cp· Conference l'Amerique latine 
CPA Comite des politiques et programmes NERC Conference generale pour 

d'aide alimentaire et du Programme Proche-Orient 
alimentaire mondial ONU/FAO PC Comite du programme 

ANNEXE H 

l'Europe 

le 

CFS Cornite de la securite alirnentaire TC Comite technique de la Conference 
mondiale regionale 

CL Conseil 



Prllsident 

Yougoslavie (M. Trkulja) 

COMITE DU PROGRAMME 

(novembre 1981 - novembre 1983) 

Argentine (C.O. Keller Sarmiento) 

Bresil (A.F.M. de Freitas) 

Cameroun (A.G. Ngongi Namanga) 

Etats-Unis d'Ameriaue (R.A. Sorenson) 

France (P. Guerin) 
1 

Membres 

lnde (Ramadhar) 

Kowei"t (F.H.J. Hayat) 

Libye (M. Sidki Zehni) 

Pakistan (T. Ahmad) 

Sierra Leone (T.E.C. Palmer) 

1 Quarante-quatrieme session, Rome, 25 avril - 5 mai 1983: Marcel Mazoyer. 

Prl!sident 

Sri Lanka 

(D.H.J. Abeyagoonasekera) 

COMITE FINANCIER 

(novembre 1981 - novembre 1983) 

Arabie saoudite (A.Y.A. Bukhari) 

Australie (J.L. Sault) 

Canada (D.W. Ware) 

Ghana (H. Mends) 

Membres 

Grece (M.A. Papageorgiou) 

Panama (M. lvankovich de Arosemena) 

Perou (J. Gazzo) 

Senegal (S. Aidara) 

COMITE DES QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIOUES 

(novembre 1981 - novembre 1983) 

Etats-Unis d' Amerique 

Hongrie 

ltalie 

Nigeria 

Philippines 

Royaume-Uni 

Suisse 

COMITE DES POLITIOUES ET PROGRAMMES D'AIDE ALIMENTAIRE (1983) 

Mandat expirant le 

31 decembre 1983 

31 decembre 1984 

31 decembre 1985 

Elus par le Conseil de la FAQ 

Arabie saoudite, Royaume d' 

Australie 

Bangladesh 

Canada 

Etats-Unis d' Amerique 

Bresil 

Congo 

Mali 

Pays-Bas 

Thailande 

Allemagne, Republique federale d' 

Cuba 

France 

Nigeria 

Zambie 

Elus par l'ECOSOC 

Danemark 

Grece 

Hongrie 

lnde 

Maroc 

Belgique 

Finlande 

Japon 

Pakistan 

Somalie 

Colombie 

Haute-Volta 

Mexique 

Roy au me-Uni 

Suede 



I 

Afghanistan 

Albanie 

Algerie 

Allemagne, Republique 

federale d' 

Angola 

Arabie saoudite, Royaume d' 

Argentine 

Australie 

Autriche 

Bahamas 

Bahrei·n 

Bangladesh 

Barbade 

Belgique 

Benin 

Bhoutan 

Birmanie 

Bolivie 

Botswana 

Bresil 

Bulgarie 

Burundi 

Cameroun 

Canada 

Cap-Vert 

Chili 

Chine 

Chypre 

Colombie 

Comores 

Congo 

Coree, Republ ique de 

Coree, Republique populaire 

democratique de 

Costa Rica 

C6te-<:t' lvoire 

Cuba 

Danemark 

Djibouti 

Dominique 

Egypte 

El Salvador 

Emirats arabes unis 

Equateur 

Espagne 

Etats-Unis d' Amerique 

Ethiopie 

Fidji 

Finlande 

France 

Gabon 

ETATS MEMBRES DE LA FAQ 

(a partir du 7 novembre 1981) 

Gambie 

Ghana 

Grece 

Grenade 

Guatemala 

Guinee 

Gu inee-Bissau 

Guinee equatoriale 

Guyana 

Haiti 

Haute-Volta 

Honduras 

Hongrie 

lnde 

lndonesie 

Iraq 

Iran 

lrlande 

lslande 

Israel 

ltalie 

Jamai·que 

Japon 

Jordanie 

Kampuchea democratique 

Kenya 

Kowei"t 

Laos 

Lesotho 

Liban 

Liberia 

Libye 

Luxembourg 

Madagascar 

Malaisie 

Malawi 

Maldives 

Mali 

Malte 

Maroc 

Maurice 

Mauritanie 

Mexique 

Mongolie 

Mozambique 

Namibie 

Nepal 

Nicaragua 

Niger 

Nigeria 

Norvege 

Nouvelle-Zelande 

Oman 

Ouganda 

Pakistan 

Panama 

Papouasie-Nouvelle-Guinee 

Paraguay 

Pays-Bas 

Perou 

Philippines 

Pologne 

Portugal 

Oatar 

Republ ique centrafricai ne 

Republique Dominicaine 

Roumanie 

Royaume-Uni 

Rwanda 

Sainte-Lucie 
Saint-Vi ncent-et-G renadi nes 

Samoa 

Sao Tome-et-Principe 

Senegal 

Seychelles 

Sierra Leone 

Somalie 

Soudan 

Sri Lanka 

Suede 

Suisse 

Suriname 

Swaziland 

Syrie 

Tanzanie 

Tchad 

Tchecoslovaquie 

Thailande 

Togo 

Tonga 

Trinite-et-Tobago 

Tunisie 

Turquie 

Uruguay 

Venezuela 

Viet Nam 

Yemen, Republique arabe du 

Yemen, Republique democra-

tique populaire du 

Yougoslavie 

Zai"re 

Zambie 

Zimbabwe 

M-90
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